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CONSEIL MUNICIPAL DU   17 septembre 2018
Recueil-décisions n° Rc-2018-6

Direction du Secrétariat Général Recueil des décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2018-296 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Achat d'un chariot élévateur pour le crématorium

4 793,52 € HT
Soit

5 752,22 € TTC

16

2. L-2018-331 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Convention de prestation de service d'éco-pâturage

1 250,00 € TTC
pour 3 mois

17

3. L-2018-343 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Achat d'un nettoyeur haute-pression 

2 974,50 € HT
Soit

3 569,40 € TTC

22

4. L-2018-302 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
Mission d'assistance juridique pour le renouvellement du 
contrat de Délégation de Service Public de l'Acclameur

24 250,00 € HT
Soit

29 100,00 € TTC

23

5. L-2018-348 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
Convention de partenariat et de mise à disposition de 
locaux au Club Acclameur - Avenant n°1

Redevance
mensuelle :

1 200,00 € TTC

25

6. L-2018-167 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec 
la Compagnie LES P'TITS BRAS

7 327,00 € HT
Soit

7 730,00 € TTC

30

7. L-2018-169 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché de cession avec 
l'association Tournoyante Production

4 480,00 € net

39

8. L-2018-176 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec la Compagnie 
E.GO

1 500,00 € net

53

9. L-2018-177 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec l'association 
Compagnie Alchymère

3 303,85 € net

60

10. L-2018-178 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec l'association 
LE BOULON MANQUANT

4 750,00 € HT
Soit

5 011,25 € TTC

69

11. L-2018-179 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec Le Carré, 
Scène Nationale - Centre d'art contemporain - 
Spectacle "Loop" de la Cie Stoptoï

704,74 € HT
Soit

743,50 € TTC

76

12. L-2018-180 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec la compagnie 
LE SIRQUE

4 303,20 € HT
Soit

4 539,88 € TTC

83



13. L-2018-181 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec Smartbe 
Productions Associées pour la Compagnie du Contrevent 

1 250,00 € TTC

93

14. L-2018-183 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis Niortais 2018 - Marché avec 3C TOUR 
Concert LAURENT LAMARCA 

2 300,00 € HT
Soit

2 426,50 € TTC

100

15. L-2018-187 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis Niortais 2018 - Marché avec COWBOY A LA 
MODE Concert EQUIPE DE FOOT 

1 300,00 € net

109

16. L-2018-188 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis Niortais 2018 - Marché avec Radical Production - 
Concert THE LIMIÑANAS 

6 120,00 € HT
Soit

6 551,55 € TTC

117

17. L-2018-199 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis Niortais 2018 - Marché avec le Centre d'Animation 
et de Citoyenneté Concert ALAM 

1 500,00 € net

129

18. L-2018-202 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis Niortais 2018 - Marché avec W SPECTACLE - 
Concert INÜIT 

4 000 ,00 € HT
Soit

4 220,00 € TTC

138

19. L-2018-269 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Marché surveillance/gardiennage et service de sécurité 
incendie et d'assistance à personnes (SSIAP) - Concerts 
Eté 2018

12 581,90 € HT
Soit

15 098,28 € TTC

150

20. L-2018-284 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Concerts Eté 2018 - Marché location d'équipements 
scéniques, de matériels de sonorisation, lumière et vidéo 
avec prestation et assistance technique

Montant
maximum du

marché :
38 600,00 € HT

152

21. L-2018-291 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché surveillance et 
service de sécurité incendie et d'assistance à personnes 
(SSIAP)

720,40 € HT
Soit

864,48 € TTC

154

22. L-2018-292 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché location 
d'équipements scéniques, de matériels de sonorisation, 
lumière et vidéo avec prestation et assistance technique

2 600,00 € HT
Soit

3 120,00 € TTC

155

23. L-2018-314 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Contrat de prestation entre la Ville de Niort et l'association
OVNI pour les cérémonies officielles de l'année 2018

4 500,00 € net

157

24. L-2018-321 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Nitro Festival 2018 - Marché avec MIALA - Concert OXIA

4 600,00 € HT
Soit

4 853,00 € TTC

161

25. L-2018-322 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Nitro Festival 2018 - Marché avec ALLO FLORIDE 
Concert AZUR

1 055,00 € HT
Soit

1 113,02 € TTC

169

26. L-2018-323 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Nitro Festival 2018 - Marché avec My Favorite Things - 
Concert APOLLO NOIR

1 150,00 € HT
Soit

1 213,25 € TTC

181



27. L-2018-324 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Nitro Festival 2018 - Marché avec La Fleur Créative AB - 
Concert LA FLEUR

4 200,00 € HT
Soit

5 250,00 € TTC

190

28. L-2018-360 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Grappelli 2018 - Marché avec Anaïs MET DEN ANCXT 
Exposition "SOUFFLES"

3 601,82 € net

195

29. L-2018-387 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec La Dynamo

1 500,00 € net
204

30. L-2018-397 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis Niortais 2018 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation d'un spectacle - Concert Equipe de foot - 
Avenant n°1 : Transfert de titulaire du contrat au bénéfice 
de l'association Landes Musiques Amplifiées

/

210

31. L-2018-414 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Contrat d'exposition au Pilori de Silvio MAGAGLIO du 06 
juillet au 1er septembre 2018

809,00 € net

213

32. L-2018-270 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Fête médiévale " La recouvrance" - Convention de 
partenariat avec l'association La Du Guesclin

16 800,00 € net

223

33. L-2018-272 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Fête nationale - Bal du 14 juillet 2018 - Orchestre 
ARKANCIEL

3 500,00 € net

229

34. L-2018-290 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Location de trois roulottes de 
Noël

35 790,00 € HT
Soit

42 948,00 € TTC

230

35. L-2018-294 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Achat de sapins de 8m et 13m 
pour la décoration du centre-ville

6 000,00 € HT
Soit

7 200,00 € TTC

232

36. L-2018-335 DIRECTION ANIMATION DE LA CITE
EVENEMENTS
Fête nationale – 14 juillet 2018 – Prestations de 
surveillance 

4 713,18 € HT
Soit

5 655,82 € TTC

233

37. L-2018-341 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Achat de Barrières 

6 800,00 € HT
Soit

8 160,00 € TTC

234

38. L-2018-247 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Printemps en Forme le Dimanche - Convention avec APA 
d'Age

1 365,00 € HT
Soit

1 638,00 € TTC

235

39. L-2018-312 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Acquisition d’un portique à anneaux au gymnase du 
Pontreau pour le développement de la gymnastique 
masculine pour la saison 2018-2019

6 478,25 € HT
Soit

7 773,90 € TTC

241

40. L-2018-313 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Surveillance et Gardiennage de Niort Plage 2018 
avec la Société Phénix Sécurité

9 645,21 € HT
Soit

11 574,25 € TTC

242



41. L-2018-389 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Achat d'abonnements pour assister aux matches des 
Chamois Niortais

29 192,42 € HT
Soit

30 798,00 € TTC

243

42. L-2018-227 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Chamois Niortais Football Club - Achat de prestations de 
communication 

20 833,33 € HT
Soit

25 000,00 € TTC

245

43. L-2018-410 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Magazine Vivre à Niort - Septembre 2018 - Impression 
d'un encart dépliant 4 volets ayant pour thème le Cœur de
Ville 

4 499,00 € HT
Soit

4 948,90 € TTC
(TVA 10%)

246

44. L-2018-252 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Magazine Vivre à Niort - Marché subséquent janvier-avril 
2018 

38 877,42 € HT
Soit

43 422,00 € TTC

247

45. L-2018-271 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Abonnement contrat GOLD de droit d’usage et 
maintenance du logiciel BONITA

24 439,20 € TTC
Pour un an 

248

46. L-2018-303 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets de 
travaux de voirie - Marché subséquent - Déchets non 
pollués

15 000,00 € HT
Soit

18 000,00 € TTC
Pour un an

250

47. L-2018-315 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets de 
travaux de voirie - Déchets pollués - Marché subséquent

30 000,00 € HT
Soit

36 000,00 € TTC
Pour un an 

252

48. L-2018-316 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Déchets industriels spéciaux, fibrociment 
contenant de l'amiante et équipements de protection 
individuelle souillés - Marché subséquent

26 000,00 € TTC
Pour un an

254

49. L-2018-317 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Métaux ferreux et non ferreux en mélange, 
aluminium, cuivre - Marché subséquent

Recettes :
10 000,00 € TTC

Pour un an

256

50. L-2018-329 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Déchets d'activité de soins à risque 
infectieux - Marché subséquent

800,00 € TTC
Pour un an

258

51. L-2018-330 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Huiles et graisses alimentaires usagées - 
Marché subséquent

500,00 € TTC
Pour un an

260



52. L-2018-337 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Bois brut, matières plastiques, verre non 
recyclable, cartons d'emballage, sciures, poussières et 
copeaux de bois - Marché subséquent

7 100,00 € TTC
Pour un an

262

53. L-2018-338 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Pneus usagés - Marché subséquent

85 000,00 € TTC
Pour un an

264

54. L-2018-339 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Destruction d'archives - Marché subséquent

4 000,00 € TTC
Pour un an

266

55. L-2018-366 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Piles et accumulateurs - Marché subséquent

500,00 € TTC
Pour un an

268

56. L-2018-367 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Déchets d'équipements électriques et 
électroniques - Marché subséquent

12 500,00 € TTC
Pour un an

270

57. L-2018-420 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent n°4 - Fourniture de matériels et 
consommables électriques

55 000,00 € TTC

272

58. L-2018-280 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Travaux de rénovation des sanitaires des élèves Ecole 
élémentaire Emile Zola - Lot 4 Plomberie Sanitaires 

43 210,53 € HT
Soit

51 852,64 € TTC

274

59. L-2018-327 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché de maîtrise d'œuvre pour le remplacement 
des menuiseries caserne Du Guesclin

7 995,00 € HT
Soit

9 594,00 € TTC

276

60. L-2018-390 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché de maîtrise d'œuvre pour la construction de 
vestiaires sportifs-sanitaires au stade de Cholette

19 434,00 € HT
Soit

23 320,80 € TTC

277

61. L-2018-394 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre fourniture et livraison de pain - Lot 6 : Pierre
de Coubertin - Lot 7 : Jules Ferry - Lot 12 : La Mirandelle

17 493,00 € HT
Soit

18 455,93 € TTC

279

62. L-2018-164 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT
Port-Boinot - Maison patronale et Fabrique - Missions de 
contrôle technique 

7 910,00 € HT
Soit

9 492,00 € TTC

281

63. L-2018-165 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT
Port-Boinot - Maison patronale et Fabrique - Missions de 
coordination sécurité et protection de la santé

6 400,00 € HT
Soit

7 680,00 € TTC

282



64. L-2018-419 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT
Action Cœur de Ville - Mission de synthèse des 
diagnostics du territoire niortais

23 100,00 € HT
Soit

27 720,00 € TTC

283

65. L-2018-266 MISSION VALORISATION DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE
Journées Européennes du Patrimoine 2018 sur le thème 
des "jardins partagés"

3 302,70 € HT
Soit

3 963,24 € TTC

285

66. L-2018-395 DIRECTION GENERALE DES SERVICES
SERVICE PROXIMITÉ ET RELATIONS AUX CITOYENS
Fête de la rentrée - Tour Chabot-Gavacherie - Association 
Cirque en Scène - Spectacle 'Tourne pas rond'

600,00 € net

286

67. L-2018-134 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
FORSYFA - Participation d'un agent au 2ème cycle de la 
formation à l'approche systémique

3 379,00 € net

291

68. L-2018-268 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
GERFI+ - Participation d'un agent à la formation "Gestion 
de la fatigue physique et psychique"

1 015,00 € net

292

69. L-2018-301 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec CERF 
Formation - Participation d'un agent à la formation 
"Développer la capacité d'intuition dans sa pratique 
professionnelle" 

1 378,00 € net

293

70. L-2018-326 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'Institut Repère - Participation d'un agent à la formation 
"Accroître l'efficacité des relations professionnelles"

840,00 € net

294

71. L-2018-332 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec ECF 
COA - Participation de 2 agents à la formation PEMP 
catégories 1b et 3b

1 472,40 € net

295

72. L-2018-357 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec Institut 
Formation Carbone - Participation d'un agent à la 
formation "Initiation à la méthode bilan carbone®"

1 150,00 € HT
Soit

1 380,00 € TTC

296

73. L-2018-358 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec TPMA 
Formation - Participation d'un agent aux "6èmes journées 
d'études et de rencontres des éducatrices et éducateurs 
de jeunes enfants"

300,00 € net

297



74. L-2018-359 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec la 
Maison Familiale Rurale de Vitré - Participation d'un agent
à un accompagnement pour une VAE (livret II)

1 440,00 € net

298

75. L-2018-368 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
IPE Boris Cyrulnik - Participation d'un agent à la formation

"Attachements, Cognition et Education"

60,00 € net

299

76. L-2018-369 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec TPMA 
- Participation d'un agent à la formation "6èmes journées 
d'études et de rencontres des éducateurs et éducatrices 
de jeunes enfants"

300,00 € net

300

77. L-2018-370 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec PACEI 
- Participation d'un agent à la formation "L'interculturel et 
communication : outil de travail"

985,00 € net

301

78. L-2018-371 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
cabinet MULTICIBLES - Accompagnement individuel d'un 
agent

2 640,00 € HT
Soit

3 168,00 € TTC

302

79. L-2018-372 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
le SDIS des Deux-Sèvres - Participation d'un agent à 
la formation FMPA PSE1-PSE2

44,00 € net

303

80. L-2018-382 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec ACP 
Formation - Participation d'un agent à la formation 
"Réglementation des marchés publics - Niveau 2"

1 410,00 € net

304

81. L-2018-383 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec MFR 
de Vitré - Participation d'un agent à un accompagnement 
pour une VAE (livret II)

1 440,00 € net

305

82. L-2018-384 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACTIFORCES - Participation d'un agent à un bilan de 
compétences

1 250,00 € HT
Soit

1 500,00 € TTC

306



83. L-2018-388 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'IRFSSNA - Participation de 7 agents à la formation de 
recyclage 
formateur SST

4 340,00 € net

307

84. L-2018-404 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec la CCI 
des Deux-Sèvres - Participation d'un agent à la formation 
Anglais

3 960,00 € net

308

85. L-2018-406 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec l'IRTS 
- Participation d'un agent à l'accompagnement d'une VAE

1 632,00 € net

309

86. L-2018-407 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
FORSYFA - Participation d'un agent à la formation 
"Génogramme : outil d'intervention"

1 285,00 € net

310

87. L-2018-408 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec l'IRTS 
- Participation d'un agent à une VAE

1 632,00 € net

311

88. L-2018-409 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'Université de Poitiers - Participation d'un agent au DU - 
Archives et métiers des archives

600,00 € net

312

89. L-2018-411 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CEGAPE - Participation d'un agent à la formation 
"Prélèvement à la source : anticiper les impacts sur la 
paie"

620,00 € net

313

90. L-2018-281 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Surveillance du public - Phénix sécurité - 
Fête du périscolaire du 16 juin 2018

144,58 € HT
Soit

173,50 € TTC

314

91. L-2018-282 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - Association Les 
Ateliers du Baluchon - Atelier Expressions ludiques et 
théâtrales

1 020,00 € net

315

92. L-2018-283 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - ETE 2018 - Association SA 
SOUCHE NIORT & MARAIS - Atelier Karaté kendo

480,00 € net

318



93. L-2018-285 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - Association 
Coopérative activité et emploi ACEASCOP 
FORMASCOPE- Atelier Médiation culturelle autour du 
Patrimoine

420,00 € net

321

94. L-2018-286 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - PERRAUX Sonia - 
Atelier Art Thérapie

960,00 € net

324

95. L-2018-287 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - Association 
Entrepreneurs Consortium Coop - GODIN Benoît - Atelier 
Batucada

960,00 € net

327

96. L-2018-288 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - RIMBAUD Fabienne - 
Atelier Danse orientale

660,00 € net

330

97. L-2018-297 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjours pour les Centres de loisirs - Eté 2018 - Maison 
Pèleboise

2 464,00 € net

333

98. L-2018-298 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - 
Association Ecole de Tennis de Niort - Atelier Tennis

600,00 € net

335

99. L-2018-299 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - RODON Cédric - 
Atelier temps calme - yoga

780,00 € net

338

100. L-2018-334 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - Association Danse 
modern' jazz - Atelier Modern' jazz

1 140,00 € net

341

101. L-2018-353 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - Association Centre 
d'Etudes Musicales - Atelier Eveil musical-Guitare-Chorale

1 500,00 € net

344

102. L-2018-356 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - PEDROSA IDALINA - 
Atelier Portraits photographiques

300,00 € net

347

103. L-2018-361 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS / ALSH - Eté 2018 - Compagnie E.GO - 
Atelier danse Hip Hop

240,00 € net

350

104. L-2018-362 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2018 - 
Association Stade Niortais Rugby - Atelier Rugby

480,00 € net

353

105. L-2018-265 DIRECTION DE L'EDUCATION
PERSONNEL ET COMPTABILITÉ ECOLES
Achat de linge pour les écoles maternelles

4 236,36 € HT
Soit

5 083,63 € TTC

356

106. L-2018-310 DIRECTION DE L'EDUCATION
COMPTABILITE
Achat de "Kits vitres" pour les écoles et restaurants 
scolaires

7 145,38 € HT
Soit

8 574,46 € TTC

357



107. L-2018-344 DIRECTION DE L'EDUCATION
COMPTABILITE
Achat de mobilier scolaire

5 529,44 € HT
Soit

6 635,33 € TTC

359

108. L-2018-245 DIRECTION ESPACES PUBLICS
PROPRETÉ URBAINE
Evacuation de pneus de la Régie Voirie 
suite aux manifestations agricoles de février 2018

17 000,00 € HT
Soit

20 400,00 € TTC

360

109. L-2018-273 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Place de la Brèche - Réalisation de sondages pour 
expertise

40 019,29 € HT
Soit

48 023,15 € TTC

361

110. L-2018-351 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Parvis de la Gare - Fourniture et pose d'une barrière 
automatique - Attribution du marché

5 803,15 € HT
Soit

6 963,78 € TTC

363

111. L-2018-378 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Port Boinot - Mise en place d'un poste de transformation 
éléctrique - Attribution du marché

73 369,57 € HT
Soit

88 043,48 € TTC

364

112. L-2018-399 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Aménagement de la rue Basse - Acquisition de grilles et 
de demi-sphères en fonte - Attribution du marché

8 637,00 €HT 
Soit

10 364,40 € TTC

366

113. L-2018-400 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Requalification des giratoires avenue de Paris - 
Remplacement de la trappe d'accès à la fontaine - 
Attribution du marché

8 196,00 € HT
Soit

9 835,20 € TTC

367

114. L-2018-231 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Parc des expositions - Acquisition de 4 pro tentes 3m x 
3m

6 854,00 € HT
Soit

8 224,80 € TTC

368

115. L-2018-333 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Convention avec le Mini-Racing 79

Recettes :
511,00 € HT

Soit
613,20 € TTC

369

116. L-2018-398 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Convention d'occupation de la halle des boulistes avec 
l'Entente Niortaise des Clubs de Pétanque

Recettes :
Pour 4 mois :

2 790,67 € TTC

373

117. L-2018-162 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Centre d'Action Culturelle "François Mitterrand" - 
Assistance à maitrise d'ouvrage pour une étude de 
diagnostic/faisabilité et pré-programmation pour divers 
travaux d'amélioration - Attribution du marché

18 955,00 € HT
Soit

22 746,00 € TTC

378

118. L-2018-225 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Groupes scolaires Brizeaux, Buisson, Jaurès et Pasteur - 
Marché de maîtrise d'œuvre pour la rénovation des 
réseaux enterrés - Avenant n°1

12 250,00 € HT
Soit

14 700,00 € TTC

380

119. L-2018-240 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Acclameur - Salle évènementielle - Fourniture et mise en 
place de robinets d'incendie armés - Avenant n°1

37 738,67 € HT
Soit

45 286,40 € TTC

382

120. L-2018-275 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Reconstruction de la verrière du passage du commerce - 
Attribution du marché de maitrise d'oeuvre

39 445,00 € HT
Soit

47 334,00 € TTC

384



121. L-2018-155 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Jardin des plantes - Restauration des grilles - 
Attribution du marché

35 162,00 € HT
Soit

42 194,40 € TTC

386

122. L-2018-239 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Hôtel Administratif - Accueil Péristyle - Agencement - 
Avenant n°1

2 947,51 € HT
Soit

3 537,01 € TTC

388

123. L-2018-241 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Boulodrome de Galuchet - Dépose de couvertures en 
plaques fibrociment contenant de l'amiante - Attribution du
marché

5 907,00 € HT
Soit

7 088,40 € TTC

390

124. L-2018-263 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Haut de Brèche - Dépose et repose du dallage en pierre - 
Attribution du marché

7 028,78 € HT
Soit

8 434,54 € TTC

391

125. L-2018-276 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Groupe scolaire George SAND - Traitement d'air - 
Attribution du marché

89 000,00 € HT €
Soit

106 800,00 €
TTC

392

126. L-2018-305 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Salle omnisport rue Barra - Désamiantage des façades 
vitrées - Attribution du marché

24 972,00 € HT
Soit

29 966,40 € TTC

394

127. L-2018-306 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Groupe scolaire Jules Michelet - Installation de 
visiophones - Attribution du marché subséquent

10 907,75 € HT
Soit

13 089,30 € TTC

396

128. L-2018-307 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Groupe scolaire Ferdinand Buisson - Installation de 
visiophones - Attribution du marché subséquent

18 604,90 € HT
Soit

22 325,88 € TTC

398

129. L-2018-308 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Groupe scolaire Paul Bert - Installation de visiophones - 
Attribution du marché subséquent

20 485,74 € HT
Soit

24 582,89 € TTC

400

130. L-2018-309 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Agenda d'accessibilité programmée (Ad'AP) - Remise à 
niveau de la base de données des Etablissements 
Recevant du Public (ERP) - Attribution du marché

5 490,00 € HT
Soit

6 588,00 € TTC

402

131. L-2018-355 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANVERSALE DU BATI
Groupe scolaire Jules Ferry maternelle – Désamiantage 
de deux faux-plafonds – Attribution du marché

13 660,00 € HT
Soit

16 392,00 € TTC

404



132. L-2018-405 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Eglise Notre Dame - Restauration du retable de 
l'Education de la Vierge - Attribution du marché

5 756,00 € HT
Soit

6 907,20 € TTC

406

133. L-2018-418 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Divers groupes scolaires - Nouveaux traçages d'aires de 
jeux et de loisirs - Attribution du marché

8 291,29 € HT
Soit

9 949,55 € TTC

407

134. L-2018-243 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence 

Recettes :
indemnité

d’occupation 
30,00 €

Pour un mois

409

135. L-2018-244 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable entre
la Ville de Niort et la Communauté d'Agglomération du 
Niortais (CAN) Equipement "Ancien Groupe Scolaire 
Langevin Wallon"

Recettes :
Redevance

d'occupation : 
23 000 € /an

413

136. L-2018-262 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative et box de rangement - Convention 
d'occupation en date du 17 décembre 2017 entre la Ville 
de Niort et l'association Bonsaï Deux-Sèvres - Avenant 
n°1

Recettes :
participation aux

charges
conformément
aux tarifs votés
chaque année
par le Conseil

municipal

419

137. L-2018-264 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention 
d'occupation du domaine public entre la Ville de Niort et la
SARL Demenciel Parachutisme

Recettes :
redevance

d'occupation :
100,00 €

(pour 5 mois)

422

138. L-2018-274 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne maison de quartier de Saint Liguaire 25 rue du 8
mai 1945 - Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable

Recettes :
Redevance

d’occupation :
60,00 €

428

139. L-2018-279 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable entre
la Ville de Niort et l'Association "La Mosquée de Niort"

Participation aux
charges,

prestations et
taxes

432

140. L-2018-304 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention 
d'occupation du domaine public à titre précaire et 
révocable entre la Ville de Niort et la Société Aventure 
ULM

Recettes :
indemnité

d'occupation : 
1 036,84 €/an

438

141. L-2018-311 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°8 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location 

Recettes :
52,82 €/mois

443

142. L-2018-318 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias et 
Odette Bodin - 3 Square Galilée - Convention 
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association 
Virevolte - Avenant n°1

/

446



143. L-2018-320 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 mai 1945 - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Club de Go

Recettes :
Participation aux

charges
conformément aux
tarifs votés chaque

année par le
Conseil municipal

449

144. L-2018-325 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'association Vitessens

Recettes :
Participation aux

charges
conformément aux
tarifs votés chaque

année par le
Conseil municipal

455

145. L-2018-328 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe Scolaire Edmond Proust - Bâtiment E - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'Union 
Départementale UNSA des Deux-Sèvres 

Indemnité
d’occupation :
2 100,00 €/an

462

146. L-2018-336 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence en date du 26 janvier 2018 - Avenant n°1

Recettes :
30,00 €/mois

469

147. L-2018-340 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable en date du 1er 
mars 2018 d'un emplacement de stationnement pour un 
aéronef au sein du grand hangar entre la Ville de Niort et 
l'association ASPAN Escadrille du Souvenir - Avenant n°1

/

471

148. L-2018-342 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence en date du 11 janvier 2018 - Avenant n°4

Recettes :
Indemnité

d’occupation :
200,00 €/mois

474

149. L-2018-346 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps
partagé entre la Ville de Niort et l'association Just Dance 
Niort

Recettes :
Participation aux

charges
conformément aux
tarifs votés chaque

année par le
Conseil municipal

476

150. L-2018-363 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
entre la Ville de Niort et l'association Compagnie Alchimie

Recettes :
Participation aux

charges
conformément aux
tarifs votés chaque

année par le
Conseil municipal

484

151. L-2018-365 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
entre la Ville de Niort et l'association Harmonie Corporelle 
- Avenant n°1

/

491

152. L-2018-385 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition partagée d'une partie de
l'immeuble sis 48 rue Rouget de l'Isle à Niort entre la Ville 
de Niort et les associations "Groupe Ornithologique des 
Deux-Sèvres" et "Deux-Sèvres Nature Environnement"

Recettes :
Redevance

d’occupation :
5 887,48 €/an

493



153. L-2018-392 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe Scolaire des Brizeaux - Bâtiment A - Locaux 
associatifs - Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable entre la Ville de Niort et l'Association des 
Assistantes Maternelles "les Petits Canailloux des 
Brizeaux"

Participation aux
charges

d’énergies et
fluides

503

154. L-2018-393 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°7 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location

Recettes :
53,84 €/mois

509

155. L-2018-396 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Immeuble place du Port - Restructuration et extension 
pour regroupement d'une crèche et d'un centre 
socioculturel - Bornage, divisions parcellaires et 
établissement d'un état descriptif de divisions en volume

4 841,20 € HT
Soit

5 809,44 € TTC

512

156. L-2018-401 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Groupe scolaire Jules Ferry élémentaire - Remplissage en
urgence d'une cavité - Attribution du marché

7 323,00 € HT
Soit

8 787,60 € TTC

514

157. L-2018-277 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Groupe scolaire Pierre de Coubertin - Fourniture d'un 
régulateur communiquant pour la gestion du chauffage

4 421,89 € HT
Soit

5 306,27 € TTC

516

158. L-2018-349 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Groupe scolaire la Mirandelle - Fourniture de pompes de 
chauffage - Attribution du marché

4 557,50 € HT
Soit

5 469,00 € TTC

517

159. L-2018-350 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Hôtel de Ville - Fourniture d'une chaudière modulante 
multi-bruleurs - Attribution du marché

17 612,29 € HT
Soit

21 134,75 € TTC

518

160. L-2018-352 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Maison d'habitation 13 C rue Louis Braille - 
Remplacement de la couverture - Attribution du marché

7 188,99 € HT
Soit

8 626,79 € TTC

519

161. L-2018-379 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Groupe scolaire la Mirandelle - Fourniture d'un ensemble 
de deux chaudières murales à condensation - Attribution 
du marché

11 294,96 € HT
Soit

13 553,95 € TTC

521

162. L-2018-381 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Maison d'habitation 1 C Chemin du Pissot - Dépose de 
couvertures en plaque fibrociment contenant de l'amiante 
- Attribution du marché

4 444,58 € HT
Soit

5 333,50 € TTC

522

163. L-2018-59 POLE RESSOURCES ET SECURITE
POLICE MUNICIPALE
Police municipale - Achat d'un cinémomètre

4 204,00 € HT
Soit

5 044,80 € TTC

523

164. L-2018-300 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Participation au 23ème Défi Inter-Entreprises le 28 juin 
2018

4 740,60 € HT
Soit

5 520,00 € TTC

524

165. L-2018-364 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Protection fonctionnelle - Convention d'honoraires avec la 
SCP BELOT MARRET et CHAUVIN

2 013,00 € TTC

525



166. L-2018-373 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Honoraires d'avocats - Contentieux référé la Brèche 
Cabinet Selarl CARADEUX CONSULTANTS Ville de Niort 
contre EUROVIA  

1 200,00 € HT
Soit

1 440,00 € TTC

526

167. L-2018-148 DIRECTION URBANISME ET ACTION FONCIÈRE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
d'une partie des terrains cadastrés section DK numéros 
24, 228 et 232, entre la Ville de Niort et la SARL POMPES
FUNEBRES TERRASSON 

Recettes :
146,19 €/an

527

168. L-2018-345 DIRECTION URBANISME ET ACTION FONCIÈRE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable des 
terrains cadastrés section BE n°30 et section BH n°1000, 
1002 et 1004 entre la Ville de Niort et l'Association Vent 
d'Ouest

/

533

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-296

Achat d'un chariot élévateur pour le crématorium

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  les  agents  du  crématorium  ont  besoin  au  quotidien  d’un  chariot  élévateur  pour
transporter les cercueils d’une salle à une autre, et pour les positionner sur la table d’introduction. Le
chariot élévateur jusque-là en leur possession étant tombé en panne de manière irréversible, il importe
d’en acquérir un nouveau ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise HYGECO INTERNATIONAL PRODUITS
Adresse : 20 boulevard de la Muette - CS 40064 - 95 142 GARGES-LES-GONESSE Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 793,52 € HT soit 5 752,22 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-331

Convention de prestation de service d'éco-pâturage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après : 

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a acquis en 2015 une parcelle qui jouxte le cimetière naturel de Souché,
en vue de son agrandissement d’ici environ 8 ans. Courant 2017, cette parcelle a été entièrement close,
conformément à la réglementation funéraire ;

Non entretenue depuis des années, cette parcelle est en état de friche, ce qui ne facilite pas le travail de
projection des agents en charge d’identifier les aménagements à réaliser pour transformer celle-ci en un
futur cimetière (emplacement des allées, des points d’eau, des arbres, des sépultures, etc.) ;

Pour répondre à son besoin de de faire débroussailler cette parcelle, la Ville de Niort a décidé d’opter
pour une prestation d’éco pâturage (débroussaillage par des chèvres ou des moutons), moins coûteuse
et plus écologique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’exploitante du Bar à Chèvres, pour la période allant du 2 juillet 2018 
au 1er octobre 2018.
Adresse : Les Chaumettes – 79 370 FRESSINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 13,587 € TTC par jour soit 
1 250,00 € TTC pour 3 mois, et de mandater les dépenses.
Il est précisé que si le travail de défrichage nécessitait moins de temps, la facturation le prendrait en 
compte au prorata du nombre de jours réalisés.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à 
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



VILLE DE NIORT 

NIORT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEUX-SÈVRES 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE D'ECO-PÂTURAGE 

Entre les soussignées : 

La ville de Niort, représentée par son maire en exercice, Jérôme BALOGE, en vertu d'une délibération 
du Conseil municipal en date du � Se.pl·e.J'vdo-rt'. c.2.o,H--

1 

D'une part, 

Et 

l' exploitante du Bar à Chèvres, Les Chaumettes 79370 Fressines, Siret: 83910920400017 

D'autre part. 

li est tout d'abord exposé ce qui suit: 

La Ville de Niort a acquis en 2015 une parcelle qui jouxte le cimetière naturel de Souché, en vue de 

son agrandissement d'ici environ 8 ans. Courant 2017, cette parcelle a été entièrement close, 

conformément à la réglementation funéraire. 

Non entretenue depuis des années, cette parcelle est en état de friche, ce qui ne facilite pas le travail 

de projection des agents en charge d'identifier les aménagements à réaliser pour transformer celle-ci 

en un futur cimetière (emplacement des allées, des points d'eau, des arbres, des sépultures, etc.). 

Face au besoin de la Ville de faire débroussailler cette parcelle, la Ville de Niort a décidé d'opter pour 

une prestation d'éco pâturage (débroussaillage par des chèvres ou des moutons), moins coûteuse et 

plus écologique. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 

Article 1
er 

: Objet de la convention 

Cette convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles va être réalisée la prestation d' 

éco-pâturage. 





* Dommages causés par les animaux

La responsabilité de la Ville de Niort ne pourra pas être engagée en cas de dommages causés par

les animaux (Ex: plantations détruites, accident causé par leur présence sur la route suite à une

fugue, etc.).

Durant toute la période de la convention, les chèvres resteront sous la garde et la responsabilité de 

l'exploitante. 

L'exploitante devra remettre à la Ville de Niort l'attestation d'assurance couvrant les dommages 

susceptibles d'être subis par ses animaux et son matériel, ainsi que les dommages susceptibles d'être 

causés par ses animaux. 

Article 6 : Durée 

La durée de la prestation d'éco-pâturage nécessaire pour défricher la parcelle est estimée à 3 mois, du 

2 juillet au 1er octobre 2018. 

Article 7 : Prix de la prestation 

Le prix de la prestation est de 13, 587 € ne par jour, soit un montant de 1 250 € ne.

Toutefois, dans l'hypothèse où le travail de défrichage nécessiterait moins de temps, la facturation le 

prendra en compte au prorata du nombre de jours réalisés. 

Article 8 : Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée par accord amiable des deux parties, par l'une ou l'autre 

des parties en cas de manquements graves à ses obligations ou en cas de survenue d'évènements 

extérieurs, indépendants de leur volonté, par lettre recommandée avec un préavis de 15 jours à

compter de la date de la réception de lettre. 

Article 9 : Litige 

Tout litige d'interprétation ou d'exécution du contrat de prestation devra être résolu à l'amiable. A 

défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Poitiers. 

L'exploitante 

du Bar à chèvres 

 

Fait à Niort, le 

Pour le Maing de Niort 

Et par délégation 

L' [\�i.o
"\\ . 1, /\, 1

. 'è)1jo,,v 
::. c T! ,=���tJLT 



Direction Accueil et Formalités
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-343

Achat d'un nettoyeur haute-pression 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa,  4 dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le nettoyeur haute-pression de la  régie  Cimetière est  défectueux,  et  que le garage
communautaire a considéré que celui-ci était désormais trop ancien pour justifier des réparations. La
régie Cimetières ne pouvant pas se passer de ce matériel (nettoyage des engins, des murs de clôture,
des équipements cinéraires,  des monuments funéraires légués à la  Ville,  etc.)  il  importe  aujourd’hui
qu’elle puisse en acquérir un nouveau ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise NILFISK
Adresse : 26 avenue de la Baltique - CS 10246 – 91 978 COURTABOEUF Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 974,50 € HT soit 3 569,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-302

Mission d'assistance juridique pour le renouvellement du contrat
de Délégation de Service Public de l'Acclameur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la procédure de mise en concurrence relative à la désignation de l’exploitant de l’Acclameur
à compter du 1er juillet 2019, qui nécessite un accompagnement en matière de définition du périmètre et
des conditions d’exploitation, de rédaction du pré-contrat, de négociation à mener durant la procédure, et
de finalisation des actes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec le groupement SEBAN & ASSOCIES et ADEXEL pour réaliser cette mission
d’assistance juridique décomposée ainsi :
Adresse : 282 boulevard Saint Germain – 75 007 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 24 250,00 € HT soit 29 100,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente : 

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 -OBJET DU MARCHE 

3 

Le présent marché a pour objet l'assistance juridique pour le renouvellement du contrat de délégation de 
service public de l' Acclameur. 

ARTICLE 3 -MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la proposition financière (page 18 mémoire technique du titulaire 
remis dans le cadre de son offre) s'établit comme suit: 

Répartition par co- Montant HT Rédaction du pré- Analyse des offres Finalisation du 
traitant contrat contrat DSP 

SEBAN & Associés 18 850,00 € 5 200,00 € 9 100,00 € 4 550,00 € 

Cabinet ADEXEL 5 400,00 € 900,00 € 2 700,00 € 1 800,00 € 

Total HT 24 250,00 € 6 100,00 € 11 800,00 € 6 350,00 € 

TVA20% 4 850,00 € 1 220,00 € 2 360,00 € 1 270,00 € 

Total TTC 29 100,00 € 7 320,00 € 14 160,00 € 7 620,00 € 

Bien entendu, s'il y a paiement unique du mandataire, il n'est pas nécessaire de détailler la répartition de 
rémunération de chaque co-traitant. 

ARTICLE 4-VERSEMENT DES ACOMPTES 

Les prestations incluses dans les éléments ci-dessus peuvent faire l'objet d'un règlement après achèvement total 
de chaque élément et réception par le maître d'ouvrage (formalisée par courrier ou par e-mail). 

ARTICLE 5-PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement :  

Code guichet :  

Numéro de compte :  Clé Rib:  



4 

IBAN (International Bank Account Number) 

FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 

swift:  

BANQUE (dénomination et adresse): 
..................................................................................................... . 

INTITULE DU COMPTE 
 ............................................................................................................................................ . 

DOMICILIATION : 
Code établissement :........................................................................................................ . 
Code guichet : ...................................................................................................................... . 
Numéro de compte: ................................................................................................. . 
Clé Rib: ...................................................................................................................................... .. 

IBAN (International Bank Account Number) : 
FR.................................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

BN.............................................................................................................................. . 

ARTICLE 6 - PIECES PARTICULIERES DU MARCHE 

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante 
Le présent Acte d'Engagement 
Le Cahier des Charges Particulier (CCP) 
Le Mémoire Technique remis par le titulaire au stade de son offre. 

ARTICLE 7 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° 
SIRET inscrit dans l'entête des factures émises 

à l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

Mandataire 

434.838.314.00046 

Co-traitant (à renseigner à défaut de paiement sur compte unique) 

814 971 677 00012 

Le numéro comprend: les 14 chiffres de l'établissement (9 chiffres identifiant SIREN + 5 chiffres N° 

Interne de Classement /NIC.) 

ARTICLE 8 ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° 

à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-348

Convention de partenariat et de mise à disposition de locaux au
Club Acclameur - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu la décision L.2122-22 du 27 janvier  2015,  approuvant  la convention de partenariat  et  de mise à
disposition de locaux au club Acclameur;

Considérant  que cette convention est  arrivée à  échéance au 30 juin 2018,  date initiale de fin de la
délégation de service public de l’Acclameur confiée à la So Space;

Considérant que la délégation de service public a été prolongée par délibération du Conseil municipal en
date du 5 février 2018;

Considérant la volonté de l’Institut Sports Santé Animation Tourisme de la Région Nouvelle Aquitaine de
poursuivre son implantation à NIORT ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant de prolongation à la convention de partenariat et de mise à disposition de locaux
entre l’Institut Sport Santé Animation Tourisme Nouvelle Aquitaine, la SO SPACE et la Ville de Niort pour
la période du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2018.

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie moyennant une redevance mensuelle de 1 200,00 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-167

Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec 
la Compagnie LES P'TITS BRAS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival  Cirque d’été 2018 » la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, la Compagnie LES P’TITS BRAS donnera
une représentation de son spectacle  «l’Odeur de la  Sciure» les 24 et  25 juillet  2018 au Centre  Du
Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la COMPAGNIE LES P’TITS BRAS 
Adresse : Place de Mazel – 26 150 DIE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 7 327,00 € HT soit 7 730,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

COMPAGNIE LES P'TITS BRAS 
Adresse : Place du Mazel - 26 150 DIE 
Numéro SIRET: 45115905700020 - code APE : 9001Z 
N° TVA intracommunautaire : FR02451159057 
Numéro de licence: 2-1013653 
Téléphone : 06 73 27 10 51 
Email : info@lesptitsbras.com 
Représentée par : Benoît RAMACKER, en qualité de Président 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 8411Z 
Numéro de licence : 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : @mairie-niort.fr 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit: 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre : L'odeur de la sciure 
Noms des Artistes : Sophie Mancioux, Raphaël Gacon, Mark Dehoux, Birta Benonysdottir, Yldor 
Llach 

Nom du Technicien ; Nicolas Cautain 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 

Article 1- Objet. 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-169

Festival Cirque d'été 2018 - Marché de cession avec l'association
Tournoyante Production

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival  Cirque d’été 2018 » la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A cette  fin,  l’association  Tournoyante  Production
donnera une représentation de son spectacle «NO/MORE»  le 28 juillet à 19h00 au Centre Du Guesclin à
Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association TOURNOYANTE PRODUCTION 
Adresse : route de Bouticon – 07 340 CHARNAS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 480,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-176

Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec la Compagnie E.GO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival  Cirque d’été 2018 » la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A  cette  fin,  la  Compagnie  E.GO  donnera  une
représentation de son spectacle «Réminescence»  le 28 juillet à 16h au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la COMPAGNIE E.GO 
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés: 

COMPAGNIE EGO 
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT 
Numéro SIRET : 445 084 171 000 39 - code APE : 9001Z 
TV A intracommunautaire : non assujetti 
Numéro de licence : 2-1097845 
Téléphone : 05 49 79 90 39 // 07 84 55 80 60 
Email : bertrand.kenette@compagnie-ego.org 
Représentée par : Pascale LAURENT, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 8411Z 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email :  
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre : Réminiscence 
Noms des Artistes: Jean-Paul Lucazeau (musicien) et Romain Veysseyre (danseur) 
Accompagnateur: Eric Mezino (chorégraphe) 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet: 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-177

Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec l'association 
Compagnie Alchymère

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2018 », la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A cette  fin,  la  compagnie  SASEO donnera  une
représentation de son spectacle «Cabaret de poche»  le 24 juillet à 18h30 et le 25 juillet à 21h30 au
Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association COMPAGNIE ALCHYMÈRE 
Adresse : Maison des Associations – 26 avenue Germain Téqui – 81 160 SAINT JUÉRY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 303,85 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-178

Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec l'association 
LE BOULON MANQUANT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2018 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, la compagnie CIRQUE HIRSUTE donnera
une représentation de son spectacle «Les Butors» le 27 et 28 juillet à 20h30 au Centre Du Guesclin à
Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LE BOULON MANQUANT
Adresse : 15 rue Jean Jaurès – 26 150 DIE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 750,00 € HT soit 5 011,25 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

ASSOCIATION LE BOULON MANQUANT 
Adresse : 15 rue Jean Jaurès - 26 150 DIE 
Numéro SIRET: 488 261 207 000 28 - code APE: 90012 
TVA intracommunautaire: FR1948826120700028 
Numéro de licence : 2-1067744 // 3-10667745 
Téléphone : 06 95 12 05 11 
Email : boulon.manquant@yahoo.fr 
Représentée par: Yves PICCHI, en qualité de Président 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : @mairie-niort.fr 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre : Les Butors 
Noms des Artistes : Damien Gaumet, Mathilde Sebald, Elsa Innocent. 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 

Article 1- Objet : 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d'association ou de société entre les parties. 













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-179

Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec Le Carré, 
Scène Nationale - Centre d'art contemporain - 

Spectacle "Loop" de la Cie Stoptoï

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival  Cirque d’été 2018 » la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin,  la Compagnie STOPTOÏ donnera  une
représentation de son spectacle «Loop» les 27 et 28 juillet 2018 au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LE CARRE, SCENE NATIONALE – CENTRE D’ART CONTEMPORAIN
Adresse : Pôle culturel des Ursulines – 4 bis rue Horeau – BP 10357 – 53 203 CHÂTEAU-GONTIER
Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 704,74 € HT soit 743,50 € TTC (TVA à
5,5 %) et de mandater les dépenses. Ce montant correspond aux frais de transport de la Compagnie, le
prix de cession ayant déjà été réglé au moment du pré-achat effectué fin 2017.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

Le Carré, Scène nationale - Centre d'art contemporain 
Adresse : Pôle culturel des Ursulines - 4 bis rue Horeau - BP 10357 - 53203 CHÂTEAU-GONTIER 
Cedex 
Numéro SIRET: 301 523 080 00036 - code APE: 90012 
TVA intracommunautaire: 
Numéro de licence: 1-1103456 // 2-1016990 // 3-1016991 
Représentée par : Babette MASSON, en qualité de Directrice 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : @mairie-niort.fr 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Iitœ: LOOP 
Noms des Artistes : Neta Oren, Femandez Rodriguez et Gaëtan Allard 
Noms des Accompagnateurs : Thibault Condy et Camille Le Falhun 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet: 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d'association ou de société entre les parties. 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-180

Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec la compagnie LE SIRQUE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival  Cirque d’été 2018 » la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, la compagnie LE SIRQUE donnera  une
représentation de son spectacle «Il est trop tôt pour un titre» les 24 et 25 juillet à 20h30 au Centre Du
Guesclin à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie LE SIRQUE
Adresse : 6 place de l’Eglise – Château BP 20 – 87 800 NEXON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 303,20 € HT soit 4 539,88 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



Contrat de cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés: 

LE SIRQUE 
Adresse : 6 Place de l'Eglise - Château BP 20 - 87 800 NEXON 
Numéro SIRET: 424 134 229 000 14 - code APE : 9001Z 
TVA intracommunautaire: FR58 424 134 229 
Numéro de licence: 1-1103009 // 2-1103010 // 3-1103011 
Téléphone : 06 46 07 51 50 
Email : boris.sommet@sirquenexon.com 
Représentée par : Boris SOMMET, en qualité de Directeur Adjoint 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 8411Z 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : @mairie-niort.fr 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit: 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre: Il est trop tôt pour un titre 
Noms des Artistes : Halory Goerger, Cosmic Neman, Martin Palisse 
Noms des Techniciens : Sarah Bradley 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 

Article 1- Objet: 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d'association ou de société entre les parties. 



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-181

Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec Smartbe Productions
Associées pour la Compagnie du Contrevent 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival  Cirque d’été 2018 » la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, la Compagnie du Contrevent a donné une
représentation de son spectacle «Enlivrez vous» le 29 juin à 21h30 place Georges Renon à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LA COMPAGNIE DU CONTREVENT
Adresse : 73 rue du Fort – 1060 SAINT GILLES – BELGIQUE
et
SMARTBE PRODUCTIONS ASSOCIEES
Adresse : rue Emile Féron, 70 – 1060 BRUXELLES - BELGIQUE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 250,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

SMARTBE PRODUCTIONS ASSOCIEES pour la Compagnie du Contrevent 
Adresse : Rue Emile Féron, 70 - 1060 BRUXELLES - BELGIQUE 
TVA intracommunautaire : BE 0896 755 397 
N° entreprise : 0896 755 397 
Téléphone: +32 2 543 77 15 
Email : cae@smartbe.be 
Représentée par : Erwin CARLIER, en qualité de Responsable 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

LA COMPAGNIE DU CONTREVENT 
Adresse : 73 Rue du Fort - 1060 SAINT GILLES - BELGIQUE 
Téléphone: +32 489 220 388 
Email : anael.chaval@gmail.com 
Représentée par: Anaël CHAVAL, en qualité de Responsable 
Ci-après dénommée la Compagnie, d'une part, 

Et 

MAIRIE DE NIORT 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : @mairie-niort.fr 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'Organisateur, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit: 

A. La Compagnie dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre : Enlivrez-vous 
Noms des Artistes : Anaël Chaval et Antoine Isnard-Dupuy 

L'organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Place Georges Renon à Niort dont 
la Compagnie déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit de la Compagnie. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-183

Jeudis Niortais 2018 - Marché avec 3C TOUR 
Concert LAURENT LAMARCA 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la  manifestation « Les Jeudis  Niortais 2018 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin, le
groupe « LAURENT LAMARCA » donnera une représentation de son spectacle le 12 juillet 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec 3C TOUR
Adresse : Les Jardins de Gambetta - Tour n°3 - 74 rue de Georges Bonnac – 33 000 BORDEAUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 300,00 € HT soit 2 426,50 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-187

Jeudis Niortais 2018 - Marché avec COWBOY A LA MODE 
Concert EQUIPE DE FOOT 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la  manifestation « Les Jeudis  Niortais 2018 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin, le
groupe Equipe de Foot donnera deux représentations de son spectacle le 26 juillet 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec COWBOY A LA MODE
Adresse : 18 avenue de Paris – 40 150 SOORTS HOSSEGOR

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 300,00 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

COWBOY A LA MODE 

18 avenue de Paris 

40 150 SOORTS HOSSEGOR 

tel : 06 95 10 94 08 
mail : cowboyalamode@gmail.com 
SIRET: 432 471 985 000 49 
Code APE : 90012 
Licence(s) : 2-1097837 Il 3-1097838 

N° TVA intracommunautaire : I

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Charlotte CHADOURNE en sa qualité de Présidente 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 84112 
Licence(s) : 2-1079881 11 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par: Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Nom du Groupe : Equipe de Foot 
Artistes interprètes : Michaël Martin, Alexandre Cabanac, 
Techniciens : Benjamin Mandeau, 
Accompagnateur : Célia Laugery. 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-188

Jeudis Niortais 2018 - Marché avec Radical Production - 
Concert THE LIMIÑANAS 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la  manifestation « Les Jeudis  Niortais 2018 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin, le
groupe THE LIMIÑANAS donnera une représentation de son spectacle le 26 juillet 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec RADICAL PRODUCTION
Adresse : 20 rue d’Anjou – 49 100 ANGERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 6 120,00 € HT soit  6 551,55 TTC  (TVA
à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

RADICAL PRODUCDON 
20 rue d'Anjou 
49100 ANGERS 
tel : 02 41 88 19 82
mail : admin@radlcal-production.fr 
SIRET : 352 758 700 000 46
Code APE : 90012

Licenœ(s) : 2-144109 // 3-144110
N° TVA Intracommunautaire : FR 01 352 758 700

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Christophe DAVY AKA en sa quallté de Gérant 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 
1 Place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
tel : 05 49 78 73 09
mail :  
SIRET : 217 901 917 00013
Code APE : 84 UZ 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882

cl-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : .Mrôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A- LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concemés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel Il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation.
- Nom du Groupe : THE UMINANAS

Artistes Interprètes : Lionel Llmiiianas, Marie Limlflanas, Nika Leeflang, Mlckael Malaga, Renaud
Picard, Alban Barate, Ivan Martinez Flerro, 

Techniciens : Sylvain Phlllppon, Jonathan cadaux, Victoire Lasme. 

L'ORGANISATEUR déclare connaitre et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortals, situé sur !'Esplanade du centre d'Actlons culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare conna'itre et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le klt lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 





















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-199

Jeudis Niortais 2018 - Marché avec le Centre d'Animation 
et de Citoyenneté Concert ALAM 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la  manifestation « Les Jeudis  Niortais 2018 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin, le
groupe ALAM donnera une représentation de son spectacle le 9 août 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le CENTRE D’ANIMATION ET DE CITOYENNETÉ
Adresse : 5 rue Jean Philippe Rameau – 17 700 SURGERES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 500,00  € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-202

Jeudis Niortais 2018 - Marché avec W SPECTACLE - 
Concert INÜIT 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la  manifestation « Les Jeudis  Niortais 2018 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin, le
groupe INUÏT donnera une représentation de son spectacle le 16 août 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec W SPECTACLE
Adresse : 61 rue de Turenne – 75 003 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 000,00 € HT soit 4 220,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-269

Marché surveillance/gardiennage et service de sécurité incendie et
d'assistance à personnes (SSIAP) - Concerts Eté 2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des concerts de l’Été 2018 organisés par la Ville de Niort dans les jardins
du Centre  municipal  d’action culturelle  François  Mitterrand,  il  convient  de recourir  aux services d’un
prestataire  pour  la  surveillance,  le  gardiennage et  le  service  de  sécurité  incendie  et  d’assistance  à
personnes (SSIAP).

Considérant les 8 dates retenues : 
- les Jeudis Niortais : jeudi 12, 19 et 26 juillet ainsi que jeudi 02, 09, 16 et 23 août 2018 ;
- Nitro Festival : samedi 25 août 2018; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société PHENIX SECURITE 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendès France – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 12 581,90 € HT soit 15 098,28 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 

BANQUE ( dénomination et adresse): NA TIXIS FACTOR 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION : Code établissement : 
Code guichet: ......... . 
Numéro de compte : 
Clé Rib: ....... .......... . 

IBAN (International Bank Account Number) : 
FR ...................................................................... .. . 

�r tu• '4�a '"'"· � tq)t!.mHII O e:!tl' fa11"' d KM, .. kl:M! � 

eUdreSMà N,t.llJCISFAaOR TU 01583211100 

JO.U av. Winston Olurdlll 94676 Chare,tao-4e-Pont Cdx 

RIB : - Dom1dllll1lon: 
IMII: -swa:JmDE�: 

NATIXISFACTOll•-ls-reaunœparwiedesu�lon 

Dons le cadre d'un-d'affadll-

NATIXIS FACTOR devrait.ri! .,,,� lff-rnut t"H1.11m.1uon 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 5 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches som�es qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à NIORT 

Le titulaire 

( cachet, signature) 

, le 24/05/2018 p 
2, rue

Espac 

contact@phe ixsecurite.fr 

Tél : 05 9 17 32 49 
sire : 49026995800024 APE 801.0 Z 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Fait à Niort, le Le 
Pouvoir Adjudicateur 

3 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-284

Concerts Eté 2018 - Marché location d'équipements scéniques, de
matériels de sonorisation, lumière et vidéo avec prestation et

assistance technique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des Concerts de l’Été 2018 organisés par la Ville de Niort dans les jardins
du Centre  municipal  d’action culturelle  François  Mitterrand,  il  convient  de recourir  aux services d’un
prestataire pour la sonorisation, l’éclairage et vidéo ainsi que l’assistance technique.
La période se compose de 8 dates : 

- Les Jeudis Niortais : jeudi 12, 19 et 26 juillet ainsi que jeudi 02, 09, 16 et 23 août 2018 ;
- Nitro Festival : samedi 25 août 2018. 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société CONCEPT AUDIOVISUEL
Adresse : 346 Rue du Puits Japie – ZA de Luc – 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché d’un montant maximum de 38 600,00 € HT et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- PAŒMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent 11'1111'1:hé en faisant porter le monwn au crédit d� 
compte ouvert dàm I,; �dr,; d·fll'� 

BANQUE !dénomination et adresse): 

......................... ��!=:��-���� ................................. ............ .. ........ ............ ............... .. 

, . .,, . .,u,,,,.,.,., • .  ••• •••••••••••••••·· ····-·•·•···---·••• ••••••• ,,,, . . . . ......... ,,,,,-,.� ....... 0 ........ ,0.""' ...... ___. •• .__ .... ............... , 

INTITULE DU COMPTE: 

........ ����-�-�':'.��! ... 

DOMICILIATION 
Code établis cml'nl .... ······-· ..... . ......... ............................................ .... . 
Code ru,ich�: ... ........................................................................ ............................... .. 
Numéro dt' compte : _ , .......... -····· .... .................... -, 
ru Rlb · .......................................................................................................................... . 

TBAl'I" (Jntcrn.ttlunel Bani- Accoun1 N11mber): 
� /( .......... -, ..................... ,. ........................ .......................... .. 

Code BIC (Bank lder11ifü,11ion CodeJ,-Code swift 
.........  ...... ................................................. ............. . 

ARTICLE S - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE 'J'RA VAIL DISSIMULE 

Le candidat au� p•r la signature du présent acte d'engagement l'exac.titude des renseignements fournis conformément a 
I' artkle 48 du Déa'et 2S l1W'$ 2016 relatif aux marché$ public5, c,t s · eng,age é produire IOW les 6 moi5 les piëœs mentionnées 
aux articles D.8222-5 et D.8222· 7 à D.8222-8 du C«le du Îl'IV11il, sous peine de rùiliation du IT\IIJ'Çhé 5Uivie ou non de la 
passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En eu de iuiliulon du marché, le titulaire tst informt que les exoedents de dépenses résultant de la mise en régie ou de la 
pa!SIIIÎon d'1111 auttt marché. seront prélews sur les pl115 proches somme, qui peuvent lui� dues. 

Fait ii Echiré 

Le titulaire 

(ca.:het, signature) 

• le 14 juin 2018 

41D ÉCrllRÉ 
. 1 () 9.S · Fe, C.5 .!Ç'.2ii :; \ 46 
63 328 O(}j), • Al'ê 923 6 

Est aocq:itée la présente offno pour \'Bloir acte d'engagement 

Fait à Nlon. le 
Le Pouvoir Adjudica\.t\lr 

' ., 
-

Pour !,3 1\1:Jim · · Niort ·, -



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-291

Festival Cirque d'été 2018 - Marché surveillance et service de
sécurité incendie et d'assistance à personnes (SSIAP)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du Festival Cirque d’été organisé par la Ville de Niort du mardi 24 au
samedi 28 juillet 2018, il convient de recourir aux services d’un prestataire pour le contrôle de l’accès au
public aux deux sites. En effet, le Festival se déroulera au Centre Du Guesclin du 24 au 28 juillet et à la
Salle polyvalente du Clou Bouchet les mardi 24 et mercredi 25 juillet 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PHENIX SECURITE 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendès France – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 720,40 € HT soit 864,48 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE ( dénomination et adresse): NA TI XIS FAC TOR 

INTITULE DU COMPTE : 

Pour être libératoire, le règlement de cette facture doit être libellé 

et adressé à : NATIXIS FACTOR TEL: 01 58 32 80 00 

10-12 av. Winston Churchill 94676 Charenton-le-Pont Cdx 

RIB :  - Domiciliation : NATIXIS Paris IBAN : FR 0079136 -SWIFT CODE 
(BIQ: 

NATIXIS FACTOR a acquis notre créance par voie de subrogation 

Dans le cadre d'un contrat d'affacturage 

NATIXIS FACTOR devra être avisée de tout réclamation. 

ARTICLE 5 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à NIORT 

Le titulaire 

( cachet, signature) 

, le 02 JUIN 2018 
PHENIX SECURITE 79 

2. rueRob
�Espace Me 

coma,t@pht: lxncurltt:Jr
Té/. 05 49l7 32 49
<lut : ./90269SS800024 APE 8010 Z 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Fait à Niort, le Le 
Pouvoir Adjudicateur 

3 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-292

Festival Cirque d'été 2018 - Marché location d'équipements
scéniques, de matériels de sonorisation, lumière et vidéo avec

prestation et assistance technique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du Festival Cirque d’été organisé par la Ville de Niort du mardi 24 au
samedi  28  juillet  2018,  il  convient  de  recourir  aux  services  d’un  prestataire  pour  la  sonorisation,
l’éclairage  et  l’assistance  technique.  Le  Festival  se  déroulera  au Centre  Du Guesclin  les  mardi  24,
mercredi 25, vendredi 27 et samedi 28 juillet et à la Salle polyvalente du Clou Bouchet les mardi 24 et
mercredi 25 juillet 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société CONCEPT AUDIOVISUEL
Adresse : ZA de Luc – 346 rue du Puits Japie – 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 600,00 € HT soit 3 120,00 € TTC
(TVA à 20%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTlÇLE 4- PAIEMENT 

Le pouYoir ad_iudicat_..w � libérera des :1omme, dues au titre du pré�nt rnarcht' en faisam porter le monlBnt 11u 
crc!-dh du compte ouvert dan5 le cadre ci--aprës 

13ANQU (dénollluiou 11 et 11drt,sse): 
....... c,œr,n .11vrua ............................................... -... , ............................. . 

1. '11 fllLE D 'COMPTE; 
... .. .... t,"'11!,.�IC�"!�.0��'., 

DOMICILIATION: 
Code établilst'mNII: .. ................................................... ...................... .......... .. 
Code pkllet : -.................................................. .. ....... ...... . . . ............. .............. .. 

N1tmiro de compte: ... ............................................................................. _ ......... . 
01 R1b: ........................................................................................................................ . 

JBAN (btfflational Bank ACCOIUlt Nam ber) 
FR .... ................................. , ...... .... .. .. 

Code BIC (B,nk ldentifl�on C«lel-Code swift: 
..... . ......... .................. .............................................. .... .......... .................................. . 

! 

ARTICLI: !- CO, 'TROU! f>[ L'EX! T N t. DE FAITS D TRAVAJL Dl SLl\.1 "LE 

l.e <:undldltt ottes1 J)llr ,� 5Îgllll.tur du présent o.ae d'�cnr l'cxectlUJde dl:$ r1:n5cilgncmcnts fourni 
ronforn;ë:mem l'aniclc 4 du [)é.c� 2. mat5 2016 rela1if ou,.. man:h� publici,. et s'en(!ll8<' produire tous I s 
6 moi& les pleœ.i, mentio� au" flrticlQ D.8211-!i n D.8212-7 à D.82n·8 du Cooe du Îl1l\'llil. soiu pelnr de 
�iliation du marche ,ui,·ie o oon de IA passaiion d'un autre nu.rché ou de mist en régie A ses tocb e>. l�ir�. 

En cas d, n!siliAÙO'l du mll!\7hc.. le litu.lai� est ir:forw q11e le e>.cédcnu de dtpcnses rél<ultan1 de 111 mise en 
régie ou de lo passnti n d'un a.utn, =h , seront préle,és su:r 1� plu, prl'.>Cb5 Ml.� quj �in n1 lui !l't'e 
dues. 

Fai1• -. 

� titulaire 

(..-:1.wt. »il!,llllllll'll) 

. le ,,J...,:io,f 

Esl acceptée la pr6semc ofm pour ,•aloir acœ �-

Fait à Nlon, le 
Le Pouvoir Adjudîœieur d,� Niort 

J • 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-314

Contrat de prestation entre la Ville de Niort et l'association OVNI
pour les cérémonies officielles de l'année 2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’à  l’occasion  des  différentes  cérémonies  officielles,  la  Ville  de  Niort  fait  appel  à
l’association Orchestre à Vent de Niort (OVNI) pour assurer la partie musicale. Les cérémonies officielles
pour l’année 2018 sont :

- la Journée Nationale des Déportés (24 avril) ;
- l’Armistice du 8 mai 1945 ;
- l’Appel du 18 juin ;
- la Journée du 14 Juillet ;
- la Libération de Niort (6 septembre) ;
- l’Armistice du 11 novembre 1918 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association OVNI pour la partie musicale des six cérémonies officielles de
l’année 2018 
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat, annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de prestation de service.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-321

Nitro Festival 2018 - Marché avec MIALA - 
Concert OXIA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a souhaité proposer différents concerts au « Nitro Festival » durant l’été
2018.  A cette fin, le groupe  OXIA donnera une représentation de son spectacle le 25 août 2018  sur
l’Esplanade du Centre d’Action Culturelle Le Moulin du Roc – 79 000 NIORT ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec MIALA
Adresse : 69 rue d’Hauteville – 75 010 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 600,00 € HT soit 4 853,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS: 

MIALA 

69 rue d'Hauteville 

75 010 PARIS 

tel : 06 58 10 87 68 
mail : martin.abherve@miala.fr 
SIRET : 807 746 979 000 10 
Code APE : 9001 Z 
Licence(s) : 2-1081036 Il 3-1081037 
N° TVA intracommunautaire : FR 44 807 746 979 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Antoine CAUDRON en sa qualité de Gérant 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail :  
SIRET : 217 901 917 00013 
Code APE: 84112 
Licence(s) : 2-1079881 11 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Nom du Groupe : OXIA

Artiste interprète : Olivier Raymond (DJ) 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre du 
NITRO Festival 2018, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-322

Nitro Festival 2018 - Marché avec ALLO FLORIDE 
Concert AZUR

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a souhaité proposer différents concerts au « Nitro Festival » durant l’été
2018.  A cette fin, le groupe  AZUR donnera une représentation de son spectacle le 25 août 2018  sur
l’Esplanade du Centre d’Action Culturelle Le Moulin du Roc – 79 000 NIORT ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ALLO FLORIDE
Adresse : 34 rue Richer – 75 009 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 055,00 € HT soit 1 113,02 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

ALLO FLORIDE 

34 rue Richer 

75 009 PARIS 

tel : 09 86 17 44 12 

SIRET : 789 084 704 000 46 
Code APE : 9001 Z 
Licence(s) : 2-1077807 11 3-1077808 
N° TVA intracommunautaire : FR 67 789 084 704 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: David Leblanc en sa qualité de Président 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : @mairie-niort.fr 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 841 lZ 
Licence(s): 2-1079881 Il 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par: Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Nom du Groupe : Azur 
Artiste interprète : Antoine Pouilly (DJ), 
Technicien : Emmanuel Catty (son). 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre du 
NITRO Festival 2018, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 





















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-323

Nitro Festival 2018 - Marché avec My Favorite Things - 
Concert APOLLO NOIR

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a souhaité proposer différents concerts au « Nitro Festival » durant l’été
2018.  A  cette  fin,  le  groupe  « APOLLO  NOIR » donnera  une  représentation  de  son  spectacle
le 25 août 2018 sur l’Esplanade du Centre d’Actions Culturelles Le Moulin du Roc – 79000 NIORT ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec MY FAVORITE THINGS
Adresse : 24 rue des Amandiers – 75 020 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 150,00 € HT soit 1 213,25 € TTC

(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexé à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-324

Nitro Festival 2018 - Marché avec La Fleur Créative AB - 
Concert LA FLEUR

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a souhaité proposer différents concerts au « Nitro Festival » durant l’été
2018. A cette fin, le groupe  LA FLEUR  donnera une représentation de son spectacle le 25 août 2018 sur
l’Esplanade du Centre d’Action Culturelle Le Moulin du Roc – 79 000 NIORT ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LA FLEUR CREATIVE AB
Adresse : C/O Sanna La Fleur Engdahl – Yxstabacken 639 – 705 91 ÖREBRO - SVERIGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 200,00 € HT soit 5 250,00 € TTC se
décomposant comme suit :

- Prix de la cession : 3 500,00 € HT soit 4 375,00 TTC (TVA à 25 %) ;
- Frais de booking : 700,00 € HT soit 875,00 € TTC (TVA à 25 %) ;

Et de mandater les dépenses de la façon suivante :
- 50% du prix total à la signature du contrat soit 2 625,00 € TTC ;
- 50% du prix total à la fin de la prestation soit 2 625,00 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-360

Grappelli 2018 - Marché avec Anaïs MET DEN ANCXT 
Exposition "SOUFFLES"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort a demandé à SCENOCOSME
qui a accepté,  de mettre en œuvre,  dans un premier temps, une exposition de l’installation vidéo et
interactive « Souffles » du 10 juillet au 1er septembre 2018. Après une période de résidence de création
(du  8  au  18  juillet  2018),  SCENOCOSME  proposera,  dans  un  second  temps,  une  exposition  de
l’installation « Souffles » modifiée et complétée par des éléments régionaux filmés lors de la résidence,
du 27 septembre au 20 octobre 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec : ANAÏS MET DEN ANCXT
Adresse : 14 ter rue des Pères – 42 000 SAINT ETIENNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 601,82 € net décomposé comme
suit :
pour l’Artiste : 1 781,63 € à la fin de la 1ère période soit à partir du 01/09/2018 ;

          1 781,00 € à la fin de la 2nde période soit à partir du 20/10/2018 ;

pour la Maison des Artistes : 39,19 € ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1).



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-387

Festival Cirque d'été 2018 - Marché avec La Dynamo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation Festival Cirque d’été 2018, la Ville de Niort a souhaité
proposer différents spectacles. A cette fin, l’association La Dynamo proposera deux concerts les 24 et
28 juillet 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LA DYNAMO
Adresse : 2 rue Pluviault – Place Denfert Rochereau – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évaluée à 1500,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



CONVENTION 

Entre: 

Raison sociale: Association La Dynamo 
Adresse: 2 rue Pluviault-Place Denfert Rochereau- 79000 NIORT 
Numéro de SIRET: 799 321 492 00016 
Code APE : 94992 
Licence d'entrepreneur de spectacles: 3-1072899 
Téléphone : 06 17 66 64 25 
Courriel : ladynamo79@gmail.com 
Représentée par Christophe BORDET en sa qualité de Président, 
ci-après nommé L'ORGANISATEUR, d'une part,

Et 

Raison sociale : Mairie de Niort 
Numéro de SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 8411 Z 
Licences d'entrepreneur de spectacles : 3-1079882 
Adresse: 1 Place sainlMartio Bastard-CS 58755 - 79027 NIORT 
Cedex Téléphone : 05 49 78 73 09r 

Courriel: @mairie-ni01t.f
Représenté par: Monsieur Jérôme Baloge, en sa qualité de Maire de Niort 
ci-après nommée L'ORGANISATEUR- LIEU D'ACCUEIL, d'autre part,
IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT: 

Préambule 

A- La Ville de Ni011 organise chaque été, en régie directe, un festival de cirque en accès
gratuit pour le public. L'édition 2018 se déroulera du mardi 24 juillet au samedi 28 juillet,
dans la cour du Centre Du Guesclin.

B- L'association La Dynamo, titulaire de la licence d'entrepreneurs de spectacle et
organisatrice de concerts, a participé en 2017 au festival de cirque, en tenant bénévolement
une buvette/restauration ouverte aux festivaliers et en organisant deux concerts pendant le
festival.

C- Pour l'édition 2018, la Ville de Niort a demandé à l'Association La Dynamo, qui l'accepte,
de reconduire ses actions sur le festival de cirque en ayant carte blanche pour la
programmation des deux concerts.

Le présent contrat définit les modalités d'organisation des deux concerts. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-397

Jeudis Niortais 2018 - Contrat de cession du droit d'exploitation
d'un spectacle - Concert Equipe de foot - Avenant n°1 : Transfert de

titulaire du contrat au bénéfice de l'association 
Landes Musiques Amplifiées

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2018-187 en date du 10 juillet 2018 relative au marché avec Cowboy à la Mode pour le
concert Equipe de foot dans le cadre des « jeudis Niortais 2018 » pour donner une représentation de son
spectacle le jeudi 26 juillet 2018 ;

Considérant que suite à l’arrêt de la collaboration entre l’association Androphyne-Cowboy à la Mode et le
groupe Equipe de foot, ledit contrat a fait l’objet d’un transfert de titulaire au bénéfice de l’association
Landes Musiques Amplifiées ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant marché avec l’association LANDES MUSIQUES AMPLIFIEES
Adresse : Pôle Sud – Voie Romaine – 40 230 SAINT VINCENT DE TYROSSE

Art. 2 - 
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-414

Contrat d'exposition au Pilori de Silvio MAGAGLIO du 06 juillet au 
1er septembre 2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le Pilori à une programmation régulière d’artistes professionnels, installés notamment en région Poitou-
Charentes. Cette programmation accueille également des artistes nationaux et internationaux, en lien
avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ;

Considérant que les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de
Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son
engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

Considérant que la Ville de Niort a sollicité l’artiste Silvio MAGAGLIO pour réaliser une exposition intitulée
Le  Guetteur.  Il  s’engage  à  réaliser  une  présentation  publique  de  ses  œuvres  du  06  juillet  
au 1er septembre 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Silvio MAGAGLIO
Adresse : 48 rue Mathurin Régnier – 75 015 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du contrat  évalué à 809,00 € net  et  de mandater  les
dépenses de la façon suivante :

- 718,00 € net à l’artiste ;
- 91,00 € net à l’AGESSA.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;
- la fiche technique – Mise à disposition (annexe 2).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/08/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-270

Fête médiévale " La recouvrance" - Convention de partenariat avec
l'association La Du Guesclin

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000€ HT, ainsi  que toute décision
concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la fête médiévale  « La recouvrance », la Ville de Niort souhaite mettre
en  place  une  animation  de  fêtes  médiévales  afin  de  faire  découvrir  au  grand  public,  l’histoire,  les
traditions, le patrimoine et la vie au moyen-âge du 6 au 8 juillet 2018 ;

Considérant que l’association « LA DU GUESCLIN » propose une prestation pour gérer et  animer le
camp médiéval et la fête qui s’étalera de la place de la Brèche au Pré-Leroy en passant par le centre-ville
et le Donjon, ainsi que le marché artisanal place de la Brèche.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association « LA DU GUESCLIN » 
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 16 800 € net (non assujettie à
TVA) réparti comme suit :

- 10 000 € net à la signature des présentes par les 2 parties (avance de règlement pour solder les
contrats des professionnels) ;

- 6 800€ net à l’issue de la prestation ;

Et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-272

Fête nationale - Bal du 14 juillet 2018 - Orchestre ARKANCIEL

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la fête nationale du 14 juillet 2018, la Ville de Niort a souhaité proposer
une soirée dansante. A cette fin, l’orchestre ARKANCIEL donnera une représentation de son spectacle
sur le bas des jardins de la Brèche ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ORCHESTRE ARKANCIEL
Adresse : 53 rue de la Rive – 85 300 CHALLANS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  3 500,00  €  net  comprenant  la
prestation, les frais de transport et charges diverses (Guso et auto entrepreneur) et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le contrat de prestation de service.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-290

Festivités de Noël 2018 - Location de trois roulottes de Noël

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des festivités de Noël, la Ville de Niort a souhaité louer des roulottes
décoratives  afin  de  décorer  le  centre-ville.  A cette  fin,  la  société  RoseBasilic  a  été  retenue comme
prestataire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ROSEBASILIC
Adresse : 261 rue Centre Arco – Zone Actisud – 21 160 MARSANNAY LA COTE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 35 790,00 € HT soit 42 948,00 € TTC
repartie comme suit :

- 10 737,00 € HT soit 12 884,40 € TTC d’avance à la signature du devis ;
- 25 053,00 € HT soit 30 063,60 € TTC à l’issue de la prestation.

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



ose 

Contac;t dqssl.er:  

FESTIVITES DE NOEL 2018 
selon proposition détaillée du 29 janvier 

LOCATION de 3 ROULOTTES DE NOEL 

• Installation, montage, démontage 
• Location des décors sur 3 semaines 

Vous avez retenu les roulottes LUNE - RUSSIE - INDE 

EXPLOITATION DU 1er au 25 décembre 2018 

Un premier versement d'avance est à effectuer à la signature du devis de 30 
'' soit 10 737,00 € KT 

t , solde de la prestation est à réqté à l'issue de la prestation 
Ir 26/12/2018 soit 25 053,00 €KT 

- t 1 

DEVIS N° 2018-02-301 D 

PU HT Quantité 

Le 22 février 2018 

VILLE DE NIORT 

Place Martin Bastard 

79000 Niort 

Total HT 

35 790,00 € 3· 35 790,00€ 

Tota
r

HTNer

TVA 20% 

TOTAL TTC 
--ve,-

1v1RL 1 Il. 

35 790,00 C 
7158,00 € 

42 948,00 € 
,,,_ E 

42948,00C 

-- ��pii:71.uMaro.JSccnsîJt� --- ----- ---· 
Ac�t: «l"la à la comma-de, sdde à reci;t1a1 de ractu--e.. • 

LA VALIDATION ET LA.SIGNA.TURE DE CE DEVIS AINSI QUE LE \11::RSENENT DE L'Aa>foFTE 
TIENNENT UEU DE RESERVATION FERME ET DEFINITIVE, 

SINON NOUS NE POUVONS VOUS GARANTIR LA DISPONIBILITE DES ELEMENTS DE ŒTTE PROPOSmON 

.
, .. 

. . .

CONDITIONS DE REGLEMENT: 

DOMICIUATION BANCAIRE : Banque Rhône-Alpes Bourgogne Entreprises 
IBAN : FR 

SIREN: 492 995 519 
SIRET: 492 995 519 000 21 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-294

Festivités de Noël 2018 - Achat de sapins de 8m et 13m 
pour la décoration du centre-ville

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des festivités de Noël 2018, la Ville de Niort a souhaité décorer le centre-
ville avec des sapins. A cette fin l’entreprise ABIES DECOR a été désignée comme fournisseur ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise ABIES DECOR 
Adresse : 5 allée des Richards – 89 120 PRUNOY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 000,00 € HT soit 7 200,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



5, allée des Richards - 89120 PRUNOY 

Tél: 03 73 27 00 53 
Fax: 03 73 27 00 51 
contact@abies-decor.fr 
SIRET: 530 890 193 00010 

RIB: 10807-00437-12221806230-59 

Suivi par : Sandrine PEYRONNENC 

Devis AD D2018093 du 

Code client: 18-2137 

08/06/2018 
MAIRIE DE NIORT 

 

79000 NIORT 

Coordonnées bancaires 
- RIB: 10807-00437-12221806230-59 
- IBAN: FR76 1080 7004 3712 2218 0623 059
- BIC: CCBPFRPPDJN 

Nordmanns floqués 2018 

Cdts règlement : 30 jours à date de facture par virement bancaire 

Limite de validité: 06/10/18 

Réf. article Désignation 

03101030017 Nordmann floqué blanc 8,00 m 
--- -----

03101030021 Nordmann floqué blanc 13,00 m 

1 10512 Livraison 

R 
Nom, qualité et sfgnaw 

Qté 

[201477S] Abies décor - 5, allée des Richards - 89120 PRUNOY 

SIRET 53089019300010 - TVA intra FR 43530890193 

PU HT 

1 800,00 

3 200,00 

1 000,00 

Total€ HT 

Total TVA 

Total€ TTC 

%TVA HT TTC 

20,00 1 1 800,00 2 160 ,00 

20,00 3 200,00 3 840 ,00 

20 ,00 1 000,00 1 200 ,00 

6 000,00 

1 200,00 

7 200,00 

Merci de votre confiance. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-335

Fête nationale - 14 juillet 2018 - Prestations de surveillance

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans le  cadre  du feu d’artifice  et  du bal  du  14 juillet,  afin  d’assurer  la  sécurité  et
d’effectuer la surveillance du bal, une société de sécurité est sollicité pour la surveillance du périmètre du
feu d’artifice, du bal, des accès de circulation et de la sécurité sur la voie publique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passé un marché avec la société PHENIX SECURITE 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendes France – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 713,18 € HT soit 5 655,82 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-341

Achat de Barrières 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à l’augmentation des consignes de sécurités liées aux manifestations (mesure
Vigipirate), la Ville de Niort a souhaité acheter 200 barrières afin de pallier à l’augmentation des besoins
en sécurité ;
 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ALTRAD COLLECTIVITES
Adresse : 16 avenue de la Gardie – 34 510 FLORENSAC

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 800,00 € HT soit 8 160,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-247

Printemps en Forme le Dimanche - Convention avec APA d'Age

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  dans le cadre de la politique Sport Santé, la Ville de Niort met en place une action
« Printemps  en  Forme  le  Dimanche »  du  20  mai  au  1er juillet  2018  le  dimanche  de  10  heures  à
13 heures ;

Considérant le besoin d’encadrement pour la mise en œuvre de cette action qui  s’articule autour de
l’ouverture d’un gymnase et propose aux citoyens « sédentaires » de reprendre une activité physique
dans une ambiance alliant convivialité et pédagogie ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société APA d’AGE
Adresse : 215 route d’Aiffres – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager la somme correspondant au prix du devis évalué à 1 365,00 € HT soit 1 638,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis
- la convention

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/05/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE 

Entre: 

L'établissement : Mairie de Niort - Service des Sports représenté 
par son autorité responsable,  en sa qualité de : 
Adresse : Place Martin Bastard, CS 58755, 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 79 80 
E-mail : @mairie-niort.fr

Ci-après dénommé « L 'Organisateur» 

L'entreprise: APA d'Age (El Devinck Perine) 
représentée par son autorité responsable, Mme DEVINCK Perine 
en sa qualité de : Gérante 
Adresse : 5 avenue Louis Doignon, 79110 Chef Boutonne 
N° SIRET: 751 235 235 00023 
Téléphone : 06 79 43 62 15 
E-mail : apadage@gmail.com

Ci-après dénommé « Le Prestataire » 

Ci-après conjointement dénommés « Les Parties » ou individuellement « La Partie » 

Il a été convenu ce gui suit entre les Parties 

Article 1 - Objet de la convention 

L'Organisateur et le Prestataire s'associeront pour réaliser en commun des interventions aux 

conditions suivantes : 

type d'intervention : séances d'Activités Physiques Adaptées 
nombre de séances par semaine : 1 
nombre de jours d'interventions par semaine : 1 
nombre de groupes de bénéficiaires : 1 à 2 groupes 
jours d'intervention : dimanche 
horaires des séances : 08h00 - 12h00 
lieu d'intervention : gymnase Pissardant 
date de début des séances : 20/05/2018 
date de fin des séances: 01/07/2018 

Toutefois, le Prestataire pourra modifier ponctuellement ses jours et horaires d'intervention, 

sous réserve de l'accord préalable de !'Organisateur. Il pourra également rencontrer le 

personnel de !'Organisateur afin de préparer ses interventions, en dehors des jours et 

horaires prévus par la convention. 

1 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-312

Acquisition d’un portique à anneaux au gymnase du Pontreau 
pour le développement de la gymnastique masculine 

pour la saison 2018-2019

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’équiper la salle de sport du Pontreau d’un portique à anneaux avec tapis de
réception pour finaliser l’implantation de cette salle de gymnastique, et favoriser le développement de la
pratique de la gymnastique masculine ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’acquérir auprès de l’entreprise Gymnova un portique à anneaux
Adresse : 45 rue Gaston De Flotte - CS 30056 - 13375 MARSEILLE Cedex 12

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondante au marché évalué à 6 478,25 € HT soit  7 773,90 € TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-313

Surveillance et Gardiennage de Niort Plage 2018 
avec la Société Phénix Sécurité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort de sécuriser et gardienner le site de Niort Plage à Pré Leroy en
raison de la présence de chalets et d’infrastructures sportives ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société Phénix Sécurité
Adresse : 2 rue Robert Turgot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au marché évaluée à 9 645,21 € HT soit 11 574,25 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 –
D’approuver la pièce correspondante au marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-389

Achat d'abonnements pour assister aux matches des Chamois
Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  souhaite  acheter  4  abonnements  en  tribune  présidentielle,  
9 abonnements en tribune honneur et 50 abonnements en tribune pesage pour l’ensemble des matches
joués par les Chamois Niortais au Stade René Gaillard durant la saison 2017/2018 afin de promouvoir
l’activité sportive auprès des Niortais, en distribuant les places à différentes associations caritatives, clubs
sportifs et centres sociaux culturels ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec S.A.S.P CHAMOIS NIORTAIS FOOTBALL CLUB
Adresse : 66 rue Henri Sellier – BP 5 – 79 001 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 29 192,42 € HT soit 30 798,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-227

Chamois Niortais Football Club - 
Achat de prestations de communication 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  de
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la  Ville  de Niort  souhaite  acheter  des prestations de communication permettant  de
valoriser l’image de la Ville au niveau national ;

Considérant que la couverture télévisuelle qu’offre les matchs de l’équipe des Chamois Niortais est une
opportunité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché de prestations de communication pour la saison 2018 avec la S.A.S.P. CHAMOIS
NIORTAIS FOOTBALL CLUB.
Adresse : 66 rue Henri Sellier - 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 20 833,33 € HT soit 25 000,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 23 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-410

Magazine Vivre à Niort - Septembre 2018 - Impression d'un encart
dépliant 4 volets ayant pour thème le Cœur de Ville 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2018;

Considérant que la Ville de Niort souhaite faire imprimer, à l’occasion de la parution du magazine «Vivre à
Niort » de septembre 2018, un encart dépliant 4 volets, sur le thème du « cœur de Ville », encart qui sera
inséré par agrafage dans les 37 600 exemplaires du magazine ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société RAYNAUD 
Adresse : Zone Industrielle - 13 rue Johannes Gutenberg – 79 160 COULONGES SUR L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  pour  un  montant  de  4 499 € HT  soit
4 948,90 € TTC (TVA à 10 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/08/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Coulonges sur /'Autize, le 10 Août 2018 Devis N° 019096/00 

 

Nous vous remercions de votre demande de prix et vous prions de bien vouloir trouver 
ci-dessous notre meilleure offre pour la réalisation de

4 volets Central « Vivre à Niort » 

Dépliant 4 volets 
Format ouvert : 80 x 30 cm - Format fini : 20 x 30 cm 
Papier : Couché Recyclé Satiné 150 g/m2 

Impression : Quadri recto / verso 
3 plis portefeuille 

Façonnage : Insertion dans le magazine au centre avec 2 points métal 
Conditionnement : mise sous élastiques + palettes protégées 
Livraisons : 35 600 ex. en 1 pt Adrexo + 2 000 ex. pour la CAN 

Prix pour 37 600 exemplaires 

Offre valable 1 mois à compter de la date de remise du devis. 

4 499.00 € H.T. 

Toute correction d'auteur ou mise en conformité des fichiers fournis, fera l'objet d'un supplément de 
facturation au temps passé. 

Condition de règlement : conforme à la loi LME, 45 jours fin de mois. 
Pour toute 1ère commande: acompte 30% à la commande, le solde à la livraison. 
Pour tout client n'ayant pas de couverture SFAC auprès de notre assureur, il sera demandé un 
paiement par virement à la commande. 

Julien Raynaud 

BON POUR ACCORD A renvoyer signé pour que la commande soit prise en compte 

Date: Quantité: 

Adresse de livraison / facturation 

,

. ' 

Cachet/ Signature 



Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-252

Magazine Vivre à Niort - Marché subséquent janvier-avril 2018 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il y a lieu de passer un marché subséquent pour l’achat de prestations d’impression pour
l’édition du magazine Vivre à Niort;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent pour la période de janvier à avril 2018 avec IMAYE GRAPHIC 
Adresse : Boulevard Henri Becquerel – ZI des Touches – 53 022 LAVAL

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 38 877,42 € HT soit 43 422,00 € TTC
(dont TVA à 10% : 3 230,90 € et TVA à 20% : 1 313,68 €) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des 
prestations que chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Goindre un R.I.B) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

................. . 

........................................................................................................ . 

INTITULE DU COMPTE 
........................................................................................................................... . 

DOMICILIATION : 
Code établissement: ............................................................................................................ . 
Code guichet : ........................................................................................................................ . 
Numéro de compte: .. ............................................................................................... . 
Clé Rib : .  ...................................................................................................................................... .

IBAN (International Bank Account Number) 
FR . ........................................................................................ . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

............................................................................................................................... . 

Article V. AVANCE 

Le titulaire 

- refuse [] 

- ne refuse pas D 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

Article VI. ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET. inscrit dans l'entête des. façtu_res émises à 
l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

1........................................................................................ 1 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-271

Abonnement contrat GOLD de droit d’usage et 
maintenance du logiciel BONITA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la ville de Niort utilise une licence du logiciel BONITA de l’éditeur BONITASOFT pour
gérer les processus transversaux dématérialisés ;

Considérant  que l’utilisation  de la  licence  nécessite  un contrat  de droit  d’usage,  de  maintenance et
d’accès à un support technique auprès de l’éditeur qui conserve la propriété intellectuelle des logiciels ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché d’un an pour le droit d’usage, le support technique et la maintenance de la licence
du logiciel BONITA avec la société BONITA SOFT
Adresse : 76 boulevard de la République – 92 100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 24 439,20 € TTC pour sa durée d’un an et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 6 - MONTANT 

Le montant du marché est de 24 439.20 € TIC. 

ARTICLE 7 - PAIEMENT 

Le paiement est réalisé au terme à échoir. 

3 

La loi n°2014-1 du 2 janvier 2014 et l'ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 fixent les modalités de dématérialisation 
progressive des échanges entre les personnes publiques et leurs fournisseurs. Ainsi, les factures devront être transmises par 
le titulaire sous forme électronique depuis le portail Chorus Portail Pro -
https://chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/chorus portail pro . 

Cette obligation fixée à ('Ordonnance s'applique aux contrats en cours d'exécution ou conclus postérieurement: 
1 ° Au 1er janvier 2017 : pour les grandes entreprises et les personnes publiques ; 
2° Au 1er janvier 2018: pour les entreprises de taille intermédiaire; 
3° Au 1er janvier 2019: pour les petites et moyennes entreprises; 
4° Au Ier janvier 2020 : pour les microentreprises. 

Les factures porteront, outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de transmission dématérialisé. 
L'annuaire des destinataires accessible sur Chorus Pro, met à disposition des entreprises l'information sur les mentions 
exigées par chaque personne publique. 

Pour les entreprises non concernées par cette obligation, les factures seront adressées à la Mairie de Niort - 1 place Martin 
Bastard - CS 58755 - 79027 NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l'adresse suivante : 
factures@mairie-n iort. fr 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
............................................................................................................. .. 

............................................................................................................................... . 

...................................................................................... . 
INTITULE DU COMPTE 
Compte Bancaire Bonitasoft ............................................................................................................... . 

DOMICILIATION: 
Code établissement:  ............................................................................................................. . 
Code guichet : ......................................................................................................................... . 
Numéro de compte:  .................................................................................................. .. 
Clé Rib: ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number) 
FR .............................................................................................. .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
 ............................................................................................................................... .. 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-303

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets de travaux de
voirie - Marché subséquent - Déchets non pollués

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de collecte et traitement des déchets de
travaux  de  voirie  non  pollués  avec  la  société  EUROVIA,  pour  une  durée  de  3  ans  à  compter  du
5 juillet 2017 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 4 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter de sa date de notification jusqu’au 4 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de collecte et traitement des déchets de travaux de voirie non pollués
avec la société EUROVIA Poitou Charentes Limousin
Adresse : 186 route de Nantes – CS 42 020 - 79011 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
15 000 € HT soit 18 000 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché subséquent a pour objet la collecte et le traitement des déchets de travaux de voirie non 

pollués. 

Il prévoit un montant maximum annuel de 15 000 € HT. 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du Bordereau des Prix Unitaires en annexe aux 
quantités effectivement exécutées. 

Article Ill. DUREE DU MARCHE 

Le présent marché subséquent est passé à compter du 5 juillet 2018, ou de sa notification si elle est postérieure, 
jusqu'au 4 juillet 2019. 

Article IV. MODALITES D'EXECUTION 

Les modalités d'exécution sont celles précisées dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
de l'accord-cadre. 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un R.1.B) 

BANQUE (dénomination et adresse):  

.............................................................................. ....................... ... . ..... . ............................................... 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION 

Code établissement : 

Code guichet:  
Numéro de compte:  
Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account Number) 

FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 29 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-315

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets de travaux de
voirie - Déchets pollués - Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de collecte et traitement des déchets de
travaux de voirie pollués avec la société ORTEC Services Environnement, pour une durée de 3 ans à
compter du 6 juillet 2017 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 5 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter de sa date de notification jusqu’au 5 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de collecte et traitement des déchets de travaux de voirie pollués avec
la société ORTEC SERVICES ENVIRONNEMENT
Adresse : Parc de Pichaury – 550 rue Pierre Berthier – CS 80348 – 13 799 AIX EN PROVENCE Cedex 3

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
30 000,00 € HT soit 36 000,00 € TTC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché subséquent a pour objet la collecte et le traitement des déchets de travaux de voirie pollués.

Il prévoit un montant maximum annuel de 30 000 € HT. 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du Bordereau des Prix Unitaires en annexe aux 
quantités effectivement exécutées. 

Article Ill. DUREE DU MARCHE 

Le présent marché subséquent est passé à compter du 6 juillet 2018, ou de sa notification si elle est postérieure, 
jusqu'au 5 juillet 2019. 

Article IV. MODALITES D'EXECUTION 

Les modalités d'exécution sont celles précisées dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
de l'accord-cadre. 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un R.I.B) 

BANQUE (dénomination et adresse): 
........................................ . 

INTITULE DU COMPTE 

ORTEC SERVICES ENVIRONNEMENT ....................................................................................... .. 

DOMICILIATION 

Code établissement : ............................................................................................................. . 

Code guichet:  ......................................................................................................................... . 

Numéro de compte: ................................................................................................. . 

CléRib: ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number): 
FR ............................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift 

................................................................................................................... , ..... . 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 29 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-316

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Déchets industriels spéciaux, fibrociment contenant de l'amiante et

équipements de protection individuelle souillés - 
Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux  –  déchets  industriels  spéciaux,  fibrociment  contenant  de  l’amiante  et  équipements  de
protection individuelle souillés – avec la société ORTEC Services Environnement, pour une durée de  
4 ans à compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de collecte et traitement des déchets municipaux – déchets industriels
spéciaux, fibrociment contenant de l’amiante et équipements de protection individuelle souillés – avec la
société ORTEC SERVICES ENVIRONNEMENT
Adresse : Parc de Pichaury – 550 rue Pierre Berthier – CS 80348 – 13 799 AIX EN PROVENCE Cedex 3

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
26 000,00 € TTC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







3 

Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché subséquent a pour objet la collecte et le traitement des déchets industriels spéciaux,

fibrociment contenant de l'amiante et équipements de protection individuelle souillés. 

Il prévoit un montant maximum annuel de 26 000 € TTC. 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du Bordereau des Prix Unitaires en annexe aux 
quantités effectivement exécutées. 

Article Ill. DUREE DU MARCHE 

Le présent marché subséquent est passé à compter du 22 juillet 2018, ou de sa notification s1 elle est 
postérieure,jusqu'au 21 juillet 2019. 

Article IV. MODALITES D'EXECUTION 

Les modalités d'exécution sont celles précisées dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières 
(CCAP) de l'accord-cadre. 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un R.1.B) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

......................................... . 

INTITULE DU COMPTE 

ORTEC SERVICES ENVIRONNEMENT ........................................................................................ . 

DOMICILIATION: 

Code établissement :  ............................................................................................................. . 

Code guichet: ......................................................................................................................... . 

Numéro de compte: .................................................................................................. .. 

Clé Rib:  ............................................................ ........................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 

FR ............................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code )-Code swift : 

 ............................................................................................................................... . 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 29 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-317

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Métaux ferreux et non ferreux en mélange, aluminium, cuivre -

Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux – métaux ferreux et non ferreux en mélange, aluminium, cuivre – avec la SAS Loca Recuper,
pour une durée de 4 ans à compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de collecte et traitement des déchets municipaux – métaux ferreux et
non ferreux en mélange, aluminium, cuivre – avec la société SAS LOCA RECUPER
Adresse : 68 rue du Pré Maingot – BP 10185 – 79 205 PARTHENAY Cedex

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de 
- 10 000,00 € TTC, et de mandater les recettes.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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BANQUE (dénomination et adresse): 

 

INTITULE DU COMPTE 

DOMTCTLJ ATION 

Code établissement : 

Code guichet:  

Numéro de compte: 

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account 

Number) : FR

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 29 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-329

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Déchets d'activité de soins à risque infectieux - Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux – déchets d’activité de soins à risque infectieux – avec la société ARISTOTE-COLCHIQUES,
pour une durée de 4 ans à compter du 1er août 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 31 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter du 1er août 2018 jusqu’au 31 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société ARISTOTE-COLCHIQUES
Adresse : 10 rue des Métiers – 39 700 ROCHEFORT SUR NENON

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
800,00 € TTC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché subséquent a pour objet la collecte et le traitement des déchets d'activité de soins à 
risque infectieux. 

Il prévoit un montant maximum annuel de 800 € TTC. 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du Bordereau des Prix Unitaires en annexe aux
quantités effectivement exécutées. 

Article Ill. DUREE DU MARCHE 

Le présent marché subséquent est passé à compter du 1er août 2018, ou de sa notification si elle est postérieure,
jusqu'au 31 juillet 2019. 

Article IV. MODALITES D'EXECUTION 

Les modalités d'exécution sont celles précisées dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières
(CCAP) de l'accord-cadre. 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un R.1.8) 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-330

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Huiles et graisses alimentaires usagées - Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux – huiles et graisses alimentaires usagées – avec la société Oleovia Collecte, pour une durée
de 4 ans à compter du 27 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 26 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter de sa date de notification jusqu’au 26 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société OLEOVIA COLLECTE
Adresse : ZI de petite Synthe – rue Van Cauwenberghe – 59 640 DUNKERQUE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
500,00 € TTC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-337

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux - 
Bois brut, matières plastiques, verre non recyclable, 

cartons d'emballage, sciures, poussières et copeaux de bois - 
Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux  –  bois  brut,  matières  plastiques,  verre  non  recyclable,  cartons  d’emballage,  sciures,
poussières et copeaux de bois – avec la société ROUVREAU RECYCLAGE, pour une durée de 4 ans à
compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société ROUVREAU RECYCLAGE
Adresse : 201 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
7 100,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-338

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Pneus usagés - Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux – pneus usagés – avec la société ROUVREAU RECYCLAGE, pour une durée de 4 ans à
compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société ROUVREAU RECYCLAGE
Adresse : 201 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
85 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-339

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Destruction d'archives - Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux – destruction d’archives – avec la société ROUVREAU RECYCLAGE, pour une durée de  
4 ans à compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société ROUVREAU RECYCLAGE
Adresse : 201 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
 4 000,00 € TTC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-366

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Piles et accumulateurs - Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux – piles et accumulateurs usagés – avec la société SUEZ RV SUD OUEST, pour une durée de
4 ans à compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société SUEZ RV SUD OUEST
Adresse : 200 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
500,00 € TTC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché subséquent a pour objet la collecte et le traitement des piles et accumulateurs usagés. 

Il prévoit un montant maximum annuel de 500 € TTC. 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du Bordereau des Prix Unitaires en annexe aux 
quantités effectivement exécutées. 

Article Ill. DUREE DU MARCHE 

Le présent marché subséquent est passé à compter du 22 juillet 2018, ou de sa notification si elle est postérieure, 
jusqu'au 21 juillet 2019. 

Article IV. MODALITES D'EXECUTION 

Les modalités d'exécution sont celles précisées dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
de l'accord-cadre. 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un R.I.B) 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 ...................................................................................................................................  

INTITULE DU COMPTE 

.............................................................................................................................................................  

DOMICILIATION 

Code établissement : .......... . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . ........................... .......... .... ............. 
Code guichet: ....................................................................................................................................  
Numéro de compte: ..........................................................................................................................  
Clé Rib: .............................................................................................................................................  

IBAN (International Bank Account Number) 

FR ................. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..................... . . . .......... . ..... . . . . . . . . .. . . . .... . . . . .   

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
.............................................................................................................................................................  





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-367

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Déchets d'équipements électriques et électroniques - 

Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux  –  déchets  d’équipements  électriques  et  électroniques  –  avec  la  société  SUEZ RV SUD
OUEST, pour une durée de 4 ans à compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2018 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un nouveau marché subséquent
à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société SUEZ RV SUD OUEST
Adresse : 200 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
12 500,00 € TTC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché subséquent a pour objet la collecte et le traitement des déchets d'équipements électriques

et électroniques. 

Il prévoit un montant maximum annuel de 12 500 € TTC. 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du Bordereau des Prix Unitaires en annexe aux 
quantités effectivement exécutées. 

Article Ill. DUREE DU MARCHE 

Le présent marché subséquent est passé à compter du 22 juillet 2018, ou de sa notification si elle est postérieure, 
jusqu'au 21 juillet 2019. 

Article IV. MODALITES D'EXECUTION 

Les modalités d'exécution sont celles précisées dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
de l'accord-cadre. 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un R.l.B) 

BANQUE (dénomination et adresse): 
............................................................................................................................................................. SUD ATLANTIQUE 

INTITULE DU COMPTE 

.............................................................................................................................................................  

DOMICILIATION 
Code établissement: .............................................................................................................. . . . . ... 

Code guichet: .................................................................................................................................... 
Numéro de compte: ..........................................................................................................................  

Clé Rib : ............................................................................................................................................. 

IBAN (International Bank Account Number): 

FR .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ....... . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . ........ . . . .. ...... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
............................................................................................................................................................. 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 30 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-420

Marché subséquent n°4 - Fourniture de matériels et consommables
électriques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  accord-cadre  multi  attributaires  de  fourniture  de  matériels  et  consommables
électriques a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés REXEL France SAS, CGED SAS et CSO
(SONEPAR) du 26 juillet 2016 au 25 juillet 2020 ;

Considérant  que  pour  les  besoins  récurrents  de  la  collectivité,  il  convient  de  passer  un  marché
subséquent à bons de commande d’une durée d’un an ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commandes de fourniture de matériels et consommables
électriques avec le titulaire de l’accord-cadre REXEL France SAS
Adresse : Rue Toussaint Louverture – ZI Mendès France – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché dont le montant maximal sera de 55 000,00 €
TTC pour sa durée fixée à un an à compter du 3 octobre et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/08/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché subséquent a pour objet la fourniture de matériels et consommables électriques 
(marché subséquent à bons de commande n°4 au contrat d'accord-cadre) selon les modalités 
déterminées au cahier des clauses particulières (C.C.P.) 

Il prévoit un maximum de : 55 000 € TTC 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

31 014,50 euros 

6 202,90 euros 

37 217,40 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du Devis Quantitatif Estimatif aux quantités 
effectivement réalisées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif. 

ARTICLE 3- DUREE DU MARCHE SUBSEQUENT 

La durée du marché subséquent à bons de commande est fixée à UN an à compter du 03 octobre 2018 
ou de sa date de notification. 

ARTICLE 4- MODALITES D'EXECUTION 

Les modalités d'exécution sont celles précisées dans le CCP de l'accord-cadre ainsi que celles du CCP 
du présent marché. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Qoindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement :  

Code guichet :  
Numéro de compte:  
Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account 

Number): 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:  





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-280

Travaux de rénovation des sanitaires des élèves Ecole élémentaire
Emile Zola - Lot 4 Plomberie Sanitaires 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’améliorer les conditions d’hygiène des sanitaires du bâtiment élémentaire du
groupe scolaire Emile Zola et d’adapter ces derniers aux normes d’accessibilité. A ce titre, il est proposé
un programme de travaux qui sera réalisé en deux phases : les sanitaires garçons pendant l’été 2018 et
les sanitaires filles pendant l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise HERVE THERMIQUE, pour le lot 4 « Plomberie – Sanitaires »
Adresse : 31 rue Pied de Fond – CS 18626 – 79026 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 43 210,53 € HT soit 51 852,64 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Le présent marché a pour objet les travaux de rénovation des sanitaires des élèves à l'école élémentaire Emile 
Zola à NIORT. 

ILot n ° 4 •

• PLOMBERIE - SANITAIRES
ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire, s'établit comme suit : 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

43 210.53 euros

8 642.11 euros

51 852.64 euros

Toute augmentation dans la masse des travaux fera l'objet d'un avenant conformément aux dispositions 
précisées au CCAP. 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION 

Le chantier se déroulera en deux phases, durant les vacances scolaires d'été, aux dates prévisionnelles 
suivantes: 

- Rénovation du bloc sanitaires garçons : du 9 juillet au 31 août 2018

- Rénovation du bloc sanitaires filles : du 8 juillet au 3 0 août 2019

Ce délai débutera, pour chaque phase, à compter de l'ordre de service en prescrivant le commencement. 

La période de préparation est de 5 semaines pour chaque phase et n'est pas comprise dans le délai 
d'exécution. Elle débutera à compter de l'ordre de service en prescrivant le commencement. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de suspendre l'exécution des prestations par ordre de 
service. La reprise de l'exécution sera prescrite dans les mêmes formes. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s 'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique 
(commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 

INTITULE DU COMPTE : 
 

DOMICILIATION : 
Code établissement :  
Code guichet :  
Numéro de compte:  
Clé Rib: 
IBAN (International Bank Account Number) : 

 
Code BIC (Bank Identification Code )-Code swift 

ARTICLE 6 - A V ANCE 

Le titulaire 
- refuse

 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 29 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-327

Marché de maîtrise d'œuvre pour le remplacement 
des menuiseries caserne Du Guesclin

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les façades du bâtiment Du Guesclin sont inscrites aux monuments historiques, il est
nécessaire  de missionner  un architecte  présentant  les  qualifications en architecture des monuments
historiques ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer  un  marché  avec  le  groupement  FRANCOIS  JEANNEAU (mandataire)  /  SARL CABINET
DUBOIS
Adresse : 8 bis boulevard du Maréchal Foch – 49 100 ANGERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 995,00 € HT soit 9 594,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article 5: PAIEMENTS 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes ci

après selon les répartitions jointes en annexe 1. dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser 
les coordonnées bancaires de chacun d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique et en reporter les 

coordonnées dans le cadre ci-après 

] er CO-traitant : 
BANQ E (dénomination et adresse):

..... 
......................................... 

.................................... 
.
.

..................................................................................... .. 

��....................................... .

DOMICILIATION: 

Code établissement : ...... 39...................................................................... . 
Code guichet: ......................................................... ..
Numéro de compte: ........... .................................................................. . 
Clé Rib : .............................. .................................................................................................... . 

IBAN (lnl'crnalional Bank Account Numbcr) :
FR ... F:.R. ................ . 

�.��-�--�.���������� .. ��'.�.i ............................................................................ . 

2c CO-traitant : 

BANQ E (dé110111i11arion cl adre se): 

I ....... dsL.. 
....... 

. ........................................ 
................................ .

. 8';;� ...:T" CL.AN ......... ' .......... . 
INTITULE DU COMPTE: 

...... ................................................................. .

DOMICILIATION: 

Code établissement : .......................................................................................... .. 
Code guichet: ........................................................................................................ .. 
Numéro de co................................................................... .. 
Clé Rib: ............................................................................................................................... .

IBAN (lnlcrnational Hank Account Number): 
FR ......  

Article 6 : A V ANCE 

Sans objet. 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 25 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-390

Marché de maîtrise d'œuvre pour la construction de vestiaires
sportifs-sanitaires au stade de Cholette

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  envisage  un  programme de  construction  de  vestiaires  sportifs  et
sanitaires sur le stade de Cholette situé au 63, route de Cholette à Niort. Les activités sportives (football)
sont  en constante  augmentation et  les locaux actuellement  en place sont  exigus et  vétustes,  ils  ne
peuvent  plus  répondre  au  besoin.  Il  est  donc  nécessaire  de  construire  de  nouveaux vestiaires  aux
normes suivant le règlement des terrains et des installations de la Fédération Française de Football. Il est
prévu d’y intégrer également  des sanitaires publics. Afin de l’assister dans la réalisation ce programme,
la Ville de Niort s’attache les services d’une équipe de maîtrise d’œuvre ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre pour la construction de vestiaires sportifs/sanitaires au stade
de Cholette au groupement représenté par le cabinet d’architecture Nathalie LAMBERT (mandataire),
composé de :

Atelier d’architecture Nathalie LAMBERT Architecte
Sarl Charles GRUWEZ Economiste de la construction
CLIMAT CONSEIL Bet fluides
SETTEC Bet structure

Adresse : 59 avenue de la République - 17770 BURIE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  forfait  provisoire  de  rémunération  du  marché  évalué  à
19 434,00 € HT soit 23 320,80 € TTC et de mandater les dépenses.



Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l'acte d'engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-394

Accord-cadre fourniture et livraison de pain - Lot 6 : Pierre de
Coubertin - Lot 7 : Jules Ferry - Lot 12 : La Mirandelle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant  leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’assurer la fourniture et la livraison de pain pour les restaurants des écoles et
des centres de loisirs ;

Considérant que les lots 6 « Pierre de Coubertin », 7 « Jules Ferry » et 12 « La Mirandelle » avaient été
déclarés infructueux lors de la consultation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL LDRP LE FOURNIL DU TALMEUNIER 
Adresse : 224 rue du Maréchal Leclerc – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’accord-cadre passé pour deux ans, évalué à :

- 6 566,00 € HT soit 6 927,13 € TTC (TVA à 5,5 %) pour le lot 6, le montant maximum étant fixé à
9 000 € TTC ;

- 7 938,00 € HT soit 8 375,40 € TTC (TVA à 5,5 %) pour le lot 7, le montant maximum étant fixé à
10 000 € TTC ;

- 2 989,00 € HT soit 3 153,40 € TTC (TVA à 5,5 %) pour le lot 12, le montant maximum étant fixé à
5 000 € TTC ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant, pour chaque lot :

- l’acte d’engagement.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











5 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adrei se):

..... ...... . .. . .

C/.l 
. . .   

. . . . . . . . . . .. . .. . . . .  ... . . . . . . . . .  . 

INTITULE DU COMPTE: 
............................................................................................. .

DOM CIL ATION:
Code 

� �
etabhssement : .....  ....................................................................................... . 

Code guichet : ............................................. ............................................. 
...

········· ·······NumérCo lé de cRib: .om,Pte.. ....: ................................................................... .  

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:
................................ .............................................................. .. 

ARTICLE 5 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le 11° SIRET inscrit dans l'entête des factures émises 
à l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

1 . .  fl� .. � ...... (.T.7!.. ..... !. .. � .......... '?.<:.<:. ..... ?..� ..... 1 
Le numéro comprend: les J 4 chiffres de /'établissement (9 chiffres identifiant SIREN + 5 chiffres N° 

Interne de Classement /NIC.) 

ARTICLE 6 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à f/, o /2 T

Le titulaire 
,le 28 /oC/.?o..../8 

(cachet, signatur.:) 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

F .  'N. 1 
�-ait a 10rt ; e .............. � ... . 

Le Pouvoir Adjudicateur; 

Pour le Ma�· _ :. (' �':c:rt 
1 'firlin i 11 r.(!:.�;.4

- ''J·-· � 

SARLLDRP 
Le Fournil du Talme1111ier 

224 Rue du Maréchal Leclerc 
79000 NIORT 

Tél 05 49 25 57 66 
Siret: 802 677 989 00013 • Capital social : 5 000 € 











chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A d�faut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dé1J!)minatio11 et adresse): ,
...... . ...... .

..... 7.Ull ..7 ... 
 

8.-.�.� ...... P./!. .......................... . INTITULE DU COMPTE:
........................................................................................... .

DOMICILIATION:
Code établissement : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code 
Numéro 

gu 
de 

ichet: 
compte 

............
.~

Clé Rib : ....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

IBAN (International Bani, Account Number): 
FR ..... 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:
................................................................................................. . 

ARTICLE 5- ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le 11° 
SIRET inscrit dans l'entête des factures émises 

à l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

Le numéro comprend: les 14 chiffres de l'établissement (9 ch(ffres identifiant SJREN + 5 chiffres N° 

Interne de Classement /NIC) 

ARTICLE 6 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à f./ /o f2 r

Le titulaire 

(cachet. signature) 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 
SARLLDRP 

F . 'N. · 1 28/&6 �4'-�� ait a 1ort , e... .. . ......... (,, �- -, 
\ 

Le Pouvoir Adjudicateur, ( 
, � ) 

�,
./ 

/ 

Le Fournil du Talnzeu 1,.

L'p. :IJ� -:1/1� 79000 NIORT 
P :;ur le r·;tiLJ r:: 1 • • t 224 Rue du Maréchal Leclerc 

V Sirel!
1
6·n�â? J�. ��ta�I1�s��) � 

Lucicn-J·.:�an l t.� '-_-- ,J:_: ;.: 











5 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A d�faul, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) el en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

�����.� �.. f

: .....

INTITULE DU COMPTE:
........................ .
......................................................................................... . 

DOMICILIATION: 
Code établissement: ............................................................................................ .. 
Code guichet: ..................... ...................................................................................... . 
Numéro de compte: .................................... . 
Clé Rib: . ................................................................................................................................ .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: .,/
(;!.f!...1." .... F. e. ................................ ..

ARTICLE 5- ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le 11° 
SIRET inscrit dans l'entête des factures émises 

à l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

1 .?. .. c:.; ....... (.'f..Y .... �.-� .. �----�--�<: .... :?!.. ........ 1 
Le numéro comprend: les 14 chiffres de l'établissement (9 chiffres identifiant SJREN + 5 chiffres N° 

Interne de Classement /NIC.) 

ARTICLE 6- CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA Y AIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à 
Le titulaire 

( cachet. signature) 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

F . 'N' 1 .. -� ait a tort; e . ... . , .. _ ... ,.'-<,-
, ' . . 

Le Pouvoir Adj ud i:a(eur "' ,, , � 
. ' 11, 1 

/ 

F'r1·11·1"'0· 1'':;/;'''·,, .• 1·:: .. "-, ...., 1. V , • --�., ,.. . .. · .,, , ·� 

L'i'.c!: .. ,.-,: r 'f .J � 

'··j"···_-··� 

SARLLDRP 
Le Fournil du Talme11nie1· 

224 Rue du Maréchal Leclerc 
79000 NIORT 

Tél. 05 49 25 57 66 
Siret : BOZ G77 989 00013 • C.pital social: 5 000 <.: 



Direction Développement
Urbain et Habitat

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-164

Port-Boinot - Maison patronale et Fabrique - 
Missions de contrôle technique 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le présent marché a pour objet le contrôle technique et la vérification des travaux pour le
projet de réhabilitation des patrimoines Maison Patronale et Fabrique. Le contrôle obligatoire intervient
dans les conditions fixées par le C.C.T.G. applicable aux prestations de contrôle technique (Décret n°99-
443 du 28 mai 1999 relatif au cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés publics
de contrôle technique) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec QUALICONSULT
Adresse : Immeuble Antarès – Téléport 4 – Futuroscope – 86 360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 910,00 € HT soit 9 492,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant : 

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet : 

4 

MISSIONS DE CONTROLE TECHNIQUE ET DE COORDINATION SECURITE ET PROTECTION 
DE LA SANTE POUR LE PROJET DE REHABILITATION DES PATRIMOINES MAISON 
PATRONALE ET FABRIQUE. 

Lot 1 : Contrôle technique 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché s'établit comme suit 

Phase conception 

Phase réalisation 

TOTAL en euros HT 

TVA20% 

TOTAL en euros TTC 

Montant en euros HT 

J&'30 

6030 

l�\O 

.J '5 3,:., 

s��.'2.. 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

RANQlfF. (<ft\nomin11tinn P.t arfres.c;P.): 

.. ....................... . 

............................................................................ .. 

................................................. .. 
INTITULE DU COMPTE 
............................................................................... ........... . 

DOMICILIATION: 

Code établi�em...................................................................................... . 
Code guichet: ...  ......................................................................................................... . 

Numéro de compt : ... . .. ............................................... .. 
Clé Rib : ...  ........................................................................................................................... . 

18 N (International Bank Account Number): 

FR . ..................... . 

Code BIC (Bank Identification Code -Code swift : 
................................................................................................. . 





Direction Développement
Urbain et Habitat

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-165

Port-Boinot - Maison patronale et Fabrique - Missions de
coordination sécurité et protection de la santé

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que conformément aux dispositions de la loi n°93-1418 du 31 décembre 1993 et des textes
pris pour son application, le présent marché porte sur la réalisation d’une mission de coordination en
matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs (SPS) relative à la réhabilitation des
patrimoines Maison Patronale et Fabrique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec SOCOTEC France – AGENCE CONSTRUCTION NIORT
Adresse : Parc d’Affaires de l’Ebaupin - 12 rue de l’Angélique – 79 000 BESSINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 400,00 € HT soit 7 680,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











ARTICLE 4- PAIEMENT 

5 

Le pouvoir adjudicateur se h"bérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans / 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse):

::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 

INTITULE DU COl\.fl>TJ :-.__ � _ ....__ \A..I:...
� �....................................... 

!!�. ................
Code 

...................
BIC

 , ........................................... . 

ARTICLES - AV ANCE 

Le titulaire 

-refuse

- ne refuse pas

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

ARTICLE 6 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à 
l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

I ...... �.�-... ��····�-�--.. �� .. �� ................ 1
Le numéro comprend : les 14 chiffres de l'établissement (9 chiffres identifiant SIREN + 5 chiffres N' Interne
de Classement /NIC.) 

ARTICLE 7 -ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et ie montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 8 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE 





Direction Développement
Urbain et Habitat

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-419

Action Cœur de Ville - Mission de synthèse des diagnostics du
territoire niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le présent marché a pour objet une mission de synthèse des différents diagnostics
existants actuellement sur le territoire niortais en vue de la mise en œuvre des actions retenues dans le
cadre du programme « Action Cœur de Ville ».  Elle  fera  apparaître  des thématiques et  expertises à
approfondir,  des  points  de  vigilance  seront  pointés  pour  appréhender  la  vision  d’ensemble  des
problématiques  du  territoire  et  assurer  une  vision  transversale  systémique  des  enjeux  identifiés.  La
synthèse des diagnostics sera restituée sous forme d’analyse AFOM (Atout, Faiblesse, Opportunité, Menace). 

La mission a fait l’objet d’une convention partenariale et financière avec la Communauté d’Agglomération
du Niortais et la Caisse des Dépôts et Consignations, approuvée lors du Conseil municipal du 26 juin
2018.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec SCE
Adresse : 4 rue Viviani – CS 26220 – 44206 NANTES Cedex 2

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 23 100 € HT soit 27 720 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant : 

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/08/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet : 

4 

MISSIONS DE SYNTHESE DES DIAGNOSTICS DU TERRITOIRE NIORTAIS 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché s'établit comme suit : 

Tranche ferme: synthèse des diagnostics 

territoriaux 

TOTAL en euros HT 

TVA20% 

TOT AL en euros TTC 

Montant en euros HT 

23 100.00 

23 100.00 

4 620.00 

27 720.00 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des prestations 

que chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 

au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

••....•...••..•..•.•..•••.•...•.....•....•..•...••................. .•............•......•...•..•.• ,1., ...................................................... 

··················································································································· ········································· 

INTITULE DU COMPTE: 

DOMICILIATION 

Code établissement 

Code guichet : 

Numéro de compte: 

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account 

Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-266

Journées Européennes du Patrimoine 2018 sur le thème des
"jardins partagés"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  Journées  Européennes  du  Patrimoine  qui  se  dérouleront  les  
15 et 16 septembre 2018, il est proposé de présenter au public une exposition sur le thème des « jardins
partagés » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société 1D2 COMMUNICATION CREATIVE pour l’accompagnement à la
conception et la scénographie de l’exposition
Adresse : 133 route d’Aiffres – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 302,70 € HT soit 3963,24 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



COMMUNICATION 
CRÉATIVE 

DEVIS 0019-06-180 Niort, le 22/06/2018 

Client: Ville de Niort* Mission valorisation du patrimoine historique 

Dossier : Les Jardins Partagés - Exposition temporaire 

Accompagnement à la conception de l'exposition temporaire sur les jardins partagés. 
Création graphique des différents supports : 2 mandalas à colorier sur le thème du potager, 
mise en page des 20 photographies avec légendes et un panneau d'introduction. 

Salon de jardin : récupération du salon en carton en votre possession. 
Réalisation d'un graphisme fabriqué en adhésif pour habillé le mobilier. 

Fabrication et impression des 7 totems de bases triangulaires (95 c de large x 2 m de haut) 

Impression des 2 visuels de mandalas sur papier pour coloriage (120 cm x 240 cm). 
2 exemplaires de chaque modèles soit 4 posters au total 

Achat fournitures diverses : carillon, bâton de pluie, épouvantail, étiquettes plantes 

Total HT 

Le 

. . . 

Montant TVA : 2lD'$'o 

Total 

1 350,00 € 

150,00 € 

602,70 € 

800,00 € 

400,00 € 

3 302,70 € 

660,54 € 

3 963,24 € 

Le présenl devis est à nous retourner accompagné de la mention manuscrite "Lu et approuvé, bon pour accord'", daté, suivi de voire signature el du cachet de l'entreprise, selon les CGV de l'Agence 
1 D2 dans le 1ichier joint au devis et dont le client déclare avoir pris connaissance et accepte Toute demande complémentaire fera l'objet d'un nouveau devis 

Devis valable 3 mois Acompte de 30% à la commande: 

102, Communication créative -133 route d'Aiffres - 79000 Niort - +33 5 49 33 44 56 - www.1D2.fr 
1 D2. SARL au capital de 5 000 euros - 810 446 054 RCS Niort - Siret 810 446 054 00019 - APE: 7311Z 



Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-395

Fête de la rentrée - Tour Chabot-Gavacherie - 
Association Cirque en Scène - Spectacle 'Tourne pas rond'

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2018-80 en date du 9 mars 2018 relative à la passation d’un contrat avec l’association
Cirque en Scène pour donner une représentation de leur spectacle « Tourne Pas Rond » le 13 mai 2018
lors du vide grenier organisé par le Conseil de Quartier de la Tour Chabot-Gavacherie ;

Considérant que le spectacle n’a pas eu lieu du fait des intempéries ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  l’animation  de  la  vie  de  quartier,  le  Conseil  de  Quartier  de  la
Tour Chabot-Gavacherie organise une animation « Fête de la rentrée » le 5 septembre 2018 ; 

Considérant qu’à cette occasion l’association Cirque en Scène donnera une représentation du spectacle
« Tourne Pas Rond » en remplacement de celle programmée le 13 mai 2018;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant  au marché  avec l’association CIRQUE EN SCENE pour  modifier  la  date  de
représentation de leur spectacle
Adresse : 30 Chemin des Coteaux de Ribray – 79 000 NIORT

Art. 2 –
D’engager les sommes correspondant au prix du contrat  initial soit  600,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant au contrat ;
- le contrat de cession de droits de représentation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



AVENANT 

AU CONTRAT DE CESSION CC 18-02-03 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

Raison sociale: CIRQUE EN SCÈNE -Association de loi 1901 

Adresse : 30 Chemin des Coteaux de Ribray - 79000 NIORT 
Tél./ Fax: 05 49 35 56 71 Mobile: 06 23 41 16 64 
Représenté par: Pascal FOURNIER En qualité de: Directeur de l'Association 

SIRET: 413 176 892 00029 Code APE: 9001 Z 
Licence d'entrepreneur du spectacle: 1-1041795 / 2-19517 / 3-146443 

Ci-après dénommé LE PRODUCTEUR, d'autre part. 

ET 
Raison sociale : Ville de Niort - collectivité 

Adresse : 1 place Martin Bastard CS 58755 - 79027 NIORT cedex 
Représenté par : Jérôme BALOGE En qualité de : Maire 
Contact :@mairie-niort.fr SIRET: Code APE: 

Licence d'entrepreneur du spectacle : 

Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Cet avenant complète et modifie le contrat CC 18-02-03 et les articles concernés. 

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

1 - FRAIS ANNEXES : 
L'ORGANISATEUR s'engage à verser au PRODUCTEUR les Frais Annexes à la représentation comme suit: 

- Frais de transport : Inclus

2 - CONDITIONS FINANCIÈRES : 

L'ORGANISATEUR s'engage à verser au PRODUCTEUR en contrepartie de la présente cession la somme totale de 
600,00 comprenant : 
- Cession du spectacle pour 1 représentation : 600,00 €
- Prestation : Remplace l'intervention prévue au vide-grenier du dimanche 13 mai reportée à ce jour - commande n° 

184320005/114
- Frais de transport : Inclus

L'association n'est pas assujettie à la TVA.

Le règlement des sommes dues au PRODUCTEUR sera effectué à réception de la facture, par virement, mandat ou
chèque libellé au nom Cirque en Scène.

Fait à NIORT, en deux exemplaires, le 18 juillet 2018, 

LE PRODUCTEUR L'ORGANISATEUR 

Pour le �.faire d:J Niort
et pr:Jr (;:i\;t�c!lcn1cr:t

�:r:r 



CONTRAT DE CESSION DE DROITS 

DE REPRESENTATION D'UN SPECTACLE 

cc 18-02-03 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

Raison sociale: CIRQUE EN SCÈNE -Association de loi 1901 

Adresse: 30 Chemin des Coteaux de Ribray -79000 NIORT 
Tél./ Fax: 05 49 35 56 71 Mobile: 06 23 41 16 64 
Représenté par: Pascal FOURNIER En qualité de: Directeur de l'Association 
SIRET: 413 176 892 00029 Code APE: 9001 Z 
Licence d'entrepreneur du spectacle: 1-1041795 / 2-19517 / 3-146443 
Ci-après dénommé LE PRODUCTEUR, d'autre part. 

ET 

Raison sociale : Ville de Niort - collectivité 
Adresse : 1 place Martin Bastard CS 58755 - 79027 NIORT cedex 
Représenté par: Jérôme BALOGE En qualité de : Maire 
Contact :  mairie-niort.fr 
SIRET : Code APE : 
Licence d'entrepreneur du spectacle : 

Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT 

1 LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation du spectacle eUou de la prestation suivant, pour lequel il 
s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation : 

Tourne pas rond Remplace l'intervention prévue au vide-grenier du dimanche 13 mai 
reportée à ce jour - commande n° 184320005/114 

2 L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

3 L'ORGANISATEUR s'est assuré du lieu ou de la salle nécessaire à la représentation. Il déclare connaître et 
accepter les caractéristiques techniques du spectacle. 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

1 - OBJET: 

LE PRODUCTEUR s'engage à donner dans les conditions définies ci-après une représentation du spectacle 
susnommé, sur le lieu précité : 

Manifestation et Lieu : Vide-grenier de la Tour Chabot (report) - place Louis Jouvet 
Date et horaires: Mercredi 05 septembre 2018 - 14h 
Durée : 40 minutes 

Mise à disposition du lieu : à partir de midi 

2 - OBLIGATION DU PRODUCTEUR : 
LE PRODUCTEUR fournira le spectacle entièrement monté et assumera la responsabilité artistique des 
représentations. 

En qualité d'employeur il assumera les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises, de son personnel 
attaché au spectacle. Il lui appartiendra notamment de solliciter, le cas échéant, en temps utile, auprès des autorités 
compétentes, les autorisations et les autorisations pour l'emploi de mineurs ou d'artistes étrangers dans le spectacle. 

Il fournira d'une manière générale tous les éléments nécessaires aux représentations (décors, costumes, etc.). LE 
PRODUCTEUR assurera le transport aller et retour de son matériel et effectuera les éventuelles formalités douanières. 

LE PRODUCTEUR sera responsable du déchargement et rechargement, du montage et du démontage. 

Il fournira en temps utile les éléments pour la publicité à savoir : textes, photos, dossiers et affiches. 

LE PRODUCTEUR ainsi que son équipe artistique et technique se soumettront au règlement intérieur de 
L'ORGANISATEUR eUou du lieu de représentation dont ils déclarent avoir pris connaissance. 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-134

Formation du personnel - Convention passée avec FORSYFA -
Participation d'un agent au 2ème cycle de la formation à l'approche

systémique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’agent suit le premier cycle et qu’il est nécessaire de l’accompagner sur le 2ème cycle
dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec FORSYFA
Adresse : 11 boulevard François Blancho – 44 200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 3 379,00 € net et de mandater
les dépenses, réparties comme suit : 1 635,00 € sur 2018 et 1 744,00 € sur 2019.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Articles L. 6353-1 et L 6353-2 du Code du Travail) 

PARTIES CONTRACTANTES 

D'une part l'organisme FORSYFA, ayant son siège 11 boulevard François Blancho, 44200 NANTES, déclaré comme 
organisme de formation à la Préfecture de Loire Atlantique sous le n° 52.44.01803.44, n° de SIRET 387 863 483 
00039 représenté par sa Directrice, Madame Béatrice BOUSSARD domiciliée en cette qualité audit siège 

Et d'autre part l'entreprise (concerne 1 : madame ) 

MAIRIE DE NIORT 
l place Martin Bastard 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

ARTICLE I. OBJET. NATURE. DUREE ET EFFECTIF DE LA FORMATION 

L'entreprise entend faire participer une partie de son personnel à la session de formation professionnelle organisée 
par FORSYFA sur le sujet suivant : 

Formation a l'intervention systémique. 

La durée de la formation est de 217 heures. 

L'action de formation entre dans la catégorie des actions prévues par l'article L. 6313-1 du Code du travail dont 
l'objectif et le programme détaillés figurent dans la fiche pédagogique (sur demande). 

En application de l'article L. 6353-1 du code de travail, l'action de formation professionnelle objet de la présente 
convention sera réalisée conformément à un programme préétabli qui, en fonction d'objectifs déterminés, précisera 
les moyens pédagogiques, techniques et d'encadrement mis en oeuvre ainsi que les moyens permettant de suivre son 
exécution et d'en apprécier les résultats. 

Sous réserve du nombre minimum d'inscrits atteint, elle sera organisée du 21 novembre 20 l 8 à juin 2020 pour un 
effectif d'un mimimum de l l stagiaires et maximum de 16 stagiaires. Les horaires de formation sont de 9h00 à 12h30 
et de 14h00 à 17h30. 

Lieu de la formation : 
FORSYFA 
11 boulevard François Blancho 
Résidence Skipper - 2ème étage 
44200 NANTES. 

Calendrier: 
21 - 22 - 23 novembre 2018 
7 - 8 - 9 janvier 20 l 9 
5 - 6 - 7 mars 2019 

24 - 25 - 26 avril 20 l 9 
17- 18 - 19 juin 2019. 

Et 4 regroupements de 3 jours plus l regroupement de 4 jours de septembre 2019 à juin 2020 

Formateur(s) : 

LE MANSEC-PILLIN Véronique 
Qualification : Assistante sociale avec une en milieu hospitalier, intervenante systémique, thérapeute familiale en 
consultation, formatrice et superviseur. Membre de l'EFT A. 
MOCQUERY Florence 

Qualification : Animatrice, intervenante systémique, formatrice et superviseur. 

En cas d'absence, FORSYFA s'engage à remplacer l'intervenant par un membre de l'équipe et le client s'engage à 
accepter cette faculté de substitution. 

ARTICLE II. ENGAGEMENT DE PARTICIPATION 

L'entreprise s'engage à assurer la présence d'un (des) participant(s) aux dates, lieux et heures prévus ci-dessus. 

Le participant sera : 
1 : madame , fonction : 
Educatrice spécialisée 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-268

Formation du personnel - Convention passée avec GERFI+ -
Participation d'un agent à la formation "Gestion de la fatigue

physique et psychique"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner cet  agent  dans le  cadre de ses missions quotidiennes de
travail,  de relation et  d’accompagnement  des personnes accueillies en lui  permettant  d’accéder  à  la
formation «  Gestion de la fatigue physique et psychique dans un travail relationnel et d’accompagnement
des personnes »;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec GERFI+
Adresse : 11 rue de l’Ouvrage à Cornes – BP 70231 – 17011 LA ROCHELLE Cedex 01

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 015 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser la signature par l’Adjoint délégué de la convention
à venir ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







GERFI +

L'expérience de la différence, notre plus 

N" de déclaration d'activité: 54.17.00594.17 
auprès de la Préiecture 

de la région Nouvelle Aquilaine 

11 rue de l'Ouvrage à Cornes - BP70231 
17011 LA ROCHELLE CEDEX 01 

Tel : 05 46 50 64 63 - Fax : 05 46 50 68 67 
www.gerflplus.fr - contact@gerfiplus fr 

---------------------------

CONVENTION DE FORMA TtON PROFESSIONNELLE 
article l.6353-1 du code du travail 

La présente convention est conclue, en application des dispositions de la partie VI du Code du Travail portant sur l'organisation de la Formation 
Professionnelle tout au long de la vie. 
Entre les soussignés : 

1) G.E.R.F.I.+ Organisme de Formation (siège social: FORMACYB S.A.S., 11 Rue de )'Ouvrage à Cornes,
B.P. 70231 - 17011 LA ROCHELLE CEDEX 1) représenté par M. DIBOT, son Directeur Général.

Et : 2) VILLE DE NIORT ET CCAS
PLACE MARTIN BASTARD
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX
Entreprise bénéficiaire dont le siège social est situé à ............... , ........................................................................................................ .. 
repn:senté(e) par ....................................................................................................................................................................................... . 

À cet effet, il est convenu entre les parties les dispositions suivantes : 

ARTICLE 1 : Objet, nature et caractéristiques du stage visé par la présente convention. 
En exécution de la présente convention, G.E.R.F.I.+ s'engage à organiser la formation prévue ci-dessous, dans les conditions fixées par les articles suivants 
et selon le programme joint en annexe. 
L'action envisagée entre dans l'une des catégories prévues à l'article L6313-1 du Code du Travail suivant indication à renseigner par l'entreprise 
bénéficiaire 
0 action d'adaptation et développement des compétences 
0 action d'acquisition, d'entretien ou perfectionnement des connaissances. 
0 Développement Professionnel Continu (D.P.C.) 

RÉF: C104 - GESTION DE LA FATIGUE PHYSIQUE ET PSYCHIQUE DANS LE TRAVAIL DE RELATION ET D'ACCOMPAGNEMENT DES
PERSONNES ACCUEILLIES -

Le stage aura lieu du 10 au 14 septembre 2018 à La Rochelle (17)

NOM Prénom 

 
ARTICLE 2 : Dispositions financières. 

Profession 

Assistant(e) Social(e) 

Si formation D.P.C 

N° RPPS, ADELI ... Date de naissance 

L'entrepri:-:P bénéficiaire $'engage e.n c ntreparti de l'a Lion de form tion réalL ée, à verser à l'organisme , RFI 1, <1u r çu de ·a facture. 
la somme de 1015 € (m•/ rlr lnxc - ar'.\n11is111r 11011 nssujrlti ù la T\I A), corre, pondant au coût péda17ogil1uc d' la Fnrn1< fü n ci-Jessus nommée. 
L't1rganisrnc de rormalion ERFI i, en conlr•pnrtîe des sommes reçues s'engage à réa li ·er I action prévue dans le cadre d la prés nle 
convcntic n ain ·i qu'à fournir toul dou1ment t pièœ de nature à justifi •r l, réalité et h1 aliJite des dépenses de formation engagéti� il œ 
titre: atl'estation de présence individuelle. 

ARTICLE 3 : Résiliation de la convention. 
Conformément à l'article L6354-1 du Code du travail: 
En c.:is de r·•sili,1tion Je ln c111vc11tin11 par l'entreprise bénéfi iaire tl m1lins de rn jour. francs avant lt: d !.hul d ·' l'action 111 'nli<1.1m 'l' dam, 
l'arti le l de la pr sente convention, CERF! 1 se réserve la possibilité de facturer LUle indcnrnit� de dédit. elle-ci sera calculée pëu 
inscription annul1 e C.11 fon lion dLi pnrat<1 d, I' •ffeclif prévli el ; pc rLi_r Jcs somme· léjà •ngogé ·� pN1r la r ali. alin11 et I'\ rgani!lal ion de 
la dite .:iclion. Celte indemnité d • d �dit ne peut f îre l'objet J'une demande dl• r•mboursement de prise en charge par I' PCA !:'t rest•rn à 
la charg de I' •nb:0prise bénéficiaire. 
En , � le modifi < tic n unfüllérale. pru: l'nrgani ·me d' formation GERFT-t Je l'un des élcments fi é · à l'arli ·le 1, l'enl:T'f rise b�néficiaire 
i;c réserve le droil de mettre fin à la pré ente convcnfüm. Le ddai d'n1111ulation étant, toutefois fixé à Hl jnurs francs élVant la d, le pr ·vue 
<lu mmcnccm nl d' l'a lion nrnlioni1�-' :;ur la présente con cnlion. ll. crn ,il<.,lr:-procédc à l'annulation de cette convention. 

ARTICLE 4 : Sanctions de la formation. 
A l'issue de la formation, GERFI+ délivre aux stagi.aires: 
- une attestation de formation mentionnant les objectifs, la nature, la durée de l'action et les résultats de l'évaluation des acquis de la
formation.
- certificat de stage.
Une attestation de présence sera adressée à l'entreprise bénéficiaire (état de présence sur demande)

ARTICLE 5 : Différends éventuels. 
Si une contestation ou un différend n'a pas pu être réglé à l'amiable, le Tribunal de La Rochelle, sera seul compétent pour régler le litige. 
Conflits d'intér-;ts : GERFI+ s' ngag • à mettre en oeuvre les moyens nécessaires pour prévenir ou gérer tout conflit d'intérêt susceptible 
de porter préjudi e à l'entrepri:;e l�énéficiaire. 

4� Pour !e ivl ire de Niort 

Fait à LA ROCHELLE, en deux exemplaires, 
Le 26/06/2018 

� 

Pour G.E.R.F.I+ Le Directeur Général 

,·· :.,-,� -· · -:�·: V!djr: t délégué 

Lucien.Jaan LAHOUS8E 

Pour l'entreprise bénéficiaire (nom et qualité du signataire) 

Au dos, annexe à la présente convention : le programme de la formalion 

FORMACYB SAS au capital de 250 000 € 
SIRET 393 456 892 00024 - Code NAF 8559A - RCS La Rochelle 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-301

Formation du personnel - Convention passée avec CERF Formation
- Participation d'un agent à la formation "Développer la capacité

d'intuition dans sa pratique professionnelle" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner  cet  agent  dans  le  cadre  de  ses  missions  quotidiennes
d’assistante socio-éducative ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec CERF FORMATION
Adresse : 7 rue du 14 juillet – BP 70253 – 79 008 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 378,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





ARTICLES CERF FORMATION SAS accueillera dans ce stage l'agent de l'établissement signataire désigné ci-après 
NOM Prénom Fonction dans l'établissement 

 ............................................................... ........................................ ............. Travailleuse sociale ............................. . 

Soit un effectif total de 1 agent qui reste lié à l'établissement signataire soit contractuellement soit statutairement, la formation étant considérée comme une modalité de la situation de travail. 
ARTICLE6 A - Nous nous réservons la possibilité d'annuler tout stage dont, deux semaines avant la date prévue de mise en œuvre, le nombre d'inscriptions et les annulations inopinées de stagiaires réduiraient le groupe à un niveau incompatible avec une dynamique pédagogique convenable. Les stagiaires inscrits et leurs établissements sont immédiatement informés, les règlements effectués sont remboursés ou reportés sur une nouvelle inscription. B - En cas d'annulation de stage en cours à notre initiative, suite à un cas de force majeure, seule la partie réalisée de la formation sera facturée et les règlements excédentaires seront remboursés, à moins que la partie non réalisée du stage soit reportée à une date ultérieure en accord avec les établissements et les stagiaires concernés. C - En cas d'absence partielle d'un stagiaire au cours d'un stage, seules les heures de présence à la formation seront facturées au titre de la formation continue. Nous nous réservons cependant la possibilité de facturer à l'établissement employeur, à titre de dédit et hors formation professionnelle, conformément aux dispositions de l'article 1231-5 du Code Civil, le montant des heures d'absence. D - En cas d'annulation de la part d'un stagiaire ou de son établissement employeur à compter de la semaine précédant le stage, nous nous réservons la possibilité de facturer un montant de 200 € à titre de clause de dédit, conformément aux dispositions de l'art. 1231-5 du Code Civil. Dans un tel cas de figure, ces frais feraient l'objet d'une facture spécifique, payable par l'établissement. 
ARTICLE7 Le Tribunal Administratif de Poitiers est seul compétent pour régler tout litige intervenant entre les parties, et qui n'aurait pu trouver de solution amiable. 
PIECES ANNEXES JOINTES - Programme descriptif du stage.- Conditions générales des conventions de formation des stages inter-établissementsCERF FORMATION SAS.- Règlement intérieur de stage.Fait à NIORT en deux exemplaires, le 7 juin 2018.

Pour !'Employeur (Signature et cachet) 
P011r le r.l!;::;irl::-'� .. � Niort L'Ac.ijoi; ,t l . V 1;;! 

---=-----

. 

Lucie11.J . n LAHOUSSE 

Pour CERF FORMATION SAS, Le Prési 

Rr.� NIOk r ·, ,r�t 537 768 251 00010. NAF 8559A 
N" Fo,rn '.'.4790097479 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 16 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-326

Formation du personnel - Convention passée avec l'Institut Repère
- Participation d'un agent à la formation "Accroître l'efficacité 

des relations professionnelles"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner cet  agent  dans le  cadre de ses missions quotidiennes de
référent social ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec INSTITUT REPERE
Adresse : 78 avenue du Général Michel Bizot – 75 012 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 840,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



1 nstitut 

repere 
CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE N

° 

C-01459 

Entre 

Institut Repère 
78, avenue du Général Michel Bizot 
75012 Paris 
N

°

déclaration d'activité 11 75 0924 875 

Représenté par: 

M. Claude LENOIR

Président

1- OBJET

(Articles L 6353-1 et L 6353-2 du Code du travail) 

et 

CCAS Ville de Niort 
1 place Martin Bastard 
CS58755 
79027 Niort Cedex 
M. Jérôme BALOGE, Président du CCAS
(ci-après dénommé le signataire) 

1/2 

Le signataire de la présente convention entend faire participer une partie de son personnel à la session de formation professionnelle organisée 
par l'organisme de formation intitulée: 

Accroitre l'efficacité des relations professionnelles 

II - NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DE L'ACTION DE FORMATION 
L'action de formation entre dans la catégorie des actions prévues par l'article L. 6313-1 de la sixième partie du Code du travail. Elle a pour 
objectif d'acquérir des corn pétences professionnelles détaillées en annexe du présent contrat. 

Dates de l'action de formation: du 29 au 31 octobre 2018. 
Durée totale de l'action de formation: 20 heures. 
Lieu de la formation : Institut Repère 

Cette formation se décompose de la façon suivante: 

• Session en présentiel : du rée 20 heures sur 3 jours 

Le programme détaillé de l'action de formation figure en annexe du présent contrat. 

m- ENGAGEMENT DE PARTICIPATION
Le signataire s'engage à assurer la présence du participant aux dates et lieux prévus ci-dessus. Le participant sera: 

Mme  

IV - PRIX DE LA FORMATION 
Le prix de l'action de formation est fixé à 840 € net de taxe (exonération de la TVA en application de l'article 261-4-4 du CG!). Cette somme 
couvre l'intégralité des frais engagés de l'organisme de formation pour cette session. Le solde est à régler à réception de facture. 

V - MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES MIS EN ŒUVRE 
Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée - notamment les moyens pédagogiques et techniques-, les diplômes, 
titres et références de(s) personne(s) chargée(s) de la formation sont détaillées en annexe du présent contrat. 

VI - MOYENS PERMETTANT D'APPRÉCIER LES RÉSULTATS DE L'ACTION 
Les procédures d'évaluation peuvent corn prendre des questionnaires en ligne ou grilles d'évaluations ou travaux pratiques ou tests de 
contrôle de connaissances ou entretien avec un jury ou mémoire de fin de stage. Se reporter au programme détaillé en annexe du contrat. 

VII - SANCTION DE LA FORMATION 
En application de l'article L. 6353-1 du Code du travail, une attestation mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l'action et les résultats 
de l'évaluation des acquis de la formation sera remise à chaque participant à l'issue de la formation. 

vm - MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L'EXÉCUTION DE L'ACTION 
Feuilles de présence signées par les participants et le formateur et par demi-journée de formation. Justificatif des dates de connexions à la 
plateforme e-learning le cas échéant. 

IX - NON RÉALISATION DE LA PRESTATION DE FORMATION 
En application de l'article L. 6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention, que faute de réalisation 
totale ou partielle de la prestation de formation, l'organisme prestataire doit rembourser au cocontractant les sommes indûment perçues de 
ce fait. 

lnst1tut Rq1èrc 78. av. lnllér.il "1id1d Biznl - 75012 Paiis - Tél : Ill 43 4û IJ(J l<,-Fax: 014019 9ll 50- E-mail. �m11ation1linsti1ut-n.;,crcc'üm 

SAS capital Je 127 600 Euros -RCS Paiis 331 762 302 - '.'1°dédar:uion d'activité 11 75 0924 875 - Sin:t 331 762 302 00023 - TVA: FR 85 331 762 302 -APE : 855tJA 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-332

Formation du personnel - Convention passée avec ECF COA -
Participation de 2 agents à la formation PEMP catégories 1b et 3b

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de dispenser une formation PEMP catégories 1b et 3b à deux agents de
la Ville de Niort, dans le cadre de la réglementation relative aux autorisations de conduite ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ECF COA
Adresse : Agence de Niort – Route de la Mothe – RN11 – 79 260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 472,40 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives  annexées à la présente et comprenant :
- le devis ;
- la convention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Convention de Formation 

Professionnelle continue 

ECF.FP.A.016 indice 13 

n° : 18591806017 

Entre 

L'Organisme de Formation Professionnelle : ECF COA 

adresse Route de la Mothe - RN 11 79260 LA CRECHE 

représente par : COUTEAU Simon en qualfté de : Gérant 

Page 113 

N° de déclara! on d'activité de fonnatlon professionnelle : 5479 003 5679, délivré par la préfecture de la Région de : Poitou-Charentes , 

Et l'entreprise : MAIRIE DE NIORT 

Adresse : Service gestion des emplois - DRHCS 58755 79000 NIORT 

représente par : Monsieur  en qualité de : 

est conclue la présente convention de formation, en application des dispositions de la sixième partie du Code du Travail portant « organisation 

de la formation professionnelle tout au long de la vie», et plus spécifiquement des articles L 6353- 1 et suivants de ce livre. 

Article 1 - Objet. durée. dates. lieu de la formation 

Voir annexe n° 1 page 3 

Cette formation entre dans la catégorie des actions d'adaptation et développement des compétences des salariés visées par l'article L 6313-1 

du Code du Travail. 

Article 2 - Conditions financières 

En contrepartie de cette action de formation. l'entreprise s'engage à acquitter le montant ci-après Indiqué 

Intitulé de(s) l'action(s)Cat.(s) Prix catalogue Quantité 

CAC ES® R386 PEMP - Formation catégories 1 b et 3b 818,00 2 

Remise exceptionnelle 

Total H.T. 

Total H.T. pour l'entreprise 

• sous réseNe que l'OPCA accepte la prise en charge à l'inverse le montant est dû par /'Entreprise.

Modalité de facturation : Le dernier jour de la formation. 

Modalité de paiement : 1 O jours net à réception de la facture 

TVAO% 

TOTAL ne

Montant (en EUR) 

1 636,00 

-163,60

1 472,40 

1472,40 

0,00 

1 472,40 

Toute somme, y compris l'acompte, non payée à sa date d'exigibilité pourra produire de plein droit des intérêts de retard équivalents au triple du 

taux d'intérêt légal de l'année en cours ainsi que le paiement d'une somme forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de recouvrement. Les 

sommes versées par l'entreprise en application d'une telle clause ne sont pas imputables sur le financement de la formation professionnelle 

continue ni éligibles au financement d'un OPCA. 

En contrepartie des sommes reçues, l'organisme de formation s'engage à fournir tout document et pièce de nature à justifier la réalité et la 

validité des dépenses de formation engagées à ce titre 

Dans la mesure où l'organisme de formation édite la présente convention de formation pour l'action commandée, il revient à l'entreprise de 

vérifier l'imputabilité de celle-ci. 

Article 3 -Caractéristjques de l'action de formation 

Conformément aux dispositions des articles L 6353-1 et R 6353-1 du Code du Travail, les éléments suivants sont précisés dans la fiche 

descriptive de l'action jointe en annexe des présentes: 



Contact 

Tél.: 

Fax: 

E-mail:

Devis n° : 01591806040 

Frédéric TROUCHE 

05 49 08 80 01 

05 49 08 80 31 

frederic.trouche@ecf-cerca.fr 

ECF COA 
Agence de NIORT 

Route de la Mothe - RN11 

79260 LA CRECHE 

Tél. : 05 49 08 80 01 

DEVIS 

MAIRIE DE NIORT 
Monsieur  Service gestion des 
emplois - DRH CS 58755 
79000 NIORT 

Réalisé le: 

Date de validité 

20/06/2018 

26/06/2018 

Description Tarif Qte Remise 

Réf 

L310_2 

Désignation 

CAGES® R386 PEMP- Formation catégories 1b et 3b 

indice 09 Durée : 21 heures sur 3 jours 

ECF LA CRECHE Lieu: 

Période : 02.05.06/07/2018 

Apprenants : 2 apprenants 

(Noms à nous communiquer) 

Modalité: (réservation sur l'action de formation: 03791806012) 

Montants 

818,00 € 2 10.00 % 

Total 

Remise 

Montant 

Facturation en exonération du champ de la TVA (article 261-4-4 du CG/) 

Facturation en exonération du champ de la TVA (article 261-4-4 du CG/) 

L'acceptation du présent contrat vaut accord des conditions générales de vente jointes en annexe 

Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 5479 003 5679 auprès du préfet de région Poitou-Charentes 

Financement de la formation (*) 
BON POUR ACCORD 

Page 1/1 

Montant 

1 472,40 € 

1 636,00 € 

-163,60 € 

1 472,40 € 

- Entreprise OUI NON i ic:11(e le f'�iûrt 
- OPCA (**) OUI NON 

-Autres(**) OUI NON 

(*) Rayer la mention inutile 

(**) Si OUI, quel opca ou autre organisme (coordonnées) 

t.:C 

;- uno PAULfv11EF� 

Siège : ECF COA - RN11 - Route de La Mothe 79260 LA CRECHE - Tél : 0549088000 - Fax: 0549088026 

SA SCOP au capital de 20 800 E -SIRET: 390 165 439 00022 - R CS : 390165439 - Code TVA FR 45 390 165 439 - Code NAF: 85532 • N' déclar existence: 5479 003 5679 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-357

Formation du personnel - Convention passée avec Institut
Formation Carbone - Participation d'un agent à la formation

"Initiation à la méthode bilan carbone®"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire pour un agent  de participer  à la  formation « Initiation à la méthode
carbone ® » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec INSTITUT DE FORMATION CARBONE (IFC)
Adresse : 37 rue des Mathurins – 75 008 PARIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 150,00 € HT  soit
1 380,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Convention de formation professionnelle 

Entre les soussignés 
L'IFC (Institut de Fonnation Carbone) dont le siège social est situé 37 rue des Mathurins à Paris (75008) 
Enregistré sous le numéro de déclaration d'activité : 11 75 53 381 75 auprès du préfet de PARIS et représenté par son Président 
Monsieur François KORNMANN 

Et 
Ville de Niort - 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 Niort - FRANCE 
Siret n° 21790191700013 

Est conclue la convention suivante : 

Article 1 
L'organisme de formation organise l'action de formation suivante 
Intitulé: Initiation à la méthode Bilan Carbone® (combiné) 
Session: BCM1 CCV 009 
Nature de l'action au sens de l'article LS313-1 du code du travail : découvrir et comprendre la méthode Bilan Carbone® afin de 
savoir faire le lien entre les enjeux climatiques et la méthode, être en mesure de réaliser un Bilan Carbone, un bilan GES réglementaire 
et accompagner un prestataire. 
Dates de l'action de fonnation : le module se décompose en 2 parties. 

A) 1 è" partie accessible en ligne sur une période illimitée y compris au-delà de la fin de formation 
B) 2ème partie, soit en une journée en classe virtuelle. A} devra obligatoirement être finalisée pour accéder à B} 
Date retenue : 19 juin 2018 

Durée et horaires de l'action de formation : 
A) Le module en ligne est accessible pour une durée illimitée, sans contrainte 24h/24 - 7j/7. Le suivi de l'ensemble des séquences 
se déroule sur une durée estimée de 15 heures. Un justificatif du temps de connexion est fourni. 
B) La journée en classe virtuelle = 7 heures 

Lieu de l'action de formation : A) La formation est suivie en E-learning depuis notre plateforme IFC365 et B) en classe virtuelle 
Modalités de déroulement: A) Formation 100% en ligne avec restitution d'exercices et évaluations. La formation inclut les bonus 
Fondamentaux Energie - Climat, Bilan GES réglementaire B) La journée en classe virtuelle est consacrée aux travaux pratiques, 
questions/réponses, étude de cas. 
Nature de la sanction de l'action de fonnation : Attestation de formation et attestation de fin de formation seront remises au 
stagiaire 
Effectif de l'action de fonnation : A) Formation suivie individuellement en E-learning par M.  uniquement à partir de son adresse mail 
nominative : @mairie-niort.fr B) en groupe de 3 à 5 personnes 

Article 2: 
E n conlrepa rtl e d e cette action de ormat1on, le cocontractant s engage a acqullter les frais suivants : 

Frais pédagogiques Qté Prix Unit. HT € TOTAL€ 
Module de formation 

Initiation à la méthode Bilan Carbone® 1 1 150,00 1.150,00 
Format combiné : 

E-learning par accès personnel illimité 
+ 1 iour en classe virtuelle 

TVA 20% 230,00 

NET A PAYER TTC€ 1.380,00 

Article 3 : 
L'ouverture de l'accès au module de formation s'effectue une fois le montant acquitté dans son intégralité L'accès est personnel, l'e
mail nominatif du stagiaire est indispensable. Les adresses génériques ne sont pas admises (contact@ .. service@ ... info@ ... ) . 
Les organisations soumises aux règles des marchés publics recevront la facture datée du 1" jour de connexion pour un règlement 
selon les délais légaux 

Article 4 
La présente convention prend effet à compter de sa signature 

Fait en double exemplaire à 

Pour la société Ville de Niort 

�

N

/c

.

achet 

(. �--··� ·:i�,!)r:J,\
' \� 

Pour le M.:w 

L'A IJ 1r,t 

f._ i ;ci c:1 ii··1-.i ri :i, � 

le 

Annexes : Conditions générales de vente et programme 

Pour l'organisme de formation 
François Kornmann - Président 

----'"'il/tut de Formation Carb r 5 one 
, , AS "L Can·,�• ,t 500 € 

\-'\.-.\.1),1"'' 37, Rue o s Malht.r1ns · 75008 PARIS RCS PAR/ - 332 J09 . APE 8559Awww.1f-carbone com

Institut de Formation Corbone 
RCS Paris 534 332 309 

37 rue des Mathurins 
75008 Paris 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-358

Formation du personnel - Convention passée avec TPMA
Formation - Participation d'un agent aux "6èmes journées d'études
et de rencontres des éducatrices et éducateurs de jeunes enfants"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour un agent de participer à ces journées, eu égard à ses missions
quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec TPMA FORMATION
Adresse : 40 avenue Saint Jacques – 91 600 SAVIGNY SUR ORGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 300,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Il 

m 
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Formation 
CONVENTION SIMPLIFIÉE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

(Article L.6353-1)
Entre les soussignés :

TPMA Formation, 40 avenue Saint-Jacques, 91600 Savigny-sur-Orge, enregistré sous le numéro 
de déclaration d'existence n°11-91-055-75-91 auprès de la Direction Régionale des Entreprises, de la
Concurrence, de la Consommation, du travail et l'Emploi (DIRECCTE) et Mairie de Niort - 1 Place 
Martin Bastard - CS 58755 - 79027 Niort cedex, est conclue la convention suivante, en application
des dispositions du LIVRE III de la sixième partie du Code du travail portant organisation de la 
formation professionnelle continue. 

rticle 1 : Objet de la convention

L'org<!nisme TPMA Formation organisera l'action de formation suivante: 
� Intitulé de l'action de formation: 
6F:I\IES JOllRNEF:S D'ETUDES ET DE RENCONTRES DES EDUCATRICES ET EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 

� Type d'action de formation (article L.6313-1 du Code du travail) : 
Acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances
� Dates : Les lundi 24 et mardi 25 septembre 2018

2 jours (14 heures) � Durée: 
�Lieu: ASIEM - 6 rue Albert de Lapparent - 75007 Paris
Article 2: Effectif formé

L'organisme TPMA Formation accueillera: 
Madame 

Article 3 : Dispositions finan ·ièrcs

Le coût de la formation, objet des présentes, s'élève à 300.00 € net de taxe.

Article 4 : Modalité de règlement

Le règlement s'effectue par virement à réception de la facture, établi à l'ordre de TPMA Forrnation .
•

Article 5 : Dédit ou abandon

En cas d'annulation écrite reçue à TPMA Formation au plus tard 30 jours avant le début du séminaire, 
les sommes versées seront remboursées, déduction faite de 10 €, pour frais administratifs. 
Passé ce délai, aucun remboursement ne sera effectué.
Article 6 : Différends éventuels

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à J'am· ble, le Tribunal d'Évry sera seul 
compétent pour régler le litige. 

Fait en double exemplaires, 
À �U' ig. 1�, -·ur-Orge, le 26juin 2018 
1\!)u;· Pe1�i{l·o ·eur p-,,rJ1:; M3l;- · · �'ic1·t 

�/ -

1 'r'I ·'1crn' 
' 

·,, r 

L '''-'J '/! � '1 � 
� I "'Il :; • • j ____ LUCjen- e3n �/.\l·iC;Li�:.'.·::,J.:: 

1 TPMA FORMATION 

�O avenue Saint Jacques 
Formation, 91600 Savigny sur Orge 

L. Direclet: rtl claration d'activité:
11910557591 

40, avenue Saint-Jacques-. 91600 Savigny-sur-Orge - Tél./Fax : 01 69 44 53 70 - tpma.formation@yahoo.frSARL TPMA - Capital de 1 000 € - Siège social : 64, avenue Gabriel Péri • 91600 Savigny-sur-Orge 
Siret : 450 085 527 000 15 - APE : 221 C - 450 085 527 RCS Évry 
Relevé d'identité bancaire SARL TPMA : 10207 00031 20211042163 76 
!ban: FR76 1020 7000 3120 2110 4216 376 - Adresse Swift: CCBPFRPPMTG - Banque Populaire BICS (00031): 113. Bd Aristide Briand - 91600 Savigny-sur-Orge 

1 

_J253

www.tpma-formation.fr 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-359

Formation du personnel - Convention passée avec la Maison
Familiale Rurale de Vitré - Participation d'un agent à un

accompagnement pour une VAE (livret II)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent pour une validation des acquis de l’expérience ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec la MAISON FAMILIALE et RURALE de VITRE
Adresse : 4 rue de la Fraternité – 79 370 VITRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 440,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser la signature par l’Adjoint délégué de la convention
à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-368

Formation du personnel - Convention passée avec 
IPE Boris Cyrulnik - Participation d'un agent à la formation 

"Attachements, Cognition et Education"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner cet agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec IPE – BORIS CYRULNIK
Adresse : 40 avenue Saint Jacques – 91 600 SAVIGNY SUR ORGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 60,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



IPE 
INSTITUT PETITE ENFANCE 

BORIS CYRULNIK 

www. bori s-cyru lni k-i pe. fr

CONVENTION SIMPLIFIÉE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Article L.6353-1) 

Entre les soussignés : 
Association Boris Cyrulnik pour la petite enfance -IPE, 40 avenue Saint-Jacques, 91600

Sa igny-sur-Orge, enregistré sous le numéro de déclaration d'existence n°

11-91-080-52-91

}luprès de la Préfe ture de la Région d'Ile-de-France 

Et CCAS de Niort - Place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 Niort cedex, représentée par 
L\I. Jér �me BAI.OC r�:. Ptésidcnt dL1 .C.\S Je Niort est conclue la convention suivante, en 
ppüc1r-io11 des <fo'iJ >sicions du LI\'RE TTT de ln sLxièm partie du Code du travail portant 

mganj:;atit n de b Cc rm::u.ion pr )fessü nncllc continue. 

Article 1 : Ohjet de la convention 
L' .Association Boris Cyrulnik pour la petite enfance, organisera l'action de fo1mation suivante 
.... Intitulé de l'action de formation : ATTACHEMENTS, COGNITION ET EDUCATION

.... Type d'action de formation (article L.6313-1 du Code du travail) : 
Acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances 
..,_ Date : 12 octobre 2018

..,_ Durée : 1 jour soit 6 heures 
..,. Lieu : Cap Sciences - Hangar 20 - Quai de Bacalan - 33000 Bordeaux 

Artide 2 : Effectif formé 
L'Association Boris Cyrulnik pour la petite enfance accueillera:  

Artidè 3 : Dispositions financières 
Le coût de la formation, objet des présentes, à un total de 60,00 € net de taxe 

Article 4 : Modalité de règlement 
Le r�glcmcnt s'effectue par virement ou par chèque établi à l'ordre de l'Association Boris 
Cyruluik pour la petite enfance à réception de la facture. 

Article 5 : Dédit ou abandon 
En cas d'annulation écrite, reçue à l'Association Boris Cyrulnik pour la petite enfance, 30 jours 
avant le début du séminaire, le montant versé est remboursé, déduction faite de 10 €, pour frais 
administratifs. Passé ce délai, rien ne sera remboursé. 

Arti le 6 : Diftër •ads éventuels 
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l'amiable, le Tribunal d'Évry sera seul 
compétent pour régler le litige. 

Fait en double exemplaires, 
A Savigny-sur-Orge, le 2 juillet 2018 
Pour CCAS de Niort 
Jérôme BA.LOGE, Président 

>ciation Boris C yrulnik
Üe enfance,
LT AL, Vice-Président

\ i�. 1...�\ n..!:1i�: :hi .;r i..1 Petite Enfance 
40 avenue S2int ,IE<cques 
9 \ t3Ci0 S.:,viqn-,, rnr Orc:a

T·.-:i · O î r-;:� -·�.-; :::-; . :-t 

40, �ve_nue Sa_int-Jacq_ues - 91600_Savigny-sur-Orge - Tél./ Fax: 01 69 44 53 70 - ipe.bc@orange.fr Assoc1at1on Bons Cyruln!k pour la petite enfance - Siège social : 664, avenue du maréchal Foch 83000 Toulon 
,. . �iret: 804 494 037 000 18 - APE : 9499Z - Siren : 804 494 037 

lb . F 
Relevé d 1dent1té bancaire Association Boris Cyrulnik pour la petite enfance : 10207 00031 21213852334 22 an· R76 1020 7000 3121 2138 5233 422 - Adresse Swift: CCBPFRPPMTG - Banque Populaire BICS {00031) : 113, Bd Aristide Briand - 91600 Savigny-sur-Orge 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-369

Formation du personnel - Convention passée avec TPMA -
Participation d'un agent à la formation "6èmes journées d'études et

de rencontres des éducateurs et éducatrices de jeunes enfants"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  est nécessaire pour cet  agent de participer à cette formation afin de maintenir  ses
connaissances au regard des dernières recherches sur l’éducation et l’apprentissage ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec TPMA FORMATION
Adresse : 40 avenue Saint-Jacques – 91 600 SAVIGNY-SUR-ORGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 300,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Formation 
CONVENTION SIMPLIFIÉE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Article L.6353-1) 
Entre les soussignés : 

TPMA Formation, 40 avenue Saint-Jacques, 91600 Savigny-sur-Orge, enregistré sous le numéro 
de déclaration d'existence n°11-91-055-75-91 auprès de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du travail et l'Emploi (DIRECCTE) et Mairie de Niort - 1 Place
Martin Bastard - CS 58775 - 79027 Niort cedex, représentée par M. Le Maire, est conclue la 
convention suivante, en application des dispositions du LIVRE III de la sixième partie du Code du 
travail portant organisation de la formation professionnelle continue. 
Article 1 : Objet de la con ention 

L'organisme TPMA Formation organisera l'action de formation suivante: 
.... Intitulé de l 'action de formation : 
6EMES JOURNEES D'ETUDES ET DE RENCONTRES DES EDUCATRICES ET EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 

.... Type d'action de formation (article L.6313-1 du Code du travail) : 
Acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances 

.... Dat.es : Les lundi 24 et mardi 25 septembre 2018

2 jours ( 14 heures) .... Durée: 
.... Lieu: ASIEM - 6 rue Albert de Lapparent - 75007 Paris

Article 2 : Effectif formé 

L'organisme TPMA Formation accueillera: 
Madame  

Article 3 : Dispositions financières 

Le coût de la formation, objet des présentes, s'élève à 300.00 € net de taxe.

Article 4 : Modalité de règlement 

Le règlement s'effectue par virement à réception de la facture, établi à l'ordre de TPMA Formation. 

Article 5 : Dédit ou abandon 

En cas d'annulation écrite reçue à TPMA Fo1mation au plus tard 30 jours avant le début du séminaire, 
les sommes versées seront remboursées, déduction faite de 10 €, pour frais administratifs. 
Passé ce délai, aucun remboursement ne sera effectué. 
Article 6 : Différends éventuels 

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à !'am iab e, le Tribunal d'Évry sera seul 
compétent pour régler le litige. 

Fait en double exemplaires, 
À Savigny-sur-Orge, le 6 juillet 201 8 
p ur l'e. 1pl yedr 

c.i 1· t ' .' ,Urt 

( .,\:,\,)* L'AdJ0�1nt !èsuè 

\ ') 1 .; ' , 
' _· .. . , .'"'' '�'3E 

TPMA FORMATION

40 2v8nue Saint Jacques 

91600 S,wigny sur Orge 

·mat ion �i 'déclaration d'activité 

.o· recteur' 1910557591 

��...:-t�� 

40, avenue S�int-Jacques - 91600 Savigny-sur-Orge - Tél./Fax : 01 69 44 53 70 - tpma.formation@yahoo.fr
SARL TPMA - Capital de 1 000 € - Siège social : 64, avenue Gabriel Péri • 91600 Savigny-sur-Orge 
Siret : 450 085 527 000 15 - APE : 221 C - 450 085 527 RCS Évry 
Relevé d'identité bancaire SARL TPMA : 10207 00031 20211042163 76 
!ban : FR76 1020 7000 3120 2110 4216 376 - Adresse Swift: CCBPFRPPMTG - Banque Populaire BICS (00031) : 113, Bd Aristide Briand • 91600 Savigny-sur-Orge 

-, 
_J 

www.tpma-formation.fr 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-370

Formation du personnel - Convention passée avec PACEI -
Participation d'un agent à la formation "L'interculturel et

communication : outil de travail"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner un agent  dans  le  cadre de ses missions quotidiennes de
travailleur social ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec PACEI
Adresse : 3 rue Pierre Boulanger – BP 60107 – 63 016 CLERMONT-FERRAND

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 985,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�. 
Pacet 

Des formations 
pour progresser 
ensemble 

Enregistré sous le n° 83 63 00016 63. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat 
SIRET 779 188 267 000 32 -APE 8559 A 

CONVENTION DE FORMATION 

PROFESSIONNELLE CONTINUE 

En application des articles 1134 du Code Civil et L6353-1, L6353-2, R6353-1 du Code du Travail 

Entre les soussignés 

. L'ORGANISME DE FORMATION ASSOCIATION PACEI 

. L'ETABLISSEMENT CENTRE COMMUNAL ACTION SOCIALE 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79022 NIORT CEDEX 

est conclue la convention suivante en application des dispositions du code du travail portant sur 
l'organisation de la formation professionnelle continue et selon les articles L6313-1 au L6313- 
11 du code du travail qui précisent la catéqorie dont relève la présente action de formation pour 
perfectionnement des connaissances 

Article 1 - OBJET 

L'association PACEI s 'engage à organiser la formation prévue à l 'article 2 dans les conditions 
fixées par les articles de cette convention, conformément aux articles L6353-1 au L6353-7 et 
R6353-1 du code du travail 

Article 2 - FORMATION Formacode 32020 Niveau Ill Réf 184703-INTER-34356 

L'interculturel et communication - Outil de travail 

CONTENU : les objectifs, le contenu et les moyens pédagogiques sont définis dans le 
programme joint en annexe (articles D6321-1 et D6321-3 du code du travail). Ce document est 
à photocopier et à joindre à la demande de prise en charge de votre Fonds d'Assuranœ 
Formation (dans l'intérêt de la formation, le contenu peut être actualisé en cours d'année) 
Niveau de conn aissances préalables: Afin de suivre au mieux l 'action de formation susvisée, 
l'employeur et le salarié sont informés des connaissances nécessaires exigées. 
Les pré-requis éventuels, ainsi que le niveau de la formation dispensée, sont mentionnés sur le 
programme joint 

Article 3 - EFFECTIF FORME 

L'Association accueillera pour cette formation la personne inscrite ci-après 

Mme  

Lieu du stage : PARIS 

Dates du stage : 19/11/2018 au 23/11/2018 durée : 5 jours - 35 heures 

Article 4 - DISPOSITIONS FINANCIERES 

En contrepartie, !'Etablissement ou le Fonds d'Assurance Formation auquel adhère !'Etablissement 
s'engage à s'acquitter au titre de l'année en cours des frais suivants 

Coût pédagogique (*) 985€ 

Total: 

(*) Une réduction s'applique systématiquement pour 

· un salarié qui suit deux stages dans l'année : 250 €uros pour un stage de 5 jours et 150 €uros pour 3 jours sur le 2ème stage

· quatre formations réalisées dans l'année : 360 €uros sur la 4ème formation

NB : Ces deux réductions ne sont pas cumulables, la plus favorable sera appliquée.

Certifions sur l'honneur la validité de notre numéro de déclaration d'activité en Préfecture de la région Auvergne. 

FORMATIONS 

Social 

• Médico-social 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-371

Formation du personnel - Convention passée avec le cabinet
MULTICIBLES - Accompagnement individuel d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner individuellement un agent ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec MULTICIBLES
Adresse : 13 bis rue des Ecossais – 86 000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  2 640,00  €  HT  soit  
3 168,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



multicibles 

CONVENTION D'HONORAIRES 

Entre 

La société MUL TICIBLES 

Représentée par 

13 bis rue des Ecossais - 86000 POITIERS 

Evelyne ACHACHE - GERANTE 

Et 

La société MAIRIE DE NIORT 

Représentée par 

Place Martin BASTARD- BP 516- 79022 NIORT CEDEX 

Jérôme BALOGE - Maire de Niort 

DETAIL DE LA MISSION 

Mission: Accompagnement individuel 
Durée : 12h (séance de 1 h30) 

Bénéficiaire : Monsieur  

Planning à définir 

Objectifs et méthodologie : se reporter à la proposition de mai 2018 

HONORAIRES 

REGLEMENT 

Coût horaire 

Coût total mission HT 
TVA 
Total TTC 

Facturation mensuelle des séquences effectuées 

220€ HT 

2 640 € HT 
528€ 

3168 € TTC 

Les frais de déplacement du consultant sont facturés en sus, au tarif fiscal en vigueur 

DEONTOLOGIE 
Le cabinet Multicibles adhère à l'éthique de la Société Française de Coaching. 
Il utilise, dans le cadre des missions qui lui sont confiées, les techniques qu'il juge les plus appropriées 
en respectant scrupuleusement le secret professionnel. 
Les retours effectués par le Coach à l'occasion d'entretiens de restitution le seront avec l'accord du 
bénéficiaire et dans le respect de la personne. 

MUL TICIBLES 

Date et signature 
10/07/2018 

MAIRIE DE NIORT 

Date et signature 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-372

Formation du personnel - Convention passée avec 
le SDIS des Deux-Sèvres - Participation d'un agent à 

la formation FMPA PSE1-PSE2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  convient de former un agent au FMPA PSE1-PSE2, nécessaire à l’exercice de ses
missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le SDIS DES DEUX-SEVRES
Adresse : 100 rue de la Gare - CS 40019 – 79 185 CHAURAY Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 44,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-382

Formation du personnel - Convention passée avec ACP Formation -
Participation d'un agent à la formation "Réglementation des

marchés publics - Niveau 2"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour un agent de participer à la formation Réglementation des marchés
publics – niveau 2 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACP FORMATION
Adresse : 35 rue du Louvre – 75 002 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 410,00 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



acp 
F O � M A T O N

CONVENTION SIMPLIFIÉE 
DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

REF: 208045.CE6818059025 

Entre les soussignés 

1- Organisme de formation

2 - Raison sociale de remployeur 

(Articles L.6353-1 et L.6353-2 du Code du travail) 

ACP Formation 35 rue du Louvre 75002 Paris 
dûment représenté par Marie DUCASTEL en sa qualité de dirigeante. 
Organisme enregistré sous le n· 11-75-24794-75 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'Etat. 

MAIRIE DE NIORT 
1 PLACE MARTIN BASTARD 
BP 516 
79022 NIORT CEDEX 

est conclue la convention suivante, en application des articles L.6353-1 et L.6353-2 du Code du travail portant sur 
l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au long de la vie. 

Article 1 : Objet de la convention 
L'organisme de formation organise l'action de formation suivante: 

- Intitulé de la formation: 

- Programme et objectifs

- Nature de l'action:

- Effectif de la formation

- Modalités de déroulement de l'action:

- Dates: 

- Durée: 

- Lieu: 

• A l'issue de la formation:

Réglementation des marchés publics - Niveau 2 

http://www.acpformation.fr/pdf /6818059 odf 

Acquisition, entretien, perfectionnement des connaissances (au sens de 
l'article L.6313-1 du Code du travail) 

MAP 12 • (Moyenne Annuelle Pondérée) 

Formation présentielle, alternance de présentations théoriques 
opérationnelles, de travaux pratiques et d'exercices d'application 

08/10/18, 09/10/18,10/10/18 

21 heures 

PARIS 

Chaque participant à la formation se verra délivrer 
un questionnaire d'évaluation et une attestation de formation 

Article 2 : Identité du participant à la formation 
L'organisme de formation accueillera la personne suivante: M. 

Article 3 : Dispositions financières et modalités de règlement 
En contrepartie de cette action de formation, l'employeur s'engage à acquitter les frais suivants; 

Frais de formation, coût unitaire HT: 

Soit un total de: 

TVA (0,00%) 

Total général : 

Le paiement se fera à réception de facture. 

Article 4 : Remplacement, annulation 

1 410,00 € x 1 participant(s) = 1 410,00 € HT 

1 410,00 € HT 

0,00 € HT 

1 410,00(TIC 

Les remplacements de participants sont admis à tout moment sans frais sur communication écrite des noms et coordonnées 
du remplaçant. Formulées par écrit, les annulations donneront lieu à un remboursement ou un avoir intégral si elles sont 
reçues 15 jours avant la formation, 30% si elles sont reçues entre 14 et 10 jours Inclus avant la formation, 50% s1 elles sont 
reçues moins de 10 jours avant la formation et 100% à moins de 3 jours avant le jour J à titre d'indemnité Forfaitaire. 
Cependant si concomitamment à son annulation, le participant se réinscrit à une formation programj,,ée la même année que 
celle initialement prévue, aucune indemnité forfaitaire ne sera retenue, à moins qu'il n'annule cette nouvelle participation et 
ce, quelle que soit la date d'annulation. Ce dédit ne peut en aucun cas être imputé sur le montant de la participation au 
développement de la formation professionnelle {cf. nos conditions générales de vente que vous avez acceptées et qui sont 
disponibles sur notre site web). 

Fait à Paris, le 13 juillet 2018 
Merci de nous retourner un exemplaire signé de cette convention avant le début de la formation. 

Pour l'employeur 
Cachet, signature, nom et qualité du signataire 

..... � ..

Pour l'organisme de formation 
Marie DUCASTEL 

ACP FORMATION -35 rue du Louvre, 75002 Paris - Tél : 01 53 94 74 90 -Fax:0144 09 22 22 -1nsc.ript1on@acpformalion fr-www acpformalion fr 

SAS au capital de 40 000 ( - RCS Paris 8 400 915 583 - NAF: 8SS9A- TVA lntracom : FR 14 400 915 583 -SIRET 400 915 S83 00043 
ACP FORMATION est une marque du groupe ABILWAY• ;J-www abilways corn - Organisme de formation n'll 75 24794 75 



Direction Ressources
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-383

Formation du personnel - Convention passée avec MFR de Vitré -
Participation d'un agent à un accompagnement pour une VAE

(livret II)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner un agent pour une VAE (livret II) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec MAISON FAMILIALE RURALE DE VITRE
Adresse : 4 rue de la Fraternité – 79 370 VITRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 440,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser la signature par l’Adjoint délégué de la convention
à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-384

Formation du personnel - Convention passée avec ACTIFORCES -
Participation d'un agent à un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la demande de cet agent a été approuvée en commission de formation le 31 mai dernier
et qu’il est nécessaire d’accompagner l’intéressé dans le cadre de son projet d’évolution professionnelle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACTIFORCES
Adresse : avenue du Futuroscope – Acrobase 2 – 86 360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant de la convention évalué à 1 250,00 HT soit 1 500,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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S1è,e social 

CONVENTION 

DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

N
°

046 - 18 

Entre les soussignés : 

et 

et 

ACTIFORCES (n
° 

de déclaration d'activité 24 370 065 237) 
8 bis rue des Granges Galand 
37550 SAINT AVERTIN 

Représentée par M. Dominique LIJOUR, en qualité de Directeur Général. 
D'une part, 

MAIRIE de NIORT 

Direction des Ressources Humaines 
Service Emploi et Compétences 
1 Place Martin-Bastard - CS 58755 
79027 NIORT Cédex 

Représentée par Jérôme BALOGE, en qualité de Maire. 
D'autre part, 

Monsieur , salarié de la Mairie de Niort, 
désigné le bénéficiaire. 

est conclue la convention suivante, en application du Livre VI du Code du Travail 
portant sur l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de 
l'éducation permanente et des articles R.6331-1 et suivants de ce livre: 

ARTICLE 1 - OBJET, NATURE ET DUREE DE LA FORMATION 

Le cabinet Actiforces réalise la prestation suivante : 
1) Intitulé : Bilan de Compétences

2) Programmes et méthodes : en votre possession
3) Type d'action (au sens de l'article L. 6313-1 du code de travail) : formation continue

4) Intervenant: Delphine LEMOINE

5) Planning prévisionnel

04/09/2018, de 14h00 à 17h00 - 11/09/2018, de 14h00 à 17h00 - 18/09/2018, de 

14h00 à 17h00 - 25/09/2018, de 14h00 à 17h00 - 04/10/2018, de 14h00 à 17h00 -
09/10/2018, de 14h00 à 17h00 - 18/10/2018, de 14h00 à 17h00 - 25/10/2018, de 

,b., ._.c ,,,,, Gr,.-6c
, G,l,od 14hQQ ' 17hQQ J755•.1'.)J1ntA,crt,n a .

Til 02 47 48 04 00 
r.h �..et for:es c.otf1 6) Durée : 24 heures

7) Lieu : ACTIFORCES - 3 rue Archimède - 79000 

NIORT

8) Bénéficiaire : Monsieur  
ACTIFORCES 

_AS .-lV .::.:..r>ITAl '.)f. lVC 000 � 
RCI TOu,S B 352 497 457 
CCDE APE lé22Z 
N' ')ËCLA�-ION D .\(- Vl..-t )4 HO.J6) 257 
V 'JTRA 'R 32 352 ·\97 S7 

Convention - Bilan de compétences 

ACTIFORCES SAS 



actiforcEs 

ARTICLE 2 - CONDITIONS ET MOYENS DE PAIEMENT 

En contrepartie de cette prestation de Bilan de compétences, l'employeur s'engage à acquitter 
les frais suivants : 

TOTAL HT ............................................................ 1 250,00€ 

TVA 20,00 % ••........................•.................................. 250,00€ 

TOTAL TTC ........................................................... 1 500,00€ 

MODALITES DE REGLEMENT 

Nos conditions �énérales d'intervention prévoient un règlement par virement bancaire de nos 
honoraires au demarrage du bilan de compétences. Echéance le 15 du mois suivant. 

En cas de paiement effectué par un OPCA/FA F, il vous appartient de vérifier !'imputabilité 
de la formation auprès de votre OPCA, de faire votre demande de prise en charge, et de 
l'indiquer explicitement ci-dessous. Si votre accord de prise en charge ne nous est pas 
parvenu avant la fin de la formation vous serez facturé dans l'intégralité. 

NOM ET ADRESSE DE L'ORGANISME PAYEUR: 

ARTICLE 3 - REPORT, ANNULATION, DEDOMMAGEMENT

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la durée 
visee à l'article 1. 

En cas de report ou d'annulation, nous vous demandons de bien vouloir nous prévenir sous 15 
jours. 

En cas d'annulation répétitive sans motif valable, excepté cas de force majeure, et sans le 
respect des 15 jours de délai, nous serions dans l'obligation de facturer 50 % du coût de la 
prestation, ou le montant prorata temporis des heures effectuées. 

Fait en trois exemplaires, à Chasseneuil, le 12/07/2018 

Pour l'employeur 
NOM et Prénom 
Signature et cachet 

,') 
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Le Bénéficiaire  Le cabinet Actiforces 
Dominique LIJ8M,qnet Conseil

• ....,.. .. _ Tél:0549494295 

N• d'adM!à 24370065237 
RCS TOURS 352 -497 457 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-388

Formation du personnel - Convention passée avec l'IRFSSNA -
Participation de 7 agents à la formation de recyclage 

formateur SST

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de former ces agents dans le cadre de leurs missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec IRFSSNA
Adresse : 18/22 boulevard Jeanne d’Arc – 86 000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 4 340,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser la signature de l’Adjoint délégué de la convention
à venir. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-404

Formation du personnel - Convention passée avec la CCI des Deux-
Sèvres - Participation d'un agent à la formation Anglais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a fait une demande de formation d’anglais pour l’exercice de ses missions ;

Considérant  que la  demande de cet  agent  a  été  approuvée en commission de formation le  31 mai
dernier;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec la CCI DES DEUX-SEVRES
Adresse : 10 place du Temple – BP 90314 – 79 003 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 3 960,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



©
CCI 
DEUX-SEVRES 

OBJECTIFS 
Acquérir les bases grammaticales et 
lexicales de la langue, 
Comprendre les phrases écrites dans 
leur globalité, 
Déchiffrer des documents techniques. 

METHODES 
PEDAGOGIQUES 
Mises en situations d'échanges à 
l'aide de simulations professionnelles 
via l'utilisation de supports papiers et 
audio, vidéo. 

L'efficacité et la progression dans 
l'apprentissage d'une langue 
étrangère, sont conditionnées par 
plusieurs critères 
- l'assiduité,
- la fréquence rapprochée des cours
(surtout pour un débutant),
- le travail personnel,
- l'utilisation et la mise en pratique
dans le cadre des activités
professionnelles,
- les capacités d'acquisition
individuelles. 

Remise d'un bilan pédagogique en fin 
de formation. 

PARTICIPANT 
ET PRE-REQUIS 
 relève d'un niveau débutant 

BUDGET 
3960 € Exo de TVA, le module de 60 
heures, soit 66 € Exo de TVA de 
l'heure. 

VALIDATION 
Attestation de présence, 
Attestation de fin de formation 

Annexe 1 

COURS "SUR MERSURE" ANGLAIS 

Durée : 60 Heures 

CONTENU 
S'initier à la langue courante. 

Identifier les éléments de base de la langue : 
- L'alphabet, les chiffres, nationalités, l'heure .

Rer · 18AOJANGL60# 7024 

Acquérir des bases de vocabulaire et identifier des expressions clés 

Lire des documents techniques 
- Le vocabulaire technique de base,
· Identifier les verbes et les sujets,
- Saisir le sens des termes utilisés,
· Reconnaître les faux-amis.

La structuration des phrases 
- Décomposer les groupements nominaux et adjectifs complexes,
- Repérer les subtilités langagières.

Les descriptions techniques: 
- Comprendre les descriptions de positions
- Lire les caractéristiques et fonctions d'une machine
- Lire un document décrivant une opération ou un processus
- Identifier les consignes et avertissements.

Tous les documents personnels et/ou professionnels peuvent servir de 
supports pour adapter au mieux le contenu au besoin du stagiaire. 

Le programme est évolutif, il prend en compte la progression du 
stagiaire. 

HORAIRES ET DATES 
A partir du 4 Septembre 2018 de 10h30 à 12h00 

ANIMATEUR 
Helen ACE, Animatrice agréée par la CCI Deux-Sèvres 

LIEU 
CCI Deux-Sèvres - 10, Place du Temple, 79 003 NIORT CEDEX 



©
CCI 
DEUX-SEVRES 

Annexe 2 de la Conventîon 
Pluriannuelle de Formation 

Professionnelle Continue N° 100]6

pour MAIRIE

LISTE DES STAGIAIRES 

Lieu : CCI Deux-Sèvres - 10, Place du Temple, 79 003 NIORT CEDEX 

Session: 
COURS "SUR MERSURE" ANGLAIS (Réf. 18AOJANGLi50ç- 7024) 

Dates : du 04/09/2018 au 30/06/2019 

Prénom NOM Fonction 

Monsieur  TECHNICIEN 

Fait à Niort, 
Le 24 juillet 2018 

Po 11 le M�i�fls ,J;cr
L',\(1j01'J;l 

Lucien-Jea� 
Exemplaire à retourner à l'organisme de Formation 

: G, oiace d·., T'=!�.., �le · 9P 9:031-! � 79003 N:ORi CEDEX 

- 15 .19 23 79 79 · F 05 49 24 57 11 · .';·,1:•:: t'; ,_--,", 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-406

Formation du personnel - Convention passée avec l'IRTS -
Participation d'un agent à l'accompagnement d'une VAE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Commission  de  formation  réunie  le  31  mai  dernier  a  émis  un  avis  favorable  à
l’accompagnement  d’un agent  à une validation des acquis  de l’expérience en vue de l’obtention du
diplôme de moniteur éducateur ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’IRTS
Adresse : 1 rue Georges Guynemer – BP 215 – 86 005 POITIERS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 632,00 € net de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



�
• 

1. 
�

s 
POITOU-··
CHARENTES 

CONVENTION DE FORMATION 

PROFESIONNELLE CONTINUE 

Accompagnement à la VAE 
(ArtR6422-llà ll,L6353-I etR6353-I du Code du Travail) 

Entre: 

et 

• L'Institut Régional du Travail Social - 1 rue Guynemer - 86005 Poitiers Cedex,
ci-dessous désigné le prestataire, représenté par Monsieur Alexandre Réguillet, Directeur Général par intérim, 
° 

N déclaration d'activité 54 86 000 25 86
Association loi 1901 (Organisme Non assujetti à la TV A)

• La Mairie de Niort - Direction des Ressources Humaines - Service emploi et compétences - 1 place Martin 
Bastard - CS 58755 - 79027 Niort Cedex,
ci-dessous désigné l'employeur,

• Madame,
salariée de cet établissement, ci-dessous désignée la candidate, 

est conclue la convention suivante, en application des dispositions de la sixième partie du Code du Travail portant sur 
l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au long de la vie. 

Article 1 - Objet de  l a  convention 
La candidate vise l'obtention du diplôme de Moniteur Educateur, de niveau 4, délivré par le Ministère de l'Education 
Nationale, code RNCP 492. 
En exécution de la présente convention, le pr·escataire s'engage à organiser l'accompagnement de la candidate à la 
préparation de la validation des acquis de son expérience en vue de l'obtention du diplôme. visé, dans les conditions fixées 
par les articles suivants. 

Article 2 - Caractéristiques des prestations d'accompagnement 
Les prestations d'accompagnement, mises en œuvre dans le cadre de cette convention, relèvent des types d'actions de 
formation encrant dans le champ d'application des dispositions relatives à la formation professionnelle continue définis à 
l'article L63 l 3- I du Code du Travail. 
Objectifs: Aide méthodologique pour l'élaboration du dossier de VAE et pour la préparation de l'entretien avec le jury 
Méthode : Entretiens individuels ou en petits groupes de 6 personnes maximum 
Pro�ramme: Fourni en annexe 
Daces : Du 4 décembre 2018 au 31 janvier 2020 
Durée : 24 heures 
Lieu: Locaux de l'IRTS ou annexes 
Les informations demandées à la candidate présenteront un lien direct et nécessaire avec l'objet de la validac1on. Les 
personnes dépositaires d'informations communiquées par la candidate sont tenues à une obligation de confidentialité. 

Article 3 - Délai de rétractation 
A compter de la date de signature de la présente convention, la candidate dispose d'un délai de quatorze jours pour se 
rétracter. Elle en informe le prestataire par lettre recommandée avec demande d'accusé de réception. Dans ce cas, 
aucune somme ne peut être exigée de la candidate. 

Institut Régional du Travail Social 
1 rue Georges Guynemer - BP 215 - 86005 Poitiers Cedex 
05 49 37 76 64 - vae@irts-pc.eu 

�Noûvêue
t�" Aquitaine 

IS 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-407

Formation du personnel - Convention passée avec FORSYFA -
Participation d'un agent à la formation 

"Génogramme : outil d'intervention"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec FORSYFA
Adresse : 11 boulevard François Blancho – 44 200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 285,00 € net répartit comme
suit : - 514,00 € sur 2018,

- 771,00 € sur 2019 
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Articles L. 6353-1 et L 6353-2 du Code du Travail) 

D'une part l'organisme FORSYFA, ayant son siège 11 boulevard François Blancho, 44200 NANTES, déclaré 
comme organisme de formation à la Préfecture de Loire Atlantique sous le n° 

52.44.01803.44, 
n° de SIRET 387 863 483 00039 représenté par sa Directrice, Madame Béatrice BOUSSARD domiciliée en cette 
qualité audit siège 

Et d'autre part l'entreprise 
(concerne 1 : madame ) 

VILLE DE NIORT ET CCAS 
DRH - Service Formation 
1 placE! Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

ARTICLE I. OBJET, NATURE, DUREE ET EFFECTIF DE LA FORMATION 

L'entreprise entend faire participer une partie de son personnel à la session de formation professionnelle organisée 
par FORSYFA sur le sujet suivant: 

Génogramme : outil d'intervention. 

La durée de la formation est de 70 heures. 

L'action de formation entre dans la catégorie des actions prévues par l'article L. 631 3-1 du Code du travail dont 
l'objectif et le programme détaillés figurent dans la fiche pédagogique, 

En application de l'article L. 6353-1 du code de travail, l'action de formation professionnelle objet de la présente 
convention sera réalisée conformément à un programme préétabli qui, en fonction d'objectifs déterminés, précisera 
les moyens pédagogiques, techniques et d'encadrement mis en oeuvre ainsi que les moyens permettant de suivre son 
exécution et d'en apprécier les résultats. 

Sous réserve du nombre minimum d'inscrits atteint, elle sera organisée du 25 septembre 2018 au 29 mai 2019 pour 
un effectif d'un mimimum de 8 stagiaires et maximum de 1 2 stagiaires. Les horaires de formation sont de 9h00 à 
1 2h30 et de 14h00 à 17h30. 

Lieu de la formation : 
FORSYFA 
11 bo1Ulevard François Blancho 
Résidence Skipper - 2ème étage 
44200 NANTES. 

Cclendri.e.r 
25 - 2cS septembre 2018 
26 - 27 novembre 201 8 
21 - 22 janvier 201 9 
26 - 27 mars 2019 
28 - 2� mai 2019. 

Formateur(sl : 

ROY AUX Dominique 
Qualification : Intervenant systémique, formateur et superviseur. 

En cas d'absence, FORSYFA s'engage à remplacer l'intervenant par un membre de l'équipe et le client s'engage à 
accept,er cette faculté de substitution. 

ARTICLE II. HTICIPATION 

L'entret:irise s'engage à assurer la présence d'un (des) participant(s) aux dates, lieux et heures prévus ci-dessus. 

Le participant sera : 
1 : mqidame , 
fonctio-, : Conseillère ESF 

ARTICLE III. MOYl!:NS PEDAGOGIOlJES ET Tr.:CHNrOUF.S MIS EN ŒUVRE 

Il sera foit référence expresse à la fiche pédagogique. 

Page 1 sur 2 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-408

Formation du personnel - Convention passée avec l'IRTS -
Participation d'un agent à une VAE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Commission  de  formation  réunie  le  31  mai  dernier  a  émis  un  avis  favorable  à
l’accompagnement  d’un agent  à une validation des acquis  de l’expérience en vue de l’obtention du
diplôme d’éducateur spécialisé ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’IRTS
Adresse : 1 rue Georges Guynemer – BP 215 – 86 005 POITIERS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 632,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



� .•.. ,-

CONVENTION DE FORMATION 

PROFESIONNELLE CONTINUE 

Accompagnement à la VAE 
� _ ·:,/ POITOU -

� CHARENTES (Art R64ll-l là 13, L6353-I et R6353-1 du Code du Travail) 

Entre: 

et 

• L'Institut Régional du Travail Social - 1 rue Guynemer - 86005 Poitiers Cedex,
ci-dessous désigné le prestataire, représenté par Monsieur Alexandre Réguillet, Directeur Général par intérim, 
° 

N déclaration d'activité 54 86 000 25 86
Association Loi 1901 (Organisme Non assujetti à la 1V A)

• La Mairie de Niort - Direction des Ressources Humaines - Service emploi et compétences - 1 place Martin 
Bastard - CS 58755 - 79027 Niort Cedex,
ci-dessous désigné l'employeur,

• Monsieur ,
salarié de cet établissement, ci-dessous désigné le candidat, 

est conclue la convention suivante, en application des dispositions de la sixième partie du Code du Travail portant sur 
l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au long de la vie. 

Article 1 - Objet de la convention 
Le candidat vise l'obtention du diplôme d'Educateur Spécialisé, de niveau 3, délivré par le Ministère de l'Education 
Nationale, code RNCP 2348. 
En exécution de la présente convention, le prestataire s'engage à organiser l'accompagnement du candidat à la 
préparation de la validation des acquis de son expérience en vue de l'obtention du diplôme visé, dans les conditions fixées 
par les articles suivants. 

Article 2 - Caractéristique - des prestations d'accompagnement 
Les prestations d'accompagnement, mises en œuvre dans le cadre de cette convention, relèvent des types d'actions de 
formation encrant dans le champ d'application des dispositions relatives à la formation professionnelle continue définis à
l'article L63 l 3- I du Code du Travail. 
Objectifs : Aide méthodologique pour l'élaboration du dossier de VAE et pour la préparation de l'entretien avec le jury 
Méthode : Entretiens individuels ou en petits groupes de 6 personnes maximum 
Pro�ramme : Fourni en annexe 
Dates : Du I octobre 2018 au 20 décembre 2019 
Durée : 24 heures 
Lieu : Locaux de l'IRTS ou annexes 
Les informations demandées au candidat présenteront un lien direct et nécessaire avec l'objet de la validation. Les 
personnes dépositaires d'informations communiquées par le candidat sont tenues à une obligation de confidentialité. 

Article 3 - Délai de rétractation 
A compter de la date de signature de la présente convention, le candidat dispose d'un délai de quatorz�jours pour se 
rétracter. Il en informe le prestataire par lettre recommandée avec demande d'accusé de réc�ption. Dans êe cas, aucune 
somme ne peut être exigée du candidat. 

Institut Régional du Travail Social 
1 rue Georges Guynemer - BP 215 • 86005 Poitiers Cedex 
05 49 37 76 64 - vae@irts-pc.eu 

t5-:-. ·-
�Nouvelle-
,,,... Aquilaine 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-409

Formation du personnel - Convention passée avec 
l'Université de Poitiers - Participation d'un agent au DU - 

Archives et métiers des archives

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour un agent inscrit sur un parcours de transition professionnelle de
préparer un Diplôme Universitaire - Archives ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec UNIVERSITE DE POITIERS – SCOLARITE DU 3ème CYCLE
Adresse : 8 rue Descartes - BP 603 - 86 022 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 600,00 € et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le  devis  annexé  à  la  présente  et  d’autoriser  la  signature  par  l’Adjoint  délégué  de  la
convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 23 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-411

Formation du personnel - Convention passée avec CEGAPE -
Participation d'un agent à la formation "Prélèvement à la source :

anticiper les impacts sur la paie"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour un agent de suivre la formation Prélèvement à la source : anticiper
les impacts sur la paie dans le cadre de l’exercice de ses missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec CEGAPE
Adresse : 185 avenue de Grésillons – 92 230 GENNEVILLIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 620,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/08/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



2018 

CONVENTION DE FORMATION 
Pour toute inscription, le nombre de places étant limité, nous vous suggérons de nous renvoyer ce bulletin par 
emal à formation@cegape.fr -téfécopie au 01 5'.JZ99305-Coùffier:-r85 avenue des grésillons 92230 GENNEVIWERs-

Merci de bien vouloir Joindre à cette inscnpt1on votre bon de commande/Acte d'engagement 
OU de nous en indiquer ci-dessous les références 

N° 
du Bon de Commande : .................................................. OU

N
°

EJ · ..................... ............................................ .

Conseiller formation : Mme Guyonne d'ALBIOUSSE - LD : 01 75 44 29 13 / P : 06 34 28 03 68 - guyonne.dalbiousse@cegape.fr 

ÉTABLISSEMENT 
SIRET Z,. Â_ 1 � 0 1t._c1 � j- eoc>dJ
Établissement: HJh.JlL � � N LoKï°
Adres.se: -1 {la. C.1?.. �cvJv.-i. !50--.8�

STAGIAIRE 

Civilité;� 
-�--

cs_s�-:(--ss 
Code postal : +S O 2.' 
Ville/Bureau distributeur: l.ô � C I?..;< 

Téléphone _: __ 

FORMATION(S) RETENUE(S) 
Date: -1. l � p)--u.uk Lo _  (? _
Session : PréJètemem à la soorœ : anttipe" les impacts 
sur la �_le ___ _ 
Lieu : MULTIBURO- 42 avenue Montaigne 

75008 Paris 

Prix : 620 € !exonération de TVA) 
(Forfait repas inclus) 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

Daœ: 

Session: 

Lieu: 

Nom :  
Prénom : 
Service : Î) R H 

Fonctio��J fb9U,--0\A. � V\.V'\.Œ )2_� � V'�
Tél. direct: 

{e-mail E-mail ob

Date: 
Se5!ion: 

Lieu 

Prix € (exonération de TVA) .c..Prix.:..:·..:.._ ______ ..;;;€..,_(e;;;.xc:.;on.:..:é.:..:ra:.::.tion=-:d:.::e...c.TV..:.:Ail 
(Forfait repas inclus) (Forfait repas inclus) 

:::J Je souhaite obtenir le dernier catalogue des formations 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-281

Surveillance du public - Phénix sécurité - 
Fête du périscolaire du 16 juin 2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000€ HT ainsi  que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un dispositif de sécurité de petite envergure en vue de la
fête des activités périscolaires au centre Du Guesclin le 16 juin 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec PHENIX SECURITE 
Adresse: 2 rue Robert Turgot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 144,58 € HT soit 173,50 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-282

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - Association Les Ateliers du
Baluchon - Atelier Expressions ludiques et théâtrales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 202 Avenue Saint-Jean d’Angély – Théâtre Jean Richard – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 020,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 29 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-283

Animations APS/ALSH - ETE 2018 - Association SA SOUCHE NIORT
& MARAIS - Atelier Karaté kendo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association SA SOUCHE NIORT & MARAIS
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des associations – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 480,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-285

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - Association Coopérative activité
et emploi ACEASCOP FORMASCOPE- Atelier Médiation culturelle

autour du Patrimoine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association Coopérative Activité et emploi ACEASCOP FORMASCOPE
Adresse : 16 rue Albert Einstein – Technoforum – ZI du Sanital – 86 100 CHATELLERAULT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 420,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-286

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - PERRAUX Sonia - 
Atelier Art Thérapie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec PERRAUX Sonia
Adresse : 26 rue des Herpinières – 79 370 MOUGON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 960,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-287

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - Association Entrepreneurs
Consortium Coop - GODIN Benoît - Atelier Batucada

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association ENTREPRENEURS CONSORTIUM COOP - GODIN Benoît
Adresse : 20 rue Saint Hilaire – 79 500 MELLE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 960,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-288

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - RIMBAUD Fabienne - 
Atelier Danse orientale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec RIMBAUD Fabienne
Adresse : 28 rue Pelletier Doisy – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 660,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-297

Séjours pour les Centres de loisirs - Eté 2018 - Maison Pèleboise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation de séjours pour les centres de loisirs au cours de l’été 2018 du 24 au 27 juillet
et du 31 juillet au 3 août ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec LA MAISON PELEBOISE
Adresse : 33 rue de la Mairie – 79 800 LA COUARDE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 464,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-298

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - 
Association Ecole de Tennis de Niort - Atelier Tennis

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association ECOLE DE TENNIS DE NIORT
Adresse : 168 rue Saint Symphorien – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 600,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-299

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - RODON Cédric - 
Atelier temps calme - yoga

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Monsieur RODON CEDRIC 
Adresse : 96 rue Chabaudy – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 780,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-334

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - Association Danse modern' jazz
- Atelier Modern' jazz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association DANSE MODERN’ JAZZ
Adresse : 11 chemin des Bourlotières – 79 160 COULONGES SUR L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1140,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-353

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - Association Centre d'Etudes
Musicales - Atelier Eveil musical-Guitare-Chorale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 34 ter rue Victor Hugo – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-356

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - PEDROSA IDALINA - Atelier
Portraits photographiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes
 ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec PEDROSA IDALINA
Adresse : Gite domaine de Peré – Prissé – 79 360 PLAINE D’ARGENSON 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 300,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-361

Animations APS / ALSH - Eté 2018 - Compagnie E.GO - 
Atelier danse Hip Hop

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’ateliers extra-scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association E.GO
Adresse : 12, rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-362

Animations APS/ALSH - Eté 2018 - 
Association Stade Niortais Rugby - Atelier Rugby

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association STADE NIORTAIS RUGBY
Adresse : 57 rue Sarrazine – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 480,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-265

Achat de linge pour les écoles maternelles

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  renouveler  le  linge  indispensable  au  bon  fonctionnement  des  écoles
maternelles (draps, serviettes et bavoirs)

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise GRANJARD SAS
Adresse : ZI Point Rochand – 42 360 PANISSIERES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 236,36 € HT soit 5 083,63€ TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GRANJARD S.A.S 
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Détails; 

COUVERTURE POLAIRE - 100% POLYESTER-350G/M2 

Couverture polaire. ourlets 2 piqûres 4 côtés. 100 % polyester. 350 
g/m'. 
• Conforme aux exigences du décret n° 2000-164 du 23 février 2000 
(non allumabilité aux essais à la cigarette et à l'allumette suivant la 
norme NF 12952 1-2-3-4), et à la norme EN 6941. 
Coloris: 52 TURQUOISE - 63 GRIS PERLE - 65 VERT PRAIRIE -
66 CORAIL 
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COUVERTURE POLAIRE-100% POLYESTER-350GIM' -VERT PRAIRIE 

POLUC -66 -100 150 

COUVERTURE POLAIRE-100% POLYESTER-350GIM' -CORAIL 

50,00 u 9,36 

25,00 u 

25.00 u 9,36 

R.C S, SAINT-ETIENNE B 885 450 262 - N" SIRET 885 450 262 00054 - N" TVA FR 75 885 450 262 • Code APE 4641Z 
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234,00 280,80 TCS2 

234.00 280,80 TCS2 







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-310

Achat de "Kits vitres" pour les écoles et restaurants scolaires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’équiper les écoles et restaurants scolaires en matériel de nettoyage adapté
aux revêtements et au mobilier des écoles.

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un marché pour l’achat de 97 “kits vitres” ainsi que 485 bandeaux de lavage et 97 bandeaux
microfibres
Adresse : Entreprise Pollet – 8, route de Cherveux – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 145,38 € HT soit 8 574,46€ TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexés à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-344

Achat de mobilier scolaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de meubler les nouvelles classes du Réseau d’Education Prioritaire (REP) suite
au dédoublement des classes de Cours préparatoire (CP);

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société DELAGRAVE
Adresse : Espace Lognes – 8 rue Sainte Claire Deville – 77 437 MARNE LA VALLEE Cedex 2

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 5 529,44 € HT soit 6 635,33 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-245

Evacuation de pneus de la Régie Voirie 
suite aux manifestations agricoles de février 2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les manifestations agricoles de février 2018 ont laissé l’équivalent de 180 tonnes de
pneus très souillés ;

Considérant que le marché contracté avec la société ROUVREAU RECYCLAGE, ne comprend que le
recyclage de pneus « propres » (non souillés), il y a lieu de passer un nouveau marché ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société ROUVREAU RECYCLAGE
Adresse : 201 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 000,00 € HT soit 20 400,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ROUVREAU 
�RECYCLAGE 

Courrier 

Email @mairie-niort.fr 

Fax ND 

Tel N° 05.49.78.79.80 

201, rue Jean Jaurès - 79000 NIORT 

Tél: 05.49.79.00.11 

Fax : 05.49.79.00.78 

SIRET 349 469 965 00025 

FR 54 349 469 965 

Mail : contact@rouvreaurecup.com 

ADRESSE DE FACTURATION

REF : CH DVOl-18030001 BIS

OBJET : PROPOSITION COMMERCIALE - CHANTIER 
SUIVI PAR : EMILIE LUCAS - ASSISTANTE COMMERClALE 

ADRESSE DE LIVRAISON 

Site propreté urbaine 
79000 - NIORT 

Date de pose : 
Contact sur lace : 

Monsieur, 

MAIRIE DE NIORT 
A L'ATTENTION DE MR 
1 PLACE MARTIN BASTARD 
CS58755 
79027 - NIORT CEDEX 

NIORT, LE VENDREDI 11 MAI 2018

Pour faire suite à votre demande, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-dessous notre proposition. 

CHARGEMENT ET EVACUATION DES PNEUS PAR NOS SOINS - ESTIME 180T 

o Prestation chargement et évacuation au grappin 17000.00 € KT 

La proposition est valable 2 mois - Conditions de règlement fe/:lètµle à Fliœptit>R 118 faau.rt#} 

Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et restons à votre entière disposition pour tout 
autre renseignement. 

Si cette proposition vous convient, merci de nous retourner impérativement celle-ci par mail ou par 
courrier avec votre bon pour accord, afin de confirmer votre demande. 

Cette proposition tiendra compte de contrat à la signature, voir conditions générales au verso. 
Nous vous prions de croire, Monsieur, en l'assurance de nos sincères salutations. 

2 2 MAI 2018 

Jean Pierre ROUVREAU, 

��A CYCLAGE SAS

SSEUR AGRl:1:
__ __._.-.. ftse-Jean urès - 79000 NIORT 

Tél. : 05 49 79 00 1 - Fax: 05 49 79 00 78 Siret 348 469 966 00026 -APE 3832 z
ICPE Arrêté n° 4510 Du 2 Mai 2006 

Agrément VHU n° PR 79 000020 



Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-273

Place de la Brèche - Réalisation de sondages pour expertise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les voiries et les dallages place de la Brèche, dont les dernières réalisations remontent à
mai 2013, se dégradent de façon importante rapide et évolutive ;

Considérant que suite à la saisine du Tribunal Administratif par la Ville de Niort, Monsieur Olivier BODIN a
été désigné en qualité d’expert par ordonnance du 11 janvier 2017 ;

Considérant qu’afin de déterminer la ou les causes des désordres et dommages celui-ci demande, à la
Ville de Niort, la réalisation de sondages par un laboratoire ;

Considérant que conformément à l’article 30 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics « la
mise en concurrence est impossible ou manifestement inutile en raison notamment de l’objet du marché
public» ;

Considérant que les sondages doivent se faire rapidement dans le cadre de l’expertise en cours, justifiant
l’absence de mise en concurrence ;

Considérant  que  les  parties  impliquées  ont  choisi  d’un  commun  accord  le  Laboratoire  Routes  et
Matériaux situé à FRANÇOIS (79), qui interviendra en qualité de prestataire pour le compte de l’expert et
que cette dépense est de ce fait prise en compte dans les frais d’expertise, comme l’a rappelé le Tribunal
Administratif dans son ordonnance du 18 avril 2018 ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société LABORATOIRE ROUTES ET MATERIAUX
Adresse : ZA FIEF DE BEAUSSAIS – 79 260 FRANÇOIS

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 40 019,29 € HT soit 48 023,15 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.



Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-351

Parvis de la Gare - Fourniture et pose d'une barrière automatique -
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’installer une barrière automatique solaire à l’entrée de la zone « taxi » de la
Gare de Niort ;

Considérant que cette installation comprendra un double système d’ouverture, le premier par badge pour
les livreurs et services de la CAN, le second par bluetooth via une application mobile pour les taxis ;

DECIDE
Art. 1 
Da passer un marché avec la société ENGIE INEO ATLANTIQUE – AGENCE RESEAUX DEUX-SEVRES
Adresse : 282 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 803,15 € HT soit 6 963,78 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



eNGie 
lneo 

Votre référence : 
Référence INEO : 

A l'attention de : Mr  
Description: BARRIERE ZONE TAXI PARKING GARE 

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF 

Nous avons le plaisir de vous faire parvenir le devis référencé ci-dessus 

CHAPITRES 
Il. TRAVAUX DE GENIE CIVIL 
Ill. RÉSEAUX SOUTERRAINS 
IV. SUPPORT
V. ALIMENTATION BRANCHEMENT
X. FOURNITURE
XIV. HORS BORDEREAU

TOTAL CHAPITRES 

Actualisation TP12b pour 06/2018: 106.70 x 5.5482 / 599.5 = 0.987 

MONTANT H.T. 
TVA 20% 

MONTANT T.T.C. 

Ville de NIORT 
Place Martin Bastard 
BP 516 
79022 NIORT 

NIORT, le 26/06/2018 

MONTANTS 
876.50 € 

23.20 € 
296.00 € 
258.00 € 
188.76 € 

4 237.12 € 

5 879.58 € 

5 803.15 € 

5 803.15 € 
1 160.63 € 
6 963.78 € 

LE DIRECTEUR D'AGENCE 
SANS Alexandre 

!NEO ATLANTIQUE - SNC AU CAPITAL DE 1 090 502,80 EUROS - RCS NANTES 414 799 296 - APE 4321 A - S Rue Ampère - ZAC de Gesvrine - 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 
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Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 30 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-378

Port Boinot - Mise en place d'un poste de transformation éléctrique
- Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet « Port-Boinot », il est nécessaire de mettre en place un nouveau
poste de transformation électrique afin d’alimenter le site ;

Considérant que ce poste électrique sera installé à la place des actuels WC public rue de la Mégisserie ;

Considérant qu’ENEDIS, concessionnaire de ce réseau, a été sollicitée pour procéder à la réalisation des
travaux ; 

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec ENEDIS 
Adresse : Service Gestion – 14 rue Marcel Paul – 17 021 LA ROCHELLE Cedex

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 73 369,57 € HT soit 88 043,48 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la proposition de raccordement.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, l'Adjoint, 

Signé

Dominique SIX 





























Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-399

Aménagement de la rue Basse - Acquisition de grilles et de demi-
sphères en fonte - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le projet d’aménagement de la rue Basse prévoit la création de mobiliers spécifiques
ornés du dragon de la ville ; 

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’acquérir  des  grilles  et  demi-sphères  et  de  créer  des  moules
spécifiques ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société LNTP NIORT
Adresse : 1540 route de Saint Florent – Champ Prot – 79 230 AIFFRES 

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 637,00 € HT soit 10 364,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-400

Requalification des giratoires avenue de Paris - Remplacement de
la trappe d'accès à la fontaine - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’opération de requalification des giratoires de l’avenue de Paris ;

Considérant que la trappe d’accès à la fontaine ne correspond plus aux besoins actuels et  doit  être
remplacée par une trappe articulée, assistée et verrouillée ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société LNTP NIORT
Adresse : 1540 route de Saint Florent – Champ Prot – 79 230 AIFFRES

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 196,00 € HT soit 9 835,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-231

Parc des expositions - Acquisition de 4 pro tentes 3m x 3m

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir  4 pro tentes 3m x 3m pour la location aux
associations et aux particulier ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MAXXEGA SARL
Adresse : 81-83 rue du Morellon – 38 070 ST QUENTIN FALLAVIER

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 854,00 € HT soit 8 224,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



MAXXEGA SARL 81-83 rue du Morellon 38070 Saint Quentin Fallavier 

Tél: 04 74 94 08 50 - Fax: 04 74 94 07 07 - Mail: info@lptent.com 

DEVIS 

Numéro DEV-077139 en EUR 

Date 25/04/2018 

Code Client CL T-01395 

TVA Intracommunautaire 

Tel./ Fax 

:: • •. 1 .• 

E-mail 

Votre Interlocuteur

05 49 78 74 85 / 

@mairie-niort.fr Bernard 

Référence Désignation 

TENTES XP PVC 330 BLANC 

XF330 ARMA TURE XP 3X3M · ALU 42MM 

XT330-WH TOIT PRO PVC380 3X3M BLANC 

XFW3-WH MUR PLEIN XP PVC380 3M BLANC 

XDW3-WH-A MUR PORTE XP PVC380 3M BLANC 

ZB330NT HOUSSE DE TRANSPORT PVC 50MM 330 

� _._ .. . 

XTR TROLLEY 40MM ROULETIES RETRACTABLES 

S815 LESTAGE ECO 15KG 

XP Armalure XP 

PVC380 

Profilé à gorges en aluminium anodisé 

Ciseaux renforcés & connexions fibre de verre 

Système mur coulissant - Gâchette sans-effort 

Haute résistance (Vent> 100km/h) 

Garantie 5 ans 

Bâche PVC 380g/m2 

Bâche technique étudié pour les stands pliants 

Légère et solide 

Traité UV, Fongicide, Saline 

Norme feu CTS M2 

Poids 

25,00 

3,40 

2,94 

3, 10 

0,70 

5,10 

15,00 

MAIRIE DE NIORT 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 

79022 NIORT CEDEX 

Prix 
Qté Prix Bru Remise Unit. 

I-IT 

4 704,00 25,00% 528,00 

4 228,00 25,00% 171,00 

12 112,00 25,00% 84,00 

4 128,00 25,00% 96,00 

4 85 00 25,00% 63,75 

4 113,00 25,00% 84,75 

48 47,00 25,00% 35,25 

Page 1/3 

Montant HT 
-

2 112,00 

684,00 

1 008,00 

384,00 

255,00 

339,00 

1 692,00 





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-333

Convention avec le Mini-Racing 79

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’utilisation du Chapiteau au Parc des Expositions par le Mini-Racing 79 ;

Considérant la disponibilité de cet équipement un dimanche par mois, de juin à décembre 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LE MINI-RACING 79
Adresse : 14 rue Jean-Baptiste Carpeaux - 79000 NIORT

Art. 2 - 
De percevoir les sommes correspondant au prix mensuel de la convention évalué à 73,00 € HT soit
87,60 € TTC par mois, soit pour la période sus citée, 511,00 € HT soit 613,20 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-398

Convention d'occupation de la halle des boulistes avec 
l'Entente Niortaise des Clubs de Pétanque

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’utilisation de la halle des boulistes au Parc des Expositions par l’association
l’Entente Niortaise des Clubs de Pétanque ;

Considérant la disponibilité de cet équipement pour la période du 1er septembre au 31 décembre 2018
hors 28 et 29 novembre 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’ENTENTE NIORTAISE DES CLUBS DE PETANQUE
Adresse : Hôtel de la Vie Associative – 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 -
De percevoir les sommes correspondant au prix annuel de la convention évalué à 8 372,00 € TTC soit
2 325,56 € HT soit 2 790,67 € TTC pour les 4 mois d’occupation.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 2 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-162

Centre d'Action Culturelle "François Mitterrand" - Assistance à
maitrise d'ouvrage pour une étude de diagnostic/faisabilité et 

pré-programmation pour divers travaux d'amélioration - 
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le bâtiment « Centre d'Action Culturelle François Mitterrand » comprend les locaux de la
Scène Nationale, Le Moulin du Roc (Ville de Niort) et ceux de la Médiathèque Pierre Moinot d'intérêt
communautaire (Communauté d’Agglomération du Niortais) ;

Considérant que la Communauté d’Agglomération du Niortais a lancé un programme de mise à niveau de
la  médiathèque  tant  sur  le  plan  réglementaire  (accessibilité,  mise  aux  normes  thermiques…)  qu’en
termes de confort d’usage et de qualité du site ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  décidé  de  lancer  simultanément  une  opération  de  travaux
d’amélioration mises aux normes et rénovation de la Brasserie l’Entracte, réaménagement de la salle
AVRON,  ravalement  extérieur,  rénovation  de  la  placette  intérieure,  accessibilité  PMR  selon  ADAP,
extérieurs divers; 

Considérant qu’il y a lieu de s’attacher les services d’un assistant à maitrise d’ouvrage pour une étude de
diagnostic de faisabilité et pré-programmation ; 

DECIDE

Art. 1 
De  passer  un  marché  avec  le  groupement  d’assistant  à  maitrise  d’ouvrage  dont  la  
SAS DESHOULIERES JEANNEAU est mandataire
Adresse : 76 rue des Carmélites - BP 29 – 86 001 POITIERS

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 955,00 € HT soit 22 746,00 € TTC
et de mandater les dépenses.



Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICL,E 2- OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

3 

Le présent contrat, soumis aux règles des marchés publics, est un marché d'assistance à maîtrise 
d'ouvrage pour la réalisation de l'étude désignée ci-après avec les missions suivantes. 

Etude de diagnostic / faisabilité et préprogrammation pour divers travaux d'amélioration au 
centre d'action culturelle «François Mitterrand » à Niort. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Marché/contrat à prix forfaitaire 
Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire (ou autre), 
s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

18 955.00 euros 

3 791.00 euros 

22 7 46.00 euros 

Toute augmentation dans la masse des travaux fera l'objet d'un avenant conformément aux 
dispositions précisées au CCAP. 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le marché est passé pour une période courant de sa notification à la fin de l'exécution des 
prestations ; sa durée est estimée à 3,5 mois, sans prendre en compte les délais de validation et 
d'approbation de la maitrise d'ouvrage. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun d'entre 
eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les 
coordonnées dans le cadre ci-après (RIB A JOINDRE): 

BANQUE: 

INTITULE DU COMPTE :  
DOMICILIATION: 
Code établissement :  ........................................................................... Code guichet : 
Numéro de compte : ................................................................................... Clé Rib : 
IBAN (International Bank Account Number) : FR Code BIC (Bank Identification 
Code)-Code swift: 

BANQUE:  

DOMICILIATION: 
Code établissement ......................................................................... Code guichet : 
Numéro de compte: .................................................................................... Clé Rib: 
IBAN (International Bank Account Number) :FR 
Code BIC .(Bank Identification Code)-Code swift: 

BANQUE:  
INTITULE DU COMPTE :  

Code établissement : ..................................................................... Code guichet : 
Numéro de compte:  .................................................................................... Clé Rib:  
IBAN (International Bank Account Number) : FR7 
Code BIC (Bank Identification Code )-Code swift : 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-225

Groupes scolaires Brizeaux, Buisson, Jaurès et Pasteur - Marché
de maîtrise d'œuvre pour la rénovation des réseaux enterrés -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que par la décision L 2122-22 n°2017-303, un marché de maitrise d’œuvre a été passé avec
la SARL CEBI, pour la rénovation des réseaux enterrés des groupes scolaires Brizeaux, Buisson, Jaurès
et Pasteur ;

Considérant que suite à la remise de l’Avant-Projet Définitif (APD) le nouveau montant des travaux est
estimé à 103 551,50 € HT soit 124 261,80 € TTC (valeur janvier 2018) ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un avenant au marché 17231M077 pour valider l’Avant-Projet Définitif  et fixer le forfait de
rémunération définitif avec la société BET CEBI
Adresse :14 avenue Victor Hugo – 79 200 PARTHENAY

Art. 2 
Le forfait  de rémunération de la  maitrise  d’œuvre évalué à 12 250,00 € HT soit  14 700 € TTC,  reste
inchangé et définitif.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-240

Acclameur - Salle évènementielle - Fourniture et mise en place 
de robinets d'incendie armés - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n° 2017-641 attribuant le marché de travaux pour la fourniture et la mise en place de
robinets  d’incendie  armés,  dans  la  Salle  évènementielle  de  l’Acclameur,  au  groupement
SAS HERVE THERMIQUE (mandataire) et ALLEZ et CIE ;

Considérant que la répartition des travaux initialement prévue entre les cotraitants est modifiée ;

DECIDE

Art. 1 
De  passer  un  avenant  au  marché  avec  le  groupement  SAS  HERVE  THERMIQUE  (mandataire)  et
ALLEZ et CIE ;
Adresse : SAS HERVE THERMIQUE - 14 rue Denis PAPIN – 37 301 JOUE LES TOURS

Art. 2 
Le montant du marché reste inchangé à savoir 37 738,67 € HT soit 45 286,40 € TTC.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1.
.
Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-275

Reconstruction de la verrière du passage du commerce -
Attribution du marché de maitrise d'oeuvre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que depuis sa construction la verrière du passage du commerce a été peu entretenue et que
son état s’est rapidement dégradé malgré plusieurs interventions lourdes et une reconstruction dans les
années 1960. Elle a connu une nouvelle dégradation qui s’est accélérée en juin 2005 après un incendie
qui s’est déclaré, de nuit, dans un des commerces ;

Considérant que la Ville de Niort a mis en place des protections ainsi qu’un bâchage provisoire et que
l’ensemble  des  commerces  a  été  équipé  d’une  alarme  incendie  de  type  1  afin  de  permettre  le
redémarrage de l’activité commerciale dans des conditions de sécurité acceptables ;

Considérant que cet incident a aussi mis en évidence que la surface des exutoires de ventilation naturelle
est  insuffisante pour permettre un désenfumage efficace. De plus,  sur prescription de la commission
départementale de sécurité, l’accès au passage est interdit, par arrêté municipal, en cas de prévision de
vent supérieur à 80km/h ;

Considérant que la Ville de Niort a fait réaliser un diagnostic structure et une pré-étude des travaux à
réaliser, il a été décidé de reconstruire la Verrière du passage du commerce et de s’attacher les services
d’un maitre d’œuvre ;

Considérant l’accord des copropriétaires du passage du commerce pour que la Ville de Niort dépose
l’actuelle verrière et en reconstruise une nouvelle ;

DECIDE

Art. 1 
De  passer  un  marché  avec  le  groupement  de  maitrise  d’œuvre  dont  le  mandataire  est  ABF-LAB
Adresse : 50 rue Pascal – 75 013 PARIS

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 39 445,00 € HT soit 47 334,00 € TTC
et de mandater les dépenses.



Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Article 4: DELAIS D'EXECUTION ET DUREE PREVISIONNELLE 

Les délais d'exécution des documents d'étude et des dossiers des ouvrages exécutés sont les suivants 

DIA 4 semaines 

A VP (APS -APD) 4 semaines 

PRO- DCE 4 semaines 

ACT (RAO) 4 semaines 

DOE 2 semaines 

Le point de départ de chacun de ces délais est fixée aux articles 7 et 8.1 du CCAP. 

Date prévisionnelle de début d'exécution de la prestation -juillet 2017 
Durée prévisionnelle des prestations - 36 mois, période de garantie de parfait achèvement comprise 

Article 5 : PAIEMENTS 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes ci
après selon les répartitions jointes en annexe l. dans 1 ·1�1pothèse d'un groupement. les co-traitants sont invités ù préciser 
les coordonnées bancaires de chacun d'entre eux A défaut, ils devront ouvrir 1111 compte unique et en reporter les 

coordonnées dans le cadre ci-après · Joindre 11n RIB

Compte ouvert au nom de 

Sous le numéro  Clé RIB : 

Banque :

Code Banque:  Code gllirhel :

Compte ouvert au nom de 

Sous le numéro  Clé RIB : Banque : 

Code Banque : Code guichet : 

Article 6: AVANCE 

Le titulaire 

- refuse

- ne refuse pas

-, 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

L'avance n'est versée que sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de I" exécution, i I sera procédé au remboursement de 
1·avance à hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

Article 7 : ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS

,\[ - \L1iuisi..: l! 1t·u,1c-Kcc,11hl111c111111 dune ,c111l.'h .. ' - l\1:..�il�l· dt1 l'lllllllll'l\.'.L' 







Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 -OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent contrat, soumis aux règles des marchés publics, est un marché de travaux pour la 
restauration et repose de grilles sur l'allée haute du jardin des plantes, place Chanzy. 

ARTICLE 3 • MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (devis), 
s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

35 162.00 euros 

7 032.40 euros 

42 194.40 euros 

Toute augmentation dans la masse des travaux fera l'objet d'un avenant conformément aux 
dispositions précisées au CCAP. 

ARTICLE 4-DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le marché court de sa notification jusqu'à la fin des travaux estimée au 31/12/2019. 
Un ordre de service précisera le début d'exécution des travaux. 
Les prix sont fermes. 

Le planning de paiement des sommes dues s'établit comme suite 

Restauration et sablage soit 31 542.00 € H.T 
o 50 % à verser 2 mois après la réception de l'OS (sous réservce du commencement

des travaux)
o 50 % à l'achèvement de cette phase

Repose de l'ensemble soit 3 620 € H.T. 100 % à la réception du chantier 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement:  
Code guichet: 
Numéro de compte : 
Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-239

Hôtel Administratif - Accueil Péristyle - Agencement - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2018-76 attribuant le marché de travaux pour l’agencement de l’accueil  du bâtiment
Péristyle de l’Hôtel Administratif à la SARL MENUISERIE GIRARD ;

Considérant les préconisations du contrôleur technique imposant la mise en place de portes et parois
coupe-feu ;

Considérant que la modification des travaux entraine une plus-value du montant du marché ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un avenant au marché avec la SARL MENUISERIE GIRARD
Adresse : 43 rue du Colombier – 79 200 LE TALLUD 

Art. 2 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  désormais  à  28 876,56 € HT  soit
34 651,87 € TTC  (soit  une  plus-value  de  2 947,51 € HT  soit  3 537,01  €  TTC)  en  lieu  et  place  de
25 929,05 € HT soit 31 114,86 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis ;
- l’avenant n°1.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-241

Boulodrome de Galuchet - Dépose de couvertures en plaques
fibrociment contenant de l'amiante - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en raison de l’état de vétusté de la toiture de la buvette du Boulodrome de Galuchet, il est
nécessaire de procéder à son remplacement ;

Considérant que la présence de plaques ondulées fibrociment contenant de l’amiante, nécessite de faire
intervenir une entreprise spécialisée pour les déposer et les évacuer vers un site agréé ; 

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SARL WATT INSTALLATION
Adresse : 6 rue Lavoisier – 79 300 BRESSUIRE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  5 907,00 € HT soit 7 088,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



6 rne Lavoisier 7P300 Bressuire (Siège) + Bureaux : La Rochefif.., La Roche sur Yon, Foitier5 et Versai/le� 

WATT INSTALLATION 

6 rue Lavoisier 
79300 BRESSUIR[ 
Tél : 05 49 65 90 8S 
çc,nJ.!.':r t@1 _1��r•?H-������l_l�üf�[i .. !J 
/\FAQ certificat amiante n· 0 T:1ES vaiidité 15/, 2/2018 
Récépi�sé Ir ansport déchets d;inge1 ELIX . /'J 221 
Autorisation préfectorale de stockage du 18/11/2013 

lv1airie de Niort 
 

1 

Tel 067'1419852-0549787319 

Le 1'1/03/2018 

Chantier Boulodrome boulodrome de Galuchet 

Devis basé sur le retrait des éléments ci-dessous 
- Plaqves amiantées sur environ 90 m2 

Eau el électricité disponible� B2.timen1s vidés par les �oins du ciîent et inoccupés ourési nolie prestatio11 

DEVIS N
° 2018- 0314-03 

En cas de toiture isolée, nous attirons votre attention sur le fait que l'isolation contient très probablement de l'amiante. Il est donc fortement 
recommandé de la faire retirer simultanément avec la dépose de la couverture. Prestation non comprise dans le présent devis 
Dossier technique amiante avant travaux à fournir obligatoirement. 
Prestation complète comprenant les plan de retrait, mise en place des éléments de sécurité collective et individuelle, opération de retrait, 
mesures d'empoussièrements, mise en décheterie réglementée (produits classés dangereux et non dangereux), démarches administratives 
après chantier. Opérateurs disposant des formations Caces, consignation électricité, échafaudages. secou1isme, pose cle filets 
Prévoir 5 semaines pou, le plan de retrait (lancé dès commande acceptée) 
Nota 1 Le présent chantier peul être audité dans le cadre de la certification 
Nola 2 Les parties concernées par le retrait d'amiar.te doivent être vidées et inoccupées durant l'intervention. 
Nota 3 : L'examen visuel est obligatoire el à la charge du maître d'ouvrage Cf décret 11" 2011-629 du 3 ju1r, 201 '1 et annexe î 3.9 Code: Sa11té 
publique A défaut d'info1mation de vos dates. VVall l le réalisera dès la fin du retra11 Est .3 votre disposition 7 7 3a1 Notice explicative Clien: 

RETRAIT DES ELEMENTS 

Plan de retrait et autres documents d'administration (déchets. mesures, etc) 
Installation de chantier et confrnement avec mise en place des équipements de protection 
(polyane, liteaux, etc. selon chantier) et équipements de chantiers 
Protections individuelles et collectives de sécurité 
Travaux de retrait d'amiante, yc confinement et démontage/ nettoyage, repli 
Programmes de mesures 
Conditionnement, évacuation, transport et traitement des déchets 
Forfait logistique et déplacements 
• possible transit en nos installations ((agrément Préfecture 7637 du 18/11/2013)

Dêlai d'intervention prêvue : A dêfinir 

Délai minimum de 5 semaines aprés dépôt du plan de retrait réalisé sous 8 jours maxi 

Option inenage de� décliel�:; :,.:,(1 (' !iT i l,g. 
'TVA 10% sous réserve de justification 
Validité 2 mois. 

• Sous réserve de retour signé du formulaire validant le taux réduit.

Unité Quantité 

Ens 1 
Ens 1 
Ens 1 
Ens 1 

Ens 1 
Ens , 

Ens 1 

Prix unit. Montant H.T. 

460,00 460.00 € 
1145,51 1 145.51 € 
384,22 384,22 € 
1135,80 1135,60€ 
1849,20 1849.20 € 
803,93 803,93 € 
128,33 128,34 E 

Total H.T. 5 907,00 € 
TVA* 20% 1181,40 € 

Total T.T.C 7 088.4(] € 

Conditions de règlement : 36'!'� é lü 6fSAall11r� solde en fin de chantier ou selon conditions de la consultation
Pénalités de retard 1 % par mols. :.(o O c 

Bon pour accord. le 

1. 11" 1 • l!• •,Ir d 1 . 

.. 1 .,. , ,J" 1 t;' 1 

SA f< L su CBpilal social de ;10 000 fa - SIRE, 533 292 512 00019- RCS l;,,u;_t_: 0,1,i�o,11P�'1321A 

Signarurc du client 

r 1/�ll i,:: [ ·.::1re_. ( :� Î ;,(;i-t 
::l Jll 

" -
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-263

Haut de Brèche - Dépose et repose du dallage en pierre -
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en raison des fuites et infiltrations constatées dans les bâtiments du haut de la Brèche, il
convient de procéder à des travaux d’étanchéité nécessitant au préalable la dépose puis la repose du
dallage en pierre ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SARL SOMEBAT
Adresse : ZAC des Pierrailleuses – 75, rue Auguste et Louis Lumière – 79 270 SAINT-SYMPHORIEN

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 028,78 € HT soit 8 434,54 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-276

Groupe scolaire George SAND - Traitement d'air - 
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  projet  de  mise  en  place  d’un  système  de  traitement  d’air  au  groupe  scolaire
George Sand – Bâtiment élémentaire situé Rue des Charmes ;

Considérant qu’un marché à procédure adaptée a été lancé ;

Considérant  qu’après analyse des offres,  la  candidature de la  SAS HERVE THERMIQUE prévoyant
l’installation d’une ventilation double flux est retenue ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SAS HERVE THERMIQUE
Adresse : 31 Rue Pied de Fond – CS 18626 - 79026 NIORT CEDEX

Art. 2 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  89 000,00  €  HT  soit  
106 800,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2- OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

4 

Le présent contrat, soumis aux règles des marchés publics, est un marché de travaux de traitement 
d'air au Groupe scolaire George SAND. 

ARTICLE 3- MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire, s'établit 
comme suit: 

Montant en euros HT TVA20% Total en euros TTC 

Offre de base : Ventilation 
92 200.00 € 18 440.00 € 110 640.00 € 

Simple Flux 

Offre variante imposée 
89 000.00 € 17 800.00 € 106 800.00 € 

ventilation double flux 

Toute augmentation dans la masse des travaux fera l'objet d'un avenant conformément aux 
dispositions précisées au CCAP. 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le marché est passé pour une période courant de sa notification à la fin de l'exécution des prestations . 
La période de préparation débutera à la notification. Un ordre de service prescrira le début d'exécution 
des travaux. 
A titre indicatif le délai d'exécution global est de 6 mois, le planning prévisionnel est le suivant : 

Durée de la période de préparation 2 mois maximum. La période pourra être réduite à un 
mois 
Travaux du 9 juillet au 24 août 2018 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires 
de chacun d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du 
mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après {RIB A JOINDRE}: 

BANQUE (dénomination et adresse): 
····· · · ····· · · · · ······················ · · · · · · · ·· · · · ········································ · · · · · · · ···· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·  

••••••• ••• •• • • •• • • • • • • • • • • • • • •••••••••••••• •• ••••••••••••••••••••••• •••••• ••••• ,,.-, , , , , , , , , • • • •• • • •  1 • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • •• • • ••• • •• • • • • • • • • •

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 
Code établissement 
Code guichet 
Numéro de compte : 
Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-305

Salle omnisport rue Barra - Désamiantage des façades vitrées -
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux de remplacement des façades vitrées des deux dojos et de la salle de danse de
la salle omnisport rue Barra ;

Considérant que de l’amiante est présente dans les mastics des châssis, il est nécessaire de procéder à
son retrait par une entreprise habilitée ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SAS DDMH
Adresse : 24 rue du Stade – 17 250 SAINT PORCHAIRE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 972,00 € HT soit 29 966,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-306

Groupe scolaire Jules Michelet - Installation de visiophones -
Attribution du marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre mono-attributaire de maintenance de logiciels
e-Temptation et  Protecsys,  maintenance  des  installations,  développement  des  logiciels  et  acquisition
d’installations à compter du 1er juillet 2016 avec la société Horoquartz ;

Considérant que dans le cadre du projet de sécurisation dans les groupes scolaires, il est nécessaire de
procéder à l’installation de visiophones ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché subséquent avec la société HOROQUARTZ
Adresse : Parc de l’Ébaupin – 6 rue de l’Angélique – 79 000 BESSINES

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 907,75 € HT soit 13 089,30 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-307

Groupe scolaire Ferdinand Buisson - Installation de visiophones -
Attribution du marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre mono-attributaire de maintenance de logiciels
e-Temptation et  Protecsys,  maintenance  des  installations,  développement  des  logiciels  et  acquisition
d’installations à compter du 1er juillet 2016 avec la société Horoquartz ;

Considérant que dans le cadre du projet de sécurisation dans les groupes scolaires il est nécessaire de
procéder à l’installation de visiophones ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché subséquent avec la société HOROQUARTZ
Adresse : Parc de l’Ebaupin – 6 rue de l’Angélique – 79b000 BESSINES

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 604,90 € HT soit 22 325,88 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-308

Groupe scolaire Paul Bert - Installation de visiophones - 
Attribution du marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre mono-attributaire de maintenance de logiciels
e-Temptation et  Protecsys,  maintenance  des  installations,  développement  des  logiciels  et  acquisition
d’installations à compter du 1er juillet 2016 avec la société Horoquartz ;

Considérant que dans le cadre du projet de sécurisation dans les groupes scolaires il est nécessaire de
procéder à l’installation de visiophones ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché subséquent avec la société HOROQUARTZ
Adresse : Parc de l’Ebaupin – 6 rue de l’Angélique – 79 000 BESSINES

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 485,74 € HT soit 24 582,89 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-309

Agenda d'accessibilité programmée (Ad'AP) - Remise à niveau de
la base de données des Etablissements Recevant du Public (ERP) -

Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la loi du 11 février 2005 qui prévoit la mise en accessibilité de tous les établissements recevant du
public (ERP) ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en œuvre et de suivre l’agenda déposé en Préfecture ;

Considérant que la base de données des ERP doit être remise à jour ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société ACCEO
Adresse : 4 rue Eugène Pottier – 44 340 BOUGUENAIS

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 490,00 € HT soit 6 588,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-355

Groupe scolaire Jules Ferry maternelle - Désamiantage de deux
faux-plafonds - Attribution du marché 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’à l’occasion des travaux de l’été 2018 dans le cadre de l’Ad’Ap (Agenda d’Accessibilité
Programmée), il a été mené un diagnostic amiante avant travaux ;

Considérant  qu’il  y  a lieu de procéder au retrait  de matériaux amiantés dans les faux-plafonds des
sanitaires 6 et 8;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SAS DDMH
Adresse : 24 rue du Stade – 17 250 SAINT PORCHAIRE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 660,00 € HT soit 16 392,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-405

Eglise Notre Dame - Restauration du retable de l'Education 
de la Vierge - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de restaurer le retable de l’Education de la Vierge de l’église Notre Dame ;

DECIDE
Art. 1 
Da passer un marché avec la société ATELIER D’ART DES CHARENTES – ORGÉ CLAUDE
Adresse : 9 rue chez Belat – 17 250 LES ESSARDS

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 756,00 € HT soit 6 907,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-418

Divers groupes scolaires - Nouveaux traçages d'aires de jeux et de
loisirs - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de finaliser l’installation de nouvelles aires de jeux dans plusieurs cours d’écoles, il
convient de procéder à la réalisation de nouveaux traçages ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SIGNAL TP 79
Adresse : 560 route de Paris – 79 180 CHAURAY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 291,29 € HT soit 9 949,55 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les 7 devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/08/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SARL SIGNAL TP 79 

560 route de Paris 
79180 Chauray 

Devis N
° 

018-00196 

Le 16/05/2018 
Tél: - 06.24.99.11.85 

Fax: 
sig naltp 79@outlook.fr 

N ° Document d'Origine: DED17-00118 

MAIRIE DE NIORT Coordonnées Client : 
Tel : 05.49.78.76.12 - 06.09.20.30.46 Direction Patrimoine Bâti et Moyens 

B.P. 516 
79022 NIORT CEDEX 

CHANTIER: Réalisation de terrain dejeux  

Description 

rrain de ieux école élémentaire Sand 

Réalisation de terrain de handball (35x18m) en peinture jaune 

Réalisation de terrain de basket (35x18m) en peinture rouge 

Réalisation d'une piste d'athlétisme (3 bandes largeur 0,05m sur 54 ml de 
longueur soit 162 ml) en peinture blanche 

Réalisation de marelle (3,50m x 1 m) avec numérotation de 1 à 10 en peinture 
blanche 

Réalisation de damier 5x5m en peinture blanche 

Réalisation d'un escargot diamètre 4m avec numérotation de 1 à 45 en peinture 
blanche 

' I 

/ 

'Unité Quantité 

u 1.00 

u 1.00 

u 1.00 

u 4.00 

u 1.00 

u 1 .00 

Modalités de règlement Total H.T. .. ................ ........... . 

Prix HT 

350 00 

350 00 

97 20 

88 00 

155.00 

190.00 

T.V.A. à 20.00°/o sur 1 494.20· ··· ···· ... ·· 

Paiement à 30 jours Total T.T.C.. ... . .... ..... ... . 

Net HT 

350.00 

350.00 

97.20 

352.00 

155.00 

190.00 

1 494.20 
298.84 

1 793.04 
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accorde 0our f1&ie�1enl n11t,ci;)ê - Tat!;,: r!es pêr;a::1es ex1g1b1es à coni;Jie� du encernain de ,a date de :églemenl en ·'absenc� GE pa1erne'il •. S�1c. - Le vendE:Jr st •és:erve ·a prop:-:élê .je:; 
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rnod,fication du ou des (aux oe -:vA i3 :a nausse o:.i à la oa1sse. 5era réoercutée sur e prix final TTC 
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40 Rue du 14 juillet 79000 NIORT 
Couverture géographique : France métropolitaine 
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SARL SIGNAL TP 79 

560 route de Paris 
79180 Chauray

Devis N
° 

D18-00197 

Le 16/05/2018 
Tél : - 06.24.99.11.85 

Fax: 
signaltp 79@outlook.fr 

N° Document d'Origine : DED17-00117 
MAIRIE DE NIORT Coordonnées Client 

Tel : 05.49.78.76.12 - 06.09.20.30.46 
 

Direction Patrimoine Bâti et Moyens 
B.P.516 
79022 NIORT CEDEX 

CHANTIER: Réalisation de terrain de jeux  

Description Unité Quantité 

rraîn de jeux Ecole maternelle Sand 

Réalisation d'un circuit éducatif pour enfants (sécurité routière) en peinture u 
blanche comprenant: 2 lignes de largeur 0, 1 Om ( lignes de rives) + 1 ligne 
axiale discontinue largeur 0,05m , "bandes de cdlp 0,25 " (3u) , " bandes de 
stop 0,25" (1 u), passages piétons 0.25x1m (14ml) et carrefour à sens 
giratoire diamètre 0,80m (1 u) 

Réalisation de marelle (3,50m x 1 m) avec numérotation de 1 à 10 en peinture u 
blanche 

Réalisation d'un escargot diamètre 3m avec numérotation de 1 à 28 en peinture u 
1 blanche 

Réalisation de damier 3x3m (36 carrés 0,50x0,50) en peinture de couleur rouge u 
et jaune 

. 
-

j, J 

.''7. � • i ' ) * 1 .,.; ...... , ' 
,.;� -... _ , I 

,, -- 7-/1 

��:; 

Modalités de règlement Total H T ................... .. . 

1.00 

2 00 

1.001 

1.00 

TV A. à 20 00% sur 1 256.00·· 
Paiement à 30 jours Total TT.C.. .. . . ............. ....... . 

Prix HT 

450.00 

88.00 

170.00 

460.00 

" .... ...... .. 

Net HT 

450 00 

176.00 

170.00 

460.00 

1 256.00 
251.20 

1 507.20 

-:-v A ntractJr:�<11ur1?.·Jt:s,re FR94'103', 32()59 - SIRET &03 � 32059000� 2 - P PE .:2 ' · · Z - RCS E03-132059 - ',!IQRT - CAPITAL 70000€ - Oor-:;c 11at1'Jn �d.'1C':ffe -J.ur.ur: escrJr.i:Jte 
ncco-dè pour c,a,ernerit an! c oè - Taux des péna1;tès et.ig1bles a compter du e,..;Gsr:�a·n rJe '.a date ,Je 1E:gleri1(:lril en i'aosence de oa1eme11l. ': 5% - Le vende:,.ir se �é5er·,e a 8row·F.�e de�

rr:e;r:11and:ses df:s1gr,ées SLlr CE:! d::::c:Jmtnt, ;u5:qu'au pa:erri8-ril t"ltégrn! de :eu, :�r1Y. -=1� ;x nr:·pa ei ,=-ilérêcts �e dm:ur:-,8m 1:::s: étahL sn �pp1!caltr;'l rJu nu des ictux de !VA eP v1guE:Jr LrJ 
mod1f1cat1cn du ou ces tau,:: de T /A, � 1a '"'l?,;JSSe ou a ia bo sse sera �é,1crr:..Jlèe sur le prix �,nal TTC 

:1.ssi.J�a:1c� ,)'Gfess10·11el=e MMA -responsabilité civile profes�ionnelle, responsabilité civile; décennale - So ,.•trnl ri' 140484566 E 
40 Rue du 14 juillet 79000 NIORT 
Couverture géographic;ue : France mèlropolilaine 
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SARL SIGNAL TP 79 

560 route de Paris 
79180 Chauray 

Tél : - 06.24.99.11.85 
Fax: 

sig naltp 79@outlook.fr 

N° Document d'Origine 

Coordonnées Client : 
Tel: 05.49.78.76.12 - 06.09.20.30.46 

r 

CHANTIER: Réalisation de terrain dejeux 

Devis N
° 

D18-00198 

Le 16/05/2018 

MAIRIE DE NIORT 
Direction Patrimoine Bâti et Moyens 
B.P. 516 
79022 NIORT CEDEX 

 

l -------------D_e_s_c_r_ip_t_io_n ______________ u_n_ii_e_o_u_a_n_t_it_é __ P_r _ix_H_T ____ N_e_ t_H_T _ 
_.

_rrain de ;eux école maternelle Paul Bert 

Réalisation d'un circuit éducatif pour enfants (sécurité routière) en peinture 
blancl1e comprenan · 2 llgr es de largeur O 05m ( lignes de rives) "bandes de 
stop 0.25 ·• (1 u) , passages piétons O 25Y.1 m (21 ml) et carrefour a sens 
giratoire diamètre 0,80m (1 u) 

Réalisation d'un damier (1,50m x 1.50m) en peinture blanche avec alphabet 

Réalisation d'un damier (1,50m x 1 50m) en peinture blanche avec 
numérotation 

Réalisation d'un escargot diamètre 3m avec numérotation de 1 à 28 en peinture 
blanche 

u 

u 

u 

u 

Modalités de règlement Total H.T. .. ... .. ................. . 

1.00 450.00 

1 00 88 00 

1 00 88.00 

1.00 170.00 

. . ·- ................ . 
TV A. à 20.00% sur 796 00· ·· · · ....... ·· 

Paiement à 30 jours Total T.T.C... ... ......... .... . ... .. ........... . 

450.00 

88.00 

88.00 

170.00 

796.00 
159 20 
955.20 

T 1/ A ,ni•;con'r,unaJ!a>'e FR9480.3' 32059 - S!RET 8031320590()')', 2 - A.PE . �2",Z - R.CS 803'· 32059 ·NIORT· CAP:TAL 70000€ · Oo•n,c1!1al1on %nca,re • Auc,Jn P,Sr.orrpte 
accordé pOü'" paiement anl;c:pé - Tau;.. CE:s pénalités er1g:b1es a complE:r rJu •endemarn de 1a date de règler11ent en 1'absence de pareme:11 .. S°Ai - Le vendeur se réserve ·a prormété des 

q1archand1ses dés1g11ées �u.- ce docJ1re:1t ;usqu·au Darement !nlégrat de !eur :v1x .. :::1 pr :ic.pai et ,nl5:r'3ls Ce doc'Jrnent est êtôo:1 e:\ 3ppll(.al1on du ou des t::ï.u;< de TVA en v1guaur La 
'l1od1f;cat1on d:.J ou des taux de TVA à :a hausse ou a !a baisse sera réoerc:..itëe sur :e onx final ïTC 

Ass,vaoce profess:o"nel'e MMA -responsabilité civile professionnelle, responsabilité civile décennale - Contea! n' 140484566 E 
40 Rue du 14 juillet 79000 NIORT 
Couverture géographique: France métropolitaine 
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SARL SIGNAL TP 79 

560 route de Paris 
79180 Chauray 

Tél : - 06.24.99.11.85 
Fax: 

signaltp 79@outlook.fr 

N° Document d'Origine : 

Coordonnées Client : 
Tel: 05.49.78.76.12 - 06.09.20.30.46  

Devis N
° 

D18-00199 

Le 16/05/2018 

MAIRIE DE NIORT 
Direction Patrimoine Bâti et Moyens 
B.P. 516 
79022 NIORT CEDEX 

CHANTIER: Réalisation de terrain de jeux  

Description iUnité Quantité Prix HT 

irrain de jeux école élémentaire Louis Pasteur 

Réalisation de terrain de handball (30x20m) en peinture jaune 1.00 i 350.00 

Réalisation de terrain de basket (30x20m) en peinture rouge 1.00 350.00 
1 

Réalisation de marelle (3m x 1 m) avec numérotation de 1 à 8 et mention ciel et u 1 00 88 00 
terre en peinture blanche 

Réalisation de terrain "Balle aux prisonniers" 15m x 1 Om en peinture blanche u 1.00 85.00 

Modalités de règlement 

Paiement à 30 jours 

Total H.T. ................ ............ . 
T.V.A. à 20 00°/o sur 873.00 .... · · ·· ······ · ·· · 

Total T.T.C ..... .... .......... ... .. ........ ............... , 

Net HT 

350.00 

350.00 

88.00 

85 .00 

873.00 
174.60 

1 047.60 

T \I A 1r,lracornr-1u;1auta1re FR94803� 32058 - SIRET 203�, 32059000� 2 - .APE 421 :z - RCS P..0313205� - t\llOR� - CAP!TAL 7GGCO€ - Oon1;ci1:at1ori D?.nca,re - Aucun escamo(e 
accordë �our pa1er1en\ ari11c,pë - Taux des pé:ial.tés e:-:1glb1es â cornpler du encJema1n de ,a dale oe rég1en1ent e:1 1'a:)serice de oa1ement î 5°/,., · Le vendeu1 se réserve ta pr�pnété des 

--n�rcna11d1�e5 des,gntes sur ce docume:1t Jusqu'au oa,err.ent intégra! de eur pr;X en :mnc!pal et •nlérêts Ce doc:.1r11e'lt esl èt3bii en 3ppl1ca�1on d;.J ou des :aux de TVA en v1oueur Lei 
modrf1cation du ou de:s taux de TVA a :a nausse ou à :a baisse sera réperi::ulée sur le pr•x fma, 1-;-c 

<\ssur;:ince occ;f&ss:0·1:1e•1e MMA -responsabilité civile professionnelle, responsabililé civile décennale - Contrat.,, 140484566 E 
40 Rue du 14 juillet 79000 NIORT 
Couverture géographique : France métropolitaine 
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SARL SIGNAL TP 79 

560 route de Paris 
79180 Chauray 

Tél: • 06.24.99.11.85 
Fax: 

sig naltp 79@outlook.fr 

N ° Document d'Origine : 
Coordonnées Client : 

Tel: 05.49.78.76.12 · 06.09.20.30.46 

CHANTIER: Réalisation de terrain dejeux 

Devis N
° 

018-00200 

Le 16/05/2018 

MAIRIE DE NIORT 
Direction Patrimoine Bâti et Moyens 
B.P. 516 
79022 NIORT CEDEX 

 

L _____________ D_e_s_c_ri_p_t_io_n _______________ u_n_it_é_O_u_a_n_t_it_é_' _P_r_i_x_H_T_--,-__ N_e_t _H_T __ -1
.:rrain de ieux école élémentaire Jules Ferrv 

Réalisation de terrain de handball (30x20m) en peinture jaune 

Réalisation de terrain "Balle aux prisonniers" 15m x 1 Om en peinture blanche 

Réalisation de raquettes de terrain de basket en peinture rouge 

Réalisation de cercle diamétre 8m en peinture blanche 

Marelle (3mx 1 m) avec numérotation de 1 à 8 en peinture blanche 

u 1 00 

u 1.00, 

u 1 00 

u 1 00 

u 1.00 

Modalités de règlement Total H.T. ... ..... ....... .. .... ........ . 
TVA. à 20 00% sur 713.00 · 

Paiement à 30 jours Total TTC ...... .............. . 

350.00 

85 00 

150 00 

40.00 

88 oo, 

350.00 

85 00 

150 00 

40.00 

88.00 

713.00
1 142 60 

855.60 

T '/ A nt�2,çc,...,..,�u:-

1r1, .. 1!a,r1:: FR94803� 32059 - SIRET 303' 32059000'. 2 - .L>.PE �2 "' .. Z - P.CS : ;J03': 32G59 - f'!IOP.'. - C:,u.Plîi:,L 70080€ - Dorr1c1/.at101 :)anca:re -AL,cun 2.�corpp\� 
ar.:cvrdè 00ur ;1a,ernelll anl1C1DÊ - Tauy des oénai;lés E:r!g.::.,e.s � co0•nt�r du erioerna,r. de •a dalE: ae �èg1emer,l e.-, i'5DSS'1Ce :JE: po errie,,l I s·�,i., - L� ·vende�: SE; r;§ser ,e a propr e:è oes 

11arC'1and:ses iés;gn��s sur ce dcc:.Jr-isnt, ;usqu'au :Jaiemi:;rit ;nt4ç;,..ai de t"ur :J'·,x 8'1 ;;r1ncipa: �t :ot8-rèts Ce :Jocum€nl est É:t?.:Jil 8'1 app11c�bG·1 Cu 0J dss �aJx rJ1= T'-if.\ e'l ,,gueJr l_a 
mod1r1caliOn du ou des taux de TVA. a ia :..ausse ou a 1a ::ia1sse serêl ;èpers.utée sur 18 ;Jr:x final TTC 

A,,.Jea1ce :l'0fess:011ede MMA -responsabilité civile professionnelle, responsabilité civile décennale· CJ1crat o 140484566 E 
40 Rue du 14 juillet 79000 NIORT 
Couverture géographique : France métropolitaine 
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SARL SIGNAL TP 79 

560 route de Paris 
79180 Chauray 

Tél: - 06.24.99.11.85 
Fax: 

signaltp 79@outlook.fr 

N ° Document d'Origine :

Coordonnées Client : 
Tel: 05.49.78.76.12 - 06.09.20.30.46  

CHANTIER: Réalisation de terrain de jeux 

Description 

_ 1rrain de ieuxéco/e maternelle Jean Macé 

Devis N
° 

018-00201 

Le 16/05/2018 

MAIRIE DE NIORT 
Direction Patrimoine Bâti et Moyens 
B.P.516 

79022 NIORT CEDEX 

 

Unité Quantité Prix HT 

Réalisation d'un circuit éducatif pour enfants (sécurité routière) en peinture 
blanche comprenant: 2 lignes de largeur 0, 1 Om ( lignes de rives), passages 
piétons 0.25x1 m ( 12ml) et carrefour à sens giratoire diamètre 0,80m (1 u) 

LI 1 00 450.00 

Réalisation d'un escargot diamètre 1,80m avec numérotation en peinture 
blanche 

u 1 00 148.00 

Marelle (3mx1m) avec numérotation de 1 à 8 en peinture blanche Il 1 00 88.00 

Bande continue (1:0, 1 Om) en peinture 

Figurine piéton en peinture 

_J I 

c::: ----

Modalités de règlement 

Paiement à 30 jours 

ml 

u 

_::::, 

50.00 

2 00 

Total H T. ..... . .. . ... ........ .. 

1.30
1 

8.50 

T.\/.A. à 20.00°/o sur 768.00· · ·n· ·· ...... ···

Total TTC. ....................... . .......... .. 

Net HT 

450.00 

148.00 

88.00 

65.00 

17.00 

768.00 
153.60 

921.60 

T \/ A nuacor;·,1ïJ;1adtC:,!8 FR94ë0]î 32')59 - SiRET e031.)2059000� 2 -;'.,,PE 42':, Z - RCS 303� 32ü59 - �ilORT - CA.PIT AL 70000€ · Do,...,ic:11at:0•1 �12nca1re -A,icun esccr�pte 
accordé ;:,uur oa1erne,,,t ant:c:pé - Taux des 8èna 1tès e;.:1g;oles à cornpler du :enGema1n de ia jate de ;ègie:nenl 13•1 1'aosenc9 ,:-Je :)a1ement • s�.', - �e 1e."\Ueur se r8Eerve a pror.inété des 

n1arcnand1ses désignées sLr '.':'::! r.:Jocumer"it Jusqu'au paiei'"'ient ,nlégra1 c!e ,eur pr'Y. &n pr 'lC1PRI et ntérêts Ce docurnent est '?.laoi: en appl:i::éil1on du r,;_J des toux oe T'JA E:n 'J!QU&�r La 
modification du ou des lâux der/A à :a hausse ou â la oa1sse sera réoerculée s'Jr 'e onx fina! T;"C 

Ass,ra1ce Dcc,fess,r,1,is.!e MMA -responsahililè civile professionnelle, responsahilitè civile décennale. - Co�lral 1' 1A0484566 E 
40 Rue du 14 juillet 79000 NIORT 
Couverture géographique : France mélropolitaine 
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Devis N
° 

018-00203 

Le 16/05/2018 

MAIRIE DE NIORT 

SARL SIGNAL TP 79 

560 route de Paris 

79180 Chauray 
Tél : - 06.24.99.11.85 

Fax: 
signaltp79@outlook.fr 

N ° Document d'Origine : DED18-00202 

Coordonnées Client : 
Tel: 05.49.78.76.12 - 06.09.20.30.46 Direction Patrimoine Bâti et Moyens 

B.P. 516 
79022 NIORT CEDEX 

CHANTIER: Réalisation de terrain de jeux  

Description 

rrain de ieux Ecole maternelle Jean Zay 

Réalisation d'un circuit éducatif pour enfants (sécurité routiére) en résine à froid 
blanche comprenant : 2 lignes de largeur 0, 1 Om ( lignes de rives), "bandes de 
cdlp 0,25 " (3u) , " bandes de stop 0,25 " (1 u) , passages piétons 0.25x1 m 
(12ml) et carrefour à sens giratoire diamétre 0,80m (1 u) 

Réalisation d'un escargot diamètre 3m avec numérotation en résine à froid de 
couleur 

Marelle (3mx1 m) avec numérotation de 1 à 8 en résine à froid blanche blanche 

Réalisation de labyrinthe 7m x 6m en résine à froid de couleur bleue 

Unité Quantité 

1 00 

LI 1 00 

u 1.00 

u 1.00 

Prix HT 

1 581.25 

322 43 

211.33 

276.08 

Modalités de règlement Total H.T .... . . .... . .. ... . . .. ' .. ... . .  . . . .. . .  '• 

T.V.A. à 20 00% sur 2 391.09··"

Paiement à 30 jours Total T.T.C.. .......... . . . .... ... . . . . ... ..... . 

Net HT 

1 581.25 

322.43 

211.33 

276.08 

2 391.09 
478.22 

2 869.31 

T \/ /;, n!rac1J1rmu·1aul&1re . FR9Li803 1 32059 - SIRET 803' 3205!:i:)r}O�, 2 - .ô.PE .J.2. • Z - RCS 8:J.'3·. 32059 - N!ORT - C/.1 PIT..O L 7()ü0C€ - 001111,:!l·al,on �a�1c:1:,e - /.:..wçtr, e�cc,n1;:ite 
accordé oour paiement ant1c1oé - TaJY. des �éna:1lés e1.:g1oles a comoter dJ E.ndE:,..1a1n de :a date de rég1emGnl en !'absence 'Je paiement 1 5'1�, - Le ventieur se rési:;r"/8 a :):opnélé des 

rrior:::;hand1ses désignées s�r r:e doc�:menl ,usqü'au pa,13ment nlégral Lie ,eur or,z en ::.ir nc:pal 8l •ntéréts Ce document esi étabir e� appl,cal:nn au ou des rau,: rie T\/A eq v:çueur La 
moc1Lcal1on au ou des taux de T'·'A à a hausse ou;; ;a oa,sse, stra répercutée se1r ie pr:x final TTC 

AssJra1@2'.9l_&ss·o,,n§.J.§_ MMA •responsabilité civile professionnelle, responsabilité civile décennale - Cont,at 1' 1404B4566 E 
40 Rue du 14 juillet 79000 NIORT 
Couverture géographique : France métropolitaine 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-243

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa , dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de reloger l’occupant, dans le cadre d’une période transitoire, le temps qu’il
puisse accéder à son nouveau logement ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de l’occupant l’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble
Adresse : 8 rue du Mûrier – 79000 NIORT

Art. 2
La mise à disposition des lieux est  consentie à l’occupant moyennant le versement d’une indemnité
d’occupation fixée à 30,00 € pour la période d’occupation, même en cas de départ anticipé.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période de 31 jours
comprise entre le 9 mai 2018 pour se terminer le 8 juin 2018.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�, 
NIORT)

J 

APPARTEMENT REZ DE CHAUSSEE - 8 RUE DU MURIER 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MONSIEUR 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de 
l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Monsieur , 79000 Niort 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence situé en 
rez-de-chaussée 8 rue du Mûrier à Niort afin d'héberger Monsieur                      et lui permettre de trouver 
une solution de relogement. 

Article 2: DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition du preneur l'appartement meublé de type 2 situé en rez-de
chaussée de l'ensemble immobilier sis 8 rue du Mûrier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour l'occupant; à savoir Monsieur 

Ils se composent des éléments suivants : entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort suivants (cf. état des lieux et inventaire) 

salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes; 
séjour: 4 chaises, une table rectangulaire, un aspirateur; 
chambre : 1 grand lit (sommier et matelas) ; 
petits matériels d'entretien. 

Article 3 : CONDITIONS 

L'occupant prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de 
contrat, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du fait des 
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son service, à moins 
qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de 
force majeure, par faute du gestionnaire ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le 
logement ; 





Article 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

L'occupant 

 signé
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-244

Convention d'occupation à titre précaire et révocable entre la Ville
de Niort et la Communauté d'Agglomération du Niortais (CAN)

Equipement "Ancien Groupe Scolaire Langevin Wallon"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le maintien de la mise à disposition des trois anciennes classes du groupe scolaire Langevin
Wallon à la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) à usage d’archives communautaires ;

Considérant la besoin de la CAN de disposer de locaux supplémentaires afin d’y installer les salles de
danse du Conservatoire de Danse et de Musique Auguste Tolbecque, pendant la phase des travaux de
réaménagement du Conservatoire sur le site du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de la Communauté d’Agglomération du Niortais une partie de l’ancien Groupe
Scolaire  Langevin  Wallon élémentaire  situé 40 avenue de la  Venise Verte.  La superficie  des locaux
occupés est de 894,05 m².

Art. 2
De fixer le montant de la redevance d’occupation annuelle à la somme de 23 000,00 €.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er avril 2018.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-262

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative 
et box de rangement - Convention d'occupation en date 

du 17 décembre 2017 entre la Ville de Niort 
et l'association Bonsaï Deux-Sèvres - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’association Bonsaï Deux-Sèvres occupe de manière régulière plusieurs créneaux au
sein de la salle associative Edmond Proust ;

Considérant la demande de l’association Bonsaï Deux-Sèvres de bénéficier d’un box de rangement dans
ces mêmes locaux municipaux ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association BONSAI DEUX-SEVRES un box de rangement au sein de la
salle associative Edmond Proust située 12 allée Pauline Kergomard à NIORT.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation du box se fera moyennant une participation aux charges, conformément aux tarifs votés
chaque année par le Conseil municipal soit une somme annuelle de 13,50 €.

Art. 3
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 17 décembre 2017 entre la Ville de Niort et
l’association Bonsaï Deux-Sèvres dont les modifications prendront effet au 1er juillet 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-264

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention d'occupation 
du domaine public entre la Ville de Niort et 

la SARL Demenciel Parachutisme

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le souhait de la Ville de Niort de favoriser le développement de l’activité de parachutisme à
l’aérodrome de Niort ;

Considérant la demande exprimé par le preneur d’une mise en place d’une aire de camping temporaire
sur le site ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de la SARL DEMENCIEL PARACHUTISME une aire de camping temporaire à
l’aérodrome de Niort-Marais poitevin.
Adresse : Aérodrome Niort-Marais poitevin – Avenue de Limoges – 79 000 NIORT

Art. 2
De fixer le montant de la redevance d’occupation pour la période concernée à la somme de 100,00 €.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  une  période  courant  du
1er  juin 2018 au 31 octobre 2018.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-274

Ancienne maison de quartier de Saint Liguaire 25 rue du 8 mai 1945
- Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin exprimé par un habitant du quartier de Saint Liguaire d’occuper l’ancienne maison
de quartier de Saint Liguaire pour une fête familiale ;

DECIDE

Art. 1 
D’autoriser l’occupation par l’occupant de l’ancienne maison de quartier de Saint Liguaire, située 25 rue 
du 8 mai 1945 à Niort, du 9 au 10 juin 2018.

Art. 2 
Que l’occupant versera une redevance d’occupation d’un montant de 60,00 €.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation, à titre précaire et révocable, pour la période courant du samedi 9
au dimanche 10 juin 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Fait en Mairie à Niort, le 11/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

MADAME  

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une activité associative. 

ENTRE les soussignés: 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Madame        , dont l'adresse est fixée              - 79000 NIORT, 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

L'ancienne maison de quartier Saint Liguaire et ses parties communes sont classée dans le domaine 
public de la Ville de Niort et située 25 rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section DN n° 296. (cf. 
extrait cadastral et plan en annexes) : 

Les locaux comportent les éléments de confort suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. 

Article 2 : RESPONSABILITE DU GESTIONNAIRE 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au 
preneur, il est clairement établi que : 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 

2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 

3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 





Dans ces cas, la Ville de Niort ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 8: RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 
simple courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Article 9: REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation est fixée à 60 euros pour la période d'occupation soit les 9 et 10 juin 2018. 

La Ville de Niort émettra un titre de recettes à terme échu. 

Article 10: ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 
être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 
voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 11: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 
Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Article 12 : LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, devra être résolu à

l'amiable. A défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

Fait à Niort en deux exemplaires, le 
// CJ 6/ ( J9

le Maire de Niort Le preneur 

Michel PAILLEY 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-279

Convention d'occupation à titre précaire et révocable entre la Ville
de Niort et l'Association "La Mosquée de Niort"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que par une convention en date du 29 décembre 2017, Habitat Sud Deux-Sèvres a mis à
disposition de la Ville de Niort, à titre gracieux, les locaux sis 48 bis rue Henri Sellier;

Considérant  que  cette  convention  permet  à  la  Ville  de  Niort  de  mettre  ces  locaux  à  disposition
d’associations à titre gracieux;

Considérant  la  disponibilité  des  locaux  et  que  l’Association  « La  Mosquée  de  Niort »  souhaite  en
bénéficier pour réaliser des activités conformément à ses statuts ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition les locaux sis 48 bis rue Henri Sellier à Niort, d’une superficie de 104,96  m² à
l’Association LA MOSQUEE DE NIORT
Adresse : 48 bis rue Henri Sellier – 79 000 NIORT

Art. 2
La présente  convention  est  consentie  à  titre  gratuit  à  l’exception  des  charges,  prestations  et  taxes
afférentes à l’occupation, que l’association remboursera à la Ville de Niort.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de cinq ans et sept
mois à compter du 1er juin 2018 pour se terminer le 31 décembre 2023.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-304

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention d'occupation du
domaine public à titre précaire et révocable entre la Ville de Niort et

la Société Aventure ULM

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité de bureau au sein de l’aérogare « Espace Max Melin » situé à l’Aérodrome de
Niort-Marais poitevin et afin de permettre à la société Aventure ULM de bénéficier d’un bureau pour ses
besoins administratifs ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition un bureau d’une superficie de 11,39 m² à la société AVENTURE ULM, situé au
sein de l’aérogare de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin.
Adresse : 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2
De fixer  le  montant  de l’indemnité  d’occupation annuelle  à  la  somme de 1 036,84 € toutes  charges
comprises.

Art. 3
D’établir  une convention d’occupation à  titre  précaire  et  révocable  pour une période de deux ans à
compter du 1er juillet 2018, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une durée identique
et dans les mêmes conditions.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-311

Garage n°8 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°8 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n°8 sis 15 rue Berthet – 79000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,82 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 14 juin 2018 renouvelable par tacite
reconduction pour la même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GARAGE N° 8-15 RUE BERTHET À NIORT 
BAIL A LOCATION 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MONSIEUR  

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de l'article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Dénommée ci-après la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

Monsieur 79 000 Niort. 

Dénommée ci-après « le preneur » d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - OBJET - DUREE - RECONDUCTION - RESILIATION 

Laquelle a, par ces présentes, donné à bail un garage à compter du 14 juin 2018 pour une durée de trois 
mois renouvelable par tacite reconduction pour la même période, résiliable tous les mois par le preneur en 
prévenant le bailleur un mois à l'avance par courrier recommandé. Le bailleur peut résilier le présent bail 
moyennant un préavis de un mois. De plus, le bailleur se réserve le droit de résilier à tout moment le présent 
bail en cas de non-respect de l'un quelconque des articles du présent contrat. 

ARTICLE 2 - DESIGNATION 

Le garage portant le N° 8 - situé à Niort (79000), au N° 15 de la rue Berthet et cadastré 
section EN n° 182. (cf. plan joint) 

Le preneur déclare accepter les conditions afférentes au présent bail et s'engage à stationner un véhicule 
aux lieu et place indiqués. En aucun cas il ne stockera de produits dangereux, polluants ou inflammables tels 
que bouteilles de gaz, produits chimiques etc. 

ARTICLE 3 - CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance et s'engage à 
les rendre en bon état de réparation et conservation, reconnaissant que ledit garage est loué en bon état de 
conservation à l'entrée dans les lieux. 

Il veille à ce que les locaux soient maintenus en bon état de réparation et d'entretien et avisera 
immédiatement le service gestionnaire de la Ville en cas de sinistre, même s'il n'en résulte aucun dégât 
apparent, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 

Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 - article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations 
locatives qui sont à la charge du locataire. 

Le preneur ne pourra effectuer aucune transformation dans les lieux loués tels que percements de murs, 
établissement de cloisons, réparation, graissage, lavage, etc. 

Il s'engage à ne déposer aucune ordure dans la propriété et reconnaît qu'en aucun cas il ne pourra 
laisser de véhicule en stationnement dans l'allée centrale afin de ne pas gêner la circulation. 

Le preneur assurera l'entretien devant la porte du garage qu'il loue et plus particulièrement, il veillera 
à supprimer tous déchets et mauvaises herbes qui s'y trouveraient. 

Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer ce garage sous peine de résiliation de bail. 



Le preneur s'engage à souscrire une assurance couvrant les risques locatifs et à en fournir, chaque année, 
l'attestation au service Gestion du Patrimoine du bailleur. 

ARTICLE 4 - LOYER 

Le présent bail est fait, consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de 52,82 € payable à terme échu. 

Il est précisé que pour des raisons d'uniformité, le prix du loyer sera révisable au 1er Juillet de chaque année 
selon la variation annuelle de la moyenne de l'indice INSEE du coût de construction (indice de 
base: 1 631,25 - moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 4ème trimestre 2016), la première fois 
le 1er JUILLET 2018 conformément à l'évolution uniforme des loyers appliquée sur l'ensemble des 22 
garages. 

Afin de tenir compte de la prise en charge directe du nettoyage du garage par le locataire, le loyer sera dû 
qu'à compter du 14 juillet 2018. 

Le mois de juillet sera comptabilisé au prorata temporis en tenant compte de la révision, soit la 
somme de 31,19 €. 

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer ou d'exécution d'une seule des conditions ci
dessus, le présent bail sera immédiatement résilié de plein droit si bon semble au bailleur et sans préavis. 

ARTICLE 5 - INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur 
la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ARTICLE 6 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à Niort. 

Fait à NIORT en deux exemplaires originaux, le 

Pour Le Maire de Niort 
Et par délégation 
L'Adjoint Délégué 

Le preneur 

' 1• 

Michel PAILLEY Monsieur  



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 4 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-318

Salle polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin - 3 Square Galilée - Convention d'occupation 
entre la Ville de Niort et l'association Virevolte - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2017-705 en date du 15 décembre 2017 relative à la mise à disposition de  la salle
polyvalente du Clou Bouchet Monique Massias et Odette Bodin à l’association Virevolte ;

Considérant le fait que l’association Virevolte occupera la salle polyvalente du Clou Bouchet le jeudi de
19h45 à 22h30 en plus du lundi de 19h00 à 22h00 ;

DECIDE

Art. 1 
De modifier les périodes d’occupation citées dans l’article 1 de l’avenant annexé.

Art. 2 
D'établir un avenant à la convention d’occupation, en date du 2 décembre 2017 entre la Ville de Niort et
l’association Virevolte dont les dispositions et modifications prendront effet au 1er septembre 2018.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-320

Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 mai 1945 - Convention
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association Club de Go

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Club  de  Go  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (jeu de Go) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires de la salle associative de Saint-Liguaire ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de l’association CLUB DE GO, à temps et espaces partagés, la salle associative
de Saint-Liguaire, située 18 rue du 8 mai 1945, aux dates et créneaux horaires cités dans l’article 8 de la
convention annexée.
Adresse : 4 rue Macaudrie – 79 000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant du 3  juillet
au 31 décembre 2018.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-325

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association Vitessens

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Vitessens de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (danse, relaxation) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association VITESSENS, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, les dates et créneaux horaires cités dans
l’article 3 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 23 rue du Chemin de Ronde – 79 260 LA CRECHE

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
2 juillet 2018 au 31 décembre 2019.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 16 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-328

Groupe Scolaire Edmond Proust - Bâtiment E - Convention
d'occupation entre la Ville de Niort et l'Union Départementale UNSA

des Deux-Sèvres 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’Union Départementale UNSA des Deux-Sèvres (UD–UNSA 79) d’occuper des
locaux afin de pouvoir continuer à remplir ses activités conformément à ses statuts ;

Considérant  la  disponibilité  de  locaux  sis  8  allée  Pauline  Kergomard  au  sein  du  Groupe  Scolaire
Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’UD-UNSA 79 des locaux d’une superficie totale de 336,56 m² au sein du
Groupe Scolaire Edmond Proust bâtiment E sis 8 allée Pauline Kergomard, cadastré section CS n°481 à
Niort.

Art. 2
La mise à disposition est consentie et acceptée moyennant le paiement d’une indemnité d’occupation
annuelle forfaitaire de toutes charges comprises d’un montant de 2 100,00 €.
Cette indemnité d’occupation sera revalorisée chaque année en fonction de la variation de la moyenne
de l’indice INSEE du coût de la construction.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er juillet 2018, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-336

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

en date du 26 janvier 2018 - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  l’appartement  du  rez-de-chaussée  de  l’immeuble  sis  8  rue  du  Mûrier  a  été  mis  à
disposition d’une personne, dans le cadre d’une période transitoire afin qu’il puisse accéder à un nouveau
logement ;

Considérant que la convention est arrivée à échéance le 8 juin 2018 et que l’occupant n’a pas trouvé de
nouvelle solution d’hébergement ;

DECIDE
Art. 1
De prolonger la mise à disposition du logement pour une période de trois mois supplémentaires, soit du
9 juin 2018 au 8 septembre 2018, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une durée
identique.

Art. 2
D’établir un avenant n°1 à la convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence en date du
26 janvier 2018 (décision 2018-243).

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



APPARTEMENT REZ-DE-CHAUSSEE - 8 RUE DU MURIER 

Cl' 
NIORT)

�
7 

� 

AVENANT N° 1 A LA 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN 

LOGEMENT D'URGENCE EN DATE DU 26 JANVIER 2016 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

MONSIEUR  

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux 
dispositions de l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur , domicilié , 79 000 Niort, 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : DUREE 

L'article 5 de la convention initiale est complété comme suit : 

« La mise à disposition des locaux. est prorogée de trois mois supplémentaire, soit pour la 
période courant du 9' juin 2018 au 8 septembre 2018, renouvelable une seule fois par tacite 
reconduction pour une durée identique» 

Toutes les autres dispositions de l'article 4 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 2 : DENOMMINATION 

La convention initiale présente une erreur dans l'appellation du nom. 

La bonne appellation du nom est Monsieur . 

ARTICLE 3: MODALITÉS 

La présente modification prendra effet au 9 juin 2018. Toutes les autres dispositions de la 

convention initiale restent inchangées. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

Pour le Maire de Niort Le Preneur 

signé  



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-340

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention d'occupation 
à titre précaire et révocable en date du 1er mars 2018 

d'un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein 
du grand hangar entre la Ville de Niort et 

l'association ASPAN Escadrille du Souvenir - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2018-121  en  date  du  21  mars  2018  relative  à  la  location  d’un  emplacement  de
stationnement pour un aéronef au sein du « Grand Hangar » de l’aérodrome de Niort-Marais poitevin
à l’association ASPAN Escadrille du Souvenir ;

Considérant le changement d’appareil par l’association ASPAN Escadrille du Souvenir suite à l’acquisition
d’un nouvel aéronef ;

DECIDE
Art. 1
D’établir  un  avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  en  date  du
1er mars 2018 actant le changement d’aéronef stationné au sein du « Grand Hangar » de l’aérodrome
Niort- Marais poitevin de l’association ASPAN ESCADRILLE DU SOUVENIR
Adresse : 578 avenue de Limoges – 79 000 NIORT

Art. 2
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 1er mars 2018.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-342

Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

en date du 11 janvier 2018 - Avenant n°4

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’appartement du 1er étage de l’immeuble sis 8 rue du Mûrier a été mis à disposition
d’une personne, dans le cadre d’une période transitoire, suite à l’incendie de son domicile ;

Considérant que la convention est arrivée à échéance le 30 juin 2018 et que l’occupant n’a pas trouvé de
nouvelle solution d’hébergement ;

DECIDE
Art. 1
De prolonger la mise à disposition du logement pour une période de trois mois soit du 1err juillet 2018 au
30 septembre 2018.

Art. 2
La mise à disposition des lieux est  consentie à l’occupant moyennant le versement d’une indemnité
d’occupation fixée à 200 € par mois.

Art. 3
D’établir  l’avenant  n°4 à  la  convention d’occupation temporaire  d’un logement  d’urgence en date du
11 janvier 2018 (décision 2018-4).

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



APPARTEMENT 1ER ETAGE- PORTE 2-8 RUE DU MURIER 

AVENANT N° 4 A LA 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 
ET 

MADAME 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET

Madame , 79000 Niort 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : DUREE 

L'article 5 de la convention initiale est complété comme suit : 

« La mise à disposition des locaux est prorogée de trois mois, soit pour la période courant du 1er 

juillet 2018 au 30 septembre 2018 ». 

Toutes les autres dispositions de l'article 5 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 2 : LOYER ET CHARGES 

L'article 7 de la convention initiale est modifié comme suit : 

La mise à disposition des lieux est consentie à l'occupant moyennant le versement d'une indemnité 
d'occupation fixé à 200 € par mois. 

Toutes les autres dispositions de l'article 7 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 3 : MODALITÉS 
La présente modification prendra effet au 1er juillet 2018. Toutes les autres dispositions de la convention 

initiale restent inchangées. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

Pour le Maire de Niort 
et par délégation 
L'Adjoint délé�·-· --., 

Michel PAILLEY 

L'occupant

signé 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-346

Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation 

à temps partagé entre la Ville de Niort et l'association 
Just Dance Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le besoin de l’association Just  Dance Niort  de bénéficier  de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (danse) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1 
De mettre à disposition de l’association JUST DANCE NIORT à temps et espaces partagés, au sein de la
salle Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités
dans l’article 10 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 30 rue Alsace Lorraine – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant du 1er juillet
au 31 décembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-363

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation 

à temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
et l'association Compagnie Alchimie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Compagnie Alchimie de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (théâtre) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative de Sainte Pezenne ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association COMPAGNIE ALCHIMIE, à temps et espaces partagés, au sein
de la salle associative de Sainte Pezenne, située 5 rue du Presbytère, les dates et créneaux horaires
cités dans l’article 8 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er octobre 2018 au 31 décembre 2019.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-365

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation 

à temps et espaces partagés entre la Ville de Niort et 
l'association Harmonie Corporelle - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

«  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2017-664 en date du 30 novembre 2018 relative à la mise à disposition de la salle de
l’ex presbytère de Sainte Pezenne à l’association Harmonie Corporelle ;

Considérant  que  l’association  Harmonie  Corporelle  occupera  la  salle  de  l’ex  presbytère  de  Sainte
Pezenne les mardis de 18h00 à 21h00 au lieu de 17h15 à 19h30 ;

DECIDE
Art. 1
De modifier les périodes d’occupation de l’Association HARMONIE CORPORELLE citées dans l’article 1
de l’avenant annexé.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2
D'établir un avenant à la convention d’occupation en date du 20 novembre 2017 entre la Ville de Niort et
l’association  Harmonie  Corporelle  dont  les  dispositions  et  modifications  prendront  effet  au
1er septembre 2018.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-385

Convention de mise à disposition partagée d'une partie de
l'immeuble sis 48 rue Rouget de l'Isle à Niort entre la Ville de Niort
et les associations "Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres" et

"Deux-Sèvres Nature Environnement"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de locaux des associations « Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres » (GODS)
et  « Deux-Sèvres  Nature  Environnement »  (DSNE)  afin  qu’elles  puissent  continuer  à  remplir  leurs
activités conformément à leurs statuts ;

Considérant la disponibilité de locaux au sein de l’immeuble sis 48 rue Rouget de l’Isle à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition partagée des associations GROUPE ORNITHOLOGIQUE DES DEUX-SEVRES
et  DEUX-SEVRES  NATURE  ENVIRONNEMENT une  partie  des  locaux  de  l’immeuble  situé  48  rue
Rouget de l’Isle à Niort pour une surface privative de 303,97 m² et des parties communes de 124,38 m²,
cadastré section ED n°512.

Art. 2
Que la présente mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle globale estimée
à 18 330,82 €, valorisée à hauteur de 12 443,34 € soit 6 843,84 € pour GODS (55 %) et 5 599,50 € pour
DSNE (45 %). 
Que la présente mise à disposition est également soumise à redevance d’occupation pour 5 887,48 € par
an qui se décompose ainsi : 3 238,12 € pour GODS (55 %) et 2 649,36 € pour DSNE (45 %)

Art. 3
Que les deux associations occupantes participeront aux charges d’énergie et fluides ainsi qu’aux frais de
fonctionnement au réel et au prorata de la surface occupée.



Art. 4
D’établir une convention de mise à disposition partagée à titre précaire et révocable pour une durée de
trois ans à compter du 1er juillet 2018 et renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une
même période.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-392

Groupe Scolaire des Brizeaux - Bâtiment A - Locaux associatifs -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable entre la Ville

de Niort et l'Association des Assistantes Maternelles 
"les Petits Canailloux des Brizeaux"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de locaux de l’association des assistantes maternelles « les Petits Canailloux des
Brizeaux » permettant à des assistantes maternelles de se réunir et d’échanger ;

Considérant la disponibilité de locaux au sein du Groupe Scolaire des Brizeaux – Bâtiment A – locaux
associatifs sis rue des Justices à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association des assistantes maternelles « LES PETITS CANAILLOUX DES
BRIZEAUX » des locaux au sein du Groupe Scolaire des Brizeaux sis rue des Justices à Niort, pour une
surface utile totale de 61,29 m², cadastré section IX n°238 
Adresse de l’association : 11 rue des Brizeaux – 79 000 NIORT

Art. 2
Que la présente mise à disposition se fera moyennant une valeur locative annuelle établie au prorata du
temps d’occupation à 622,55 € et une participation aux charges d’énergies et fluides calculée au prorata
de la surface et du temps d’occupation.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er juillet 2018, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 1 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-393

Garage n°7 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°7 appartenant à la commune sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE

Art. 1
De louer le garage n°7 sis 15 rue Berthet – 79 000 NIORT

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 53,84 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 23 juillet 2018 renouvelable par tacite
reconduction pour la même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/07/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



NIORT 

GARAGE N° 7 - 15 RUE BERTHET À NIORT 

BAIL A LOCATION 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

MADAME  

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 

délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de l'article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Dénommée ci-après la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

Madame  demeurant  à Niort (79 000). 

Dénommée ci-après « le preneur » d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

OBJET- DUREE- RECONDUCTION- RESILIATION 

Laquelle a, par ces présentes, donné à bail un garage à compter du 23 juillet 2018 pour une durée de trois 
mois renouvelable par tacite reconduction pour la même période, résiliable tous les mois par le preneur en 
prévenant le bailleur un mois à l'avance par courrier recommandé. Le bailleur peut résilier le présent bail 

moyennant un préavis de un mois. De plus, le bailleur se réserve le droit de résilier à tout moment le présent 

bail en cas de non-respect de l'un quelconque des articles du présent contrat. 

DESIGNATION 

Le garage portant le N° 7 - situé à Niort (79000), au N° 15 de la rue Berthet et cadastré 
section EN n° 182. (cf. planjoint) 

Le preneur déclare accepter les conditions afférentes au présent bail et s'engage à stationner un véhicule 
aux lieu et place indiqués. En aucun cas il ne stockera de produits dangereux, polluants ou inflammables tels 

que bouteilles de gaz, produits chimiques etc. 

CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance et s'engage à 
les rendre en bon état de réparation et conservation, reconnaissant que ledit garage est loué en bon état de 

conservation à l'entrée dans les lieux. 

Il veille à ce que les locaux soient maintenus en bon état de réparation et d'entretien et avisera 
immédiatement le service gestionnaire de la Ville en cas de sinistre, même s'il n'en résulte aucun dégât 
apparent, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 

Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 - article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations 

locatives qui sont à la charge du locataire. ( cf. annexe). 



Le preneur ne pourra effectuer aucune transformation dans les lieux loués tels que percements de murs,
établissement de cloisons, réparation, graissage, lavage, etc. 

Il s'engage à ne déposer aucune ordure dans la propriété et reconnaît qu'en aucun cas il ne pourra laisser
de véhicule en stationnement dans l'allée centrale afin de ne pas gêner la circulation. 

Le preneur assurera l'entretien devant la porte du garage qu'il loue et plus particulièrement, il 
veillera à supprimer tous déchets et mauvaises herbes qui s'y trouveraient.

Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer ce garage sous peine de résiliation de bail. 

Le preneur s'engage à souscrire une assurance couvrant les risques locatifs et à en fournir, chaque année,
l'attestation au service Gestion du Patrimoine du bailleur. 

LOYER 

Le présent bail est fait, consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de 53,84 € payable à terme échu. 

Il est précisé que pour des raisons d'uniformité, le prix du loyer sera révisable au l er Juillet de chaque année
selon la variation annuelle de la moyenne de l'indice INSEE du coût de construction (indice de
base : l 662,75 - moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 4ème trimestre 2017), la première
fois le 1er JUILLET 2019 conformément à l'évolution uniforme des loyers appliquée sur l'ensemble des 22
garages. 

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer ou d'exécution d'une seule des conditions ci
dessus, le présent bail sera immédiatement résilié de plein droit si bon semble au bailleur et sans préavis. 

Le mois de juillet 2018 sera comptabilisé au prorata temporis; soit la somme de 15 ,63 €

INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi« risques», a instauré dans son article 77 l'obligation pour le
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une
zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur
la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente
convention.

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à Niort.

Fait à NIORT en deux exemplaires originaux, le 

Pour Le Maire de Niort

Pour le f•Aaire de Niortet par unpèchcment 

�C1', 
Marc�./ Lil,/ ULT

Le preneur

Madame



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-396

Immeuble place du Port - Restructuration et extension pour
regroupement d'une crèche et d'un centre socioculturel - Bornage,

divisions parcellaires et établissement d'un état descriptif de
divisions en volume

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  projet  de  restructuration  et  d’extension  d’un  bâtiment  sis  Place  du  Port  pour  le
regroupement d’une crèche et du centre socioculturel du centre-ville ;

Considérant que dans le cadre de cette opération Ville de Niort/CCAS, il est nécessaire de réaliser un
bornage, des divisons parcellaires et l’établissement d’un état descriptif de divisions en volumes ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société SIT & A CONSEIL
Adresse : 140 avenue de Paris – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 841,20 € HT soit 5 809,44 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



Géomètres-Experts : Bornage - Copropriété - Topographie - Aménagement Foncier 

Bureau d'Etudes: Aménagement Urbain - Paysage - Maîtrised'œuvre - Lotissement- ZAC 

Devis 

N° Dossier 1 180696/

Devis N°D180718094 

VILLE DE NIORT 

Hôtel Administratif - Bâtiment triangle 
Place Martin Bastard - BP 516
79022 NIORT

111' � 11•"4 Our• 

Niort, le 20/07/2018. Page 1 sur 2 
Lieu des travaux : Commune de NIORT - 1-5, Place du Port - Section Cadastrale : BN - N° de Parcelle(s) : 277 278 279 280 630 
631 632 633 634 635 636 637 

Objet : Bornage, divisions parcellaires et établissement d'un état descriptif de divisions en volumes dans le cadre de l'extension 
et de l'aménagement d'un immeuble existant 

Référence Désignation Prix U.HT( Qté Coeff Montant HT 

Frais Fixe 

A4 Prime fixe d'ouverture de dossier - Mission foncière (forfait) 104,00 1 104,00 

AS Archivage et transmission GEOFONCIER 60,00 1 60,00 

A 6 Fourniture D.M.P.C. Cadastre (par D.M.P.C.) 7,20 1 7,20 

A lO Déplacement forfaitaire sur site (forfait) - Coeff 0,00 sur Niort 47,00 1 0.00 0,00 

R�alisatiQn dl.! B2rnage 

B 1 Recherche cadastrale de riverain (par riverain) 10,60 2 21,20 

B2 Convocations de riverains (par riverain) 6,00 2 12,00 

B4 Recherche des limites avec Titres de propriété et riverains (par limite) 93,00 2 186,00 

Bll Rédaction du Procès-Verbal de Bornage et signature des riverains (par P.V.) 92,70 1 92,70 

B12 Reproduction des documents Procès-verbal de bornage (par P.V.) 5,00 3 15,00 

1;2ivisiQn dl.! Terrain et tr�atiQn des n1,1m�rQs i;;adHttilldX 
BS Mise en place ou calcul de la limite de division 71,00 3 213,00 

Cl Modification du parcellaire cadastral pour 2 numéros créés (DMPC) 115,00 1 115,00 

C2 N° supplémentaire (au delà de 2 numéros) 20,00 6 120,00 

Etablissement dY Plan de Bornage et de Divi1i2n du site 

B6 Relevé des sommets des limites ou bornes (par sommet) 15,50 20 310,00 

Total HTC 

Total TVA 20,0% 

�on.�te Ele 3Gll4i en>.<ir"1R eh:1 mel'l�ant ne à la -eemm!!'l'tEie,,, Règlement du solde à la 
livraison des documents. 
Paiement par chèque ou par virement - 
Proposition valable 30 jours 

Total TTC C 

Les Honoraires sont exigibles à la remise des documents, sauf accord dûment spécifié. A défaut de règlement dans le délai, un rappel sera adressé par lettre avec AR. 
En application de la loi n• 92-1442 du 31/10/1992, une pénalité de 2% par mols de retard sera appliquée sur le prix TTC pour tout réglement effectué après le huitième Jour 
suivant émission de la lettre recommandée. 
SITEA CONSEIL bénéficie des contrats d'assurance RCP et RD n°118263431 et 118263432 souscrits par COVEA RISKS. 
Médiateurs de la consommation : www.mediation-service.fr, adresse: Consommation ViaMédiatlon - 16 Cours Xavier Arnozan - 33000 BORDEAUX. 

Selarl au capital de 400 000 € - N° TVA : FR09382506889 

Venez visiter notre site : www.siteaconseil.fr 

4, rue de la Palenne - Chagnolet 
17 139 DOMPIERRE-SUR-MER 

140, Avenue de Paris 
79000 NIORT 

Tél : 05 46 34 13 24 - Fax : 05 46 34 27 61 
Courriel: larochelle@siteaconseil.fr 

Siret 38250688900056 

Tél : 05 49 33 09 49 - Fax: 05 49 33 56 51 
Courriel : niort@siteaconseil.fr 

Siren 382506889 



Géomètres-Experts: Bornage- Copropriété-Topographie - Aménagement Foncier 

Bureau d'Etudes : Aménagement Urbain - Paysage - Maîtrise d'œuvre - Lotissement- ZAC 

Devis 

N ° Dossier 180696/ 

Devis N°D180718094 

VILLE DE NIORT 

Hôtel Administratif - Bâtiment triangle 
Place Martin Bastard - BP 516
79022 NIORT

\ l)Hlr{"f! fi Hl 1 H1 

Niort, le 20/07/2018. Page 2 sur 2 
Lieu des travaux : Commune de NIORT - 1-5, Place du Port - Section Cadastrale : BN - N° de Parcelle(s) : 277 278 279 280 630 
631 632 633 634 635 636 637 

Objet : Bornage, divisions parcellaires et établissement d'un état descriptif de divisions en volumes dans le cadre de l'extension 
et de l'aménagement d'un immeuble existant 

Référence Désignation Prix U.HT ( Qté Coeff Montant HT 

B7 Report et calcul de la surface (forfait) 58,50 1 58,50 

B8 Etablissement du plan au 1/200 hors nivellement (au m2) 0,20 1000 200,00 

T 9 Rattachement au système planimétrique national Lambert 159,10 1 159,10 

Demande d'Urbanisme 

Pl Etablissement du plan de situation 26,20 1 26,20 

P2 Etablissement du plan figuratif du parcellaire 31,70 1 31,70 

U 6 Demande de certificat d'alignement 25,10 1 25,10 

litï1bli1Hmeat d1,1 cele:!f� et d1:1 gli1Dli de lil 1fül1i!;m ea :!!Ql1,1me1 
1 2 Etablissement du relevé au 1/100 (au m2) 1,00 800 800,00 

1 3 Montage du plan d'intérieur au 1/100 (au m2) 1,50 800 1 200,00 

120 Etablissement du plan de coupe (au m2) 1,00 400 400,00 

T20 Nivellement direct - Rattachement au N.G.F. (Hm) 21,30 5 106,50 

RéalisatiQD des dQcuments écrits 
116 Division en volume (par volume) 263,00 2 526,00 

115 Frais de reproduction de l'EDD ou du RCP 52,00 1 52,00 

QgtiQn : R{:dactiQn de la cQnV!l:ntiQn de gestiQn 

124 Rédaction de la convention de gestion (forfait) 600,00 0 0,00 

Règlement du solde à la Total HTC 4 841,20 

Total TVA 20,001. 968,24 livraison des documents. 
Paiement par chèque ou par virement - 
Proposition valable 30 jours 

Les Honoraires sont el<lglble.s Il la rem1s·e des documents, saur accord düment spécifié. A dêfaut de règlement dans le délai, un rappel sera adre.ssé par lettre avec AR. 
En application de la loin• 92-1'442 du 31/10/1992, une pénalité de 2% par mols de retard sera appliquée sur le prix TIC pour tout réglement effectué après le hu ème jour 
s�lvant émission de la lettre recommandée. __.-- Pour 1- 1 e NI n 
Sl;EA CONSElL bénêl'lcle de.s contrats d'assurance R'CP et RD 11° _118263431 et 1.18263432 souscrits par COVEA RISKS./,' , , � ·� 1 

lèl 
· 
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4, rue de la Palenne - Chagnolet 

17 139 DOMPIERRE-SUR-MER 

Tél: 05 46 34 13 24 - Fax: 05 46 34 27 61 

Courriel : larochelle@siteaconseil.fr 
Siret 38250688900056 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-401

Groupe scolaire Jules Ferry élémentaire - Remplissage en urgence
d'une cavité - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux de rénovation des installations thermiques dans divers sites ;

Considérant que lors de ces travaux sur le groupe scolaire Jules Ferry élémentaire, une cavité a été
découverte,  il  y  a  lieu  de  procéder  en  urgence  à  une  mise  en  sécurité  du  site  et  de  procéder  au
comblement en béton de cette cavité ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société STURNO
Adresse : ZA de Maupet – 12 rue de Maupet – 86 370 VIVONNE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 323,00 € HT soit 8 787,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-277

Groupe scolaire Pierre de Coubertin - Fourniture d'un régulateur
communiquant pour la gestion du chauffage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’acquérir un régulateur communiquant pour la gestion du chauffage afin de
réaliser des économies d’énergies ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SARL SYSMOTIC
Adresse : 29 rue Romain Rolland – 44 100 NANTES

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 421,89 € HT soit 5 306,27 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CENTRE ATLANTIQUE 

29 rue Romain Rolland 
44100 NANTES 
Tel: 02 40 38 96 02 
Fax: 01 48 51 70 09 

SYSMOTIC 

Email: pc.sysmotic@sys-et-com.fr 
Mobile : 06 77 57 43 85

Antenne Vendée 

8 rue Alphonse Daudet 
85180 LE CHÂTEAU D'OLONNE 

SYSMOTIC 
Centre Atlantique 

 

Société VILLE NIORT 

 

Proposition SYSMOTIC: N-40A-03-17-PC- VILLE NIORT

Nantes, le 29/05/2018 

Monsieur, 
Nous avons le plaisir de vous transmettre notre meilleure offre concernant le projet 
GS DE COUBERTIN - NIORT 

Le montant net hors taxe de cette offre est de 

suivant nos modalités de paiement habituelles. 
4 421,89 € net HT, soit un total TIC de 5 306,27 € 

Vous trouverez le détail complet de cette proposition en annexe. Cette offre est valable pour une durée de 2 
mois à partir de la date d'émission et est susceptible d'évoluer selon les modifications de tarif apportées par 
le constructeur. 
Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations les meilleures. 

Philippe CERVENNANSKY 

Responsable d'Affaires 

SYSMOTIC 
SARL au capital de 15 000,00€ 

13 JUIN 201B 

RCS Nantes : 751 077 850 - SIRET: 751 077 850 00012 - NAF : 3320B 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 16 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-349

Groupe scolaire la Mirandelle - Fourniture de pompes de chauffage
- Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’acquérir des pompes de chauffage de classe énergétique A afin de réaliser
des économies d’énergies ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société CEDEO
Adresse : rue des Herbillaux – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 557,50 € HT soit 5 469,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 16 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-350

Hôtel de Ville - Fourniture d'une chaudière modulante 
multi-bruleurs - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’acquérir  une chaudière pour l’Hôtel  de Ville  qui  permettra de réaliser  des
économies d’énergies et également limiter les coupures de chauffage ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société TEREVA
Adresse : 31 rue Henri Sellier – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 612,29 € HT soit 21 134,75 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



r 

- t- - �
ereua 

Chauffage - Climatisation - Salle de bains - Electricité 
Outillage - Plomberie - Robinetterie et pompes industrielles 
Adresser votre règlemenl à noire siège social : TEREVA 
18, avenue Arsène d'Arsonval - CENORD - BP 7044 - 01007 BOURG EN BRESSE CEDEX 
TEL 04 74 45 75 75 - FAX 04 74 45 75 00 -www.lereva � 
434 004 19B R C,R Bourg en Bresse - S..A.S. eu capital de 35 100 000 euros -TVA lnlra UE: FR 36 434 004 198 

www.tereva-direct.fr • Offre soumise à conditions - Voir règlement sur www.tereva.fr ou sur simple demande à : pack..conHance@lereva.fr 

AFFAIRE SUIVIE PAR : 

jason.marquart@tereva.fr 

jeremy.dietre@tereva.fr T.06 08 25 10 90 

TEREVA 

AGENCE DE : NIORT 

31, RUE HENRI SELLIER 

79000 SAINT-LIGUAIRE 

TELEPHONE 05 49 79 60 08 

TELECOPIE 05 49 06 81 39 

Nos références : JAM/501 LQU/0485/L4 

CHAUFFERIE HOTEL DE VILLE 

VILLE DE NIORT 

PLACE MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

OFFRE DE PRIX N° 0485 

Le: 6/06/2018 Validité: 6/09/2018 Devise: Euro 

Article Oté prévue Désignation Prix net H.T. Valeur Délai de livraison UF L1g 

031581F• 1,00 ·cHAUD MODULEX EXT 250 E8 GN 

08940 

031581 F· 1,00 ·soUCLE EP M.250-350 SS STRATO 

18071 

031581F• 1,00 *POMPE MODU. STRATOS-D 65/1-12 

17268 

031581 F* 1,00 *INTERFACE EXT.MIN STRATOS 

15212 

1,00 *KIT NEUTR. GOND. NH 300 

08451 

1,00 *MISE EN SERVICE GOND. CLASSIC 

07334 

TOTAL 

Hors Taxe Eco-P Base TVA Taux TVA 

17 612,29 0,00 17 612,29 20,00 % 

LE PRESENT DOCUMENT NE CONSTITUE PAS UNE ETUDE 
THERMIQUE . .IL S'AGIT UNIQUEMENT D'UN DEVIS BASE SUR 

8 810,03 8 810,03 

4 236,96 4 236,96 

3 768,45 3 768,45 

122,22 122,22 

254,63 254,63 

420,00 420,00 

Montant TVA 

3 522,46 

DES DONNEES COMMUNIQUEES PAR LE PROFESSIONNEL ET SOUS 
SA RESPONSABILITE. IL EST VIVEMENT RECOMMANDE DE 

001 

003 

005 

007 

009 

011 

Total net TTC 

21 134,75 

UF=Unitê de facturation Page 1 /2 
,MILLE PIECES B:MILLE METRES C:TONNE D:MILLIMETRE L:LITRE 1:PIECE 2:PAIRE 3:CENT PIECES 4:METRE 5:CENT METRES 6:METRE CARRE 7:KILO 8'.CENT 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 16 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-352

Maison d'habitation 13 C rue Louis Braille - Remplacement 
de la couverture - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la maison d’habitation, sise rue Louis Braille, actuellement occupée par l’Union Cycliste
Niortaise présente une absence d’isolation des combles ainsi qu’une toiture dégradée et qu’il est donc
impossible d’en assurer l’étanchéité, il  y a lieu de procéder au remplacement de la partie charpente
supportant les tuiles ainsi que la couverture en elle-même ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société POINT P
Adresse : 11 rue des Maisons Rouges – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 188,99 € HT soit 8 626,79 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-379

Groupe scolaire la Mirandelle - Fourniture d'un ensemble de deux
chaudières murales à condensation - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir un ensemble de deux chaudières murales à condensation afin
de  réaliser  des  économies  d’énergies  par  modulation  de  puissance  et  également  sécuriser  le
fonctionnement et limiter les ruptures de chauffage ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la SAS VIESSMANN
Adresse : Agence de Poitiers – Zone d’Activités I Parc – 86 130 JAUNAY CLAN

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 294,96 € HT soit 13 553,95 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 24 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-381

Maison d'habitation 1 C Chemin du Pissot - Dépose de couvertures
en plaque fibrociment contenant de l'amiante - 

Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  y  a lieu de procéder au retrait  de plaques en fibrociment,  contenant  de l’amiante,
situées sur la toiture du logement situé au 1 C chemin du Pissot, 

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la SARL PELLETIER DESAMIANTAGE
Adresse : ZA Les Champs Prieurs – 79 120 ROM

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 444,58 € HT soit 5 333,50 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-59

Police municipale - Achat d'un cinémomètre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer des contrôles de vitesse en centre-ville et en périphérie de
l’agglomération Niortaise ;

Considérant que pour y procéder, la Police municipale doit se doter d’un cinémomètre ;

DECIDE
Art. 1 –
De passer un marché avec la société MERCURA
Adresse : 4 rue Louis Pasteur – CS 82926 – 41029 BLOIS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 204,00 € HT soit 5 044,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/02/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



N° pièce 

MERCURA 
Standby Group 

4 rue Louis Pasteur CS 82926 

LA CHAUSSEE ST VICTOR 

41029 BLOIS CEDEX 

Tél. +33(0)2 54 57 52 52 

Fax +33(0)2 54 56 80 00 

site: www.mercura.fr 

Date 

SDG 1801M010354 16/01/2018 

Vos références 

Votre interlocuteur SELLIER Anne 

Téléphone 02 54 57 52 51 

Courriel a .sellier@mercura.fr 

Marché 

Date de validité 

Client 

C01526 

OFFRE DE PRIX 

MAIRIE DE NIORT 
PLACE M. BASTARD 

BP 516 
79022 
France NIORT Cedex 

Votre Responsable Commercial 

Mobile 

Courriel 

MONNIER Christophe 

06 60 31 82 92 

c.monnier@mercura.fr

Dimensions (L x I x h): 132 x 114 x 53 mm - Poids: 410 gr-Optique: polycarbonate -Mesure de la vitesse en rapprochement et 

éloignement. - Autonomie: jusqu'à 12 heures d'utilisation continue - Alimentation: 1 accumulateur CR 123A - Précision de la 

vitesse:+/- 1km/h - Domaine de la mesure: de O à 300 km/h - Portée maximum: 640 m - Température de fonctionnement: -20 

à +60°C - Sécurité oculaire: FDA Classe 1 (CFR 21) (Faisceau laser sans danger pour les personnes se trouvant dans le véhicule 

mesuré) - Protections : étanche, IP 55, NEMA 4- Garantie : 1 an 

Homologation: Certificat d'examen de type: LNE-30913 Révision du 2 mars 2016 

Mercura peut également vous proposer des accessoires : Trépieds, Chargeur et accumulateurs, 

et des prestations : Etalonnage annuel réglementaire, Contrat d'entretien ... 

N'hésitez pas à consulter votre Interlocuteur.commercial 

21055-01 ENSEMBLE TREPIED POUR CINEMOMETRE 
LASER 

1 Pl 404,00 1 

Trépied léger, déploiement rapide 
Taille plié: 54 cm, taille déplié : 146 cm 
Tout en aluminium 
Excellente préhension pour Ultralyte LR, Compact ou TruSpeed 

Rotule midi ball 352 RC avec plateau rapide pour Ultralyte LR o_u TruSpeed 
Housse Trépied revêtu de mousse pour Ultralyte LR, Compact ou TruSpeed 

Montant HT 
4 204,00 

Taux 

20,00 FRA TVA Taux Normal 
Montant TVA 

840,80 

404,00 1 404,00 

Conditions de règlement Mandat administratif à 45 J Total lignes HT 4 204,00 EUR 

Total HT 
FRANCO DE PORT 

Banque: 

Total TTC 

SAS au capital social de 102 400,00 EUR RCS BLOIS 310 999 891 00040 APE (NAF) 27902 TVA intracommunautaire: FR44310999891 

BECM - RIB 11899 00133 00020011301 56 IBAN FR76 1189 9001 3300 0200 1130 156 
CIC LOIR ET CHER - RIB 30047 14801 00010756102 33 IBAN FR76 3004 7148 0100 0107 5610 233 
BP VAL DE FRANCE - RIB 18707 00789 30621325890 63 IBAN FR76 1870 7007 8930 6213 2589 063 

Extrait des Conditions Générales de Vente 

4 204,00 EUR 

5 044,SOEUR 

- Nos marchandises reslenl notre propriété jusqu'à leur enlier règlemenl 
• Nos prix s'entendent "Règlement comptant" sauf stipulation particulière 
- Absence d'escompte pour paiement anticipé 

Pénalités en cas de retard de paiement après l'échéance, calculée sur la base de 1,5 fois le taux 
légal en vigueur par mois de retard Le retard de règlement entrainera un blocage des livraisons. 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE JOINTES 
Peur I" f,:ï �� i 1 : •• r ,: ;1 t Page 1 de 1 

[ 
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Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-300

Participation au 23ème Défi Inter-Entreprises le 28 juin 2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède pas  90 000  €  HT ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la participation de la Ville de Niort au 22ème Défi Inter-Entreprises le 28 juin 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec DEFI ENTREPRISES COMMUNICATION
Adresse : 5 rue de Gloriette – 91 460 VAUGRIGNEUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 740,60 € HT soit 5 520,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- la facture.

Art. 4 - 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/06/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 juillet 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-364

Protection fonctionnelle - Convention d'honoraires 
avec la SCP BELOT MARRET et CHAUVIN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

«De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite  à  une agression,  un agent  de la ville  de Niort  s’est  vu attribuer la protection
fonctionnelle ; 

Considérant que le cabinet d’avocats SCP BELOT, MARRET et CHAUVIN l’assiste dans sa défense dans
le cadre de la procédure engagée dans le cadre d’une composition pénale devant le Tribunal de Grande
Instance de Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’approuver  la  convention  d’honoraires  ci-annexée,  émise  par  le  cabinet  d’avocats  SCP  BELOT,
MARRET et CHAUVIN
Adresse: 9 bis avenue de la République – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  montant  évalué  à  2 013,00 € TTC  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Urbanisme et Action
Foncière

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juin 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-148

Convention d'occupation à titre précaire et révocable d'une partie
des terrains cadastrés section DK numéros 24, 228 et 232, entre la

Ville de Niort et la SARL POMPES FUNEBRES TERRASSON 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les parcelles cadastrées section DK numéros 24, 228, 231 et 232, propriétés de la Ville de
Niort, en attente d’aménagement ;

Considérant la demande de la SARL POMPES FUNEBRES TERRASSON pour une mise à disposition
de ces parcelles afin de réaliser une aire de stationnement provisoire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition une surface de 990 m², au sein des parcelles cadastrées section DK Numéros 24,
228 et 232, situées 4 route d’Aiffres, 79000 NIORT à la SARL POMPES FUNEBRES TERRASSON
Adresse : 22 avenue Charles de Gaulle, 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que  la  mise  à  disposition  est  consentie  à  titre  payant,  moyennant  une  redevance  annuelle  de
146,19 euros, pour la période en cours allant du 1er décembre 2017 au 30 novembre 2018. Ce loyer sera
révisable chaque année à la date anniversaire du présent contrat suivant la variation de l’indice INSEE du
coût de la construction (indice de référence : indice INSEE du coût de la construction du 2ème trimestre
2017 : 1664).

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable d’une durée de trois (3) ans, à
compter du 1er décembre 2017, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une durée
identique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



 Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/05/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Urbanisme et Action
Foncière

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 août 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-345

Convention d'occupation à titre précaire et révocable des terrains
cadastrés section BE n°30 et section BH n°1000, 1002 et 1004 entre

la Ville de Niort et l'Association Vent d'Ouest

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par  laquelle le Conseil municipal a  délégué au Maire, et, en
cas d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions  mentionnées à l’article L.2122-22 du
code général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’Association Vent d’Ouest a été retenue par la Ville de Niort pour le développement,
l’animation et la gestion de jardins solidaires situés sur des terrains municipaux sis quai de Belle-Ile à
Niort ;

DECIDE

Art. 1 – 
De mettre à disposition de l’Association VENT D’OUEST les parcelles cadastrées section BE n°30 et
section BH n°1000, 1002 et 1004, situées à Niort, 37, 39 et 39a quai de Belle-Ile et lieudit Belle-Ile, pour
une surface totale de 6 921m².
Adresse de l’association : Maison Départementale des Sports – 28 rue de la Blauderie – CS 38539 –
79 025 NIORT Cedex

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre gratuit.

Art. 3 -
D'établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans, à compter
du 1er décembre 2017, et courant jusqu’au 30 novembre 2020. Cette convention sera renouvelable une
seule fois par tacite reconduction.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/08/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE














